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Décision fixant la liste des hydrogéologues agréés en

matière d'hygiène publique pour les départements de la

région

Auvergne-Rhône-Alpes et la désignation des

hydrogéologues agréés coordonnateurs et de leurs
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Décision n°2017- 1605 

Fixant la liste des hydrogéologues agréés en matière d'hygiène publique pour les départements de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et la désignation des hydrogéologues agréés coordonnateurs et de leurs suppléants 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article R 1321.14 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 15 mars 2011 modifié relatif aux modalités d’agrément, de désignation et de 

consultation des hydrogéologues en matière d’hygiène publique ; 

Vu l'instruction DGS/EA4/2011/267 du 1er juillet 2011 relative aux modalités d’agrément, de 

désignation et de consultation des hydrogéologues en matière d’hygiène publique ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes N°2017-0618 du 15/3/2017 

ouvrant un appel à candidature pour la désignation d'hydrogéologues agréés en matière d'hygiène 

publique pour les départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La liste des hydrogéologues agréés en matière d'hygiène publique pour les douze 

départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes est établie comme suit : 

Département de l'Ain : 

M. TORELLI Pierre Coordonnateur 

Mme BAPTENDIER Evelyne Coordonnateur suppléant 

Mme BROUILLOUX Emilie 

M. CAVALERA Thomas 

M. CECILLON Gilles  

M. FAURE Guy  

Mme GALLINO Stéphanie  

M. GUIRAUD Fabien  

M. MURZILLI Olivier  

M. TALUY Pierrick  

M. TIRAT Michel  

M. TISSIER Edouard 

Liste complémentaire : 

M. CHEYNET Nicolas  

M. JACQUEMIN Philippe  

Département de l'Allier : 

Mme FREMION Monique Coordonnateur 

M. BESSON Jean-Claude Coordonnateur suppléant 

M. BENOIT Romain  

M. DORSEMAINE Patrick  

M. MARCHANDEAU Stéphane  
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M. VERDIER Bertrand 

Liste complémentaire : 

M. CHEYNET Nicolas  

M. ROYAL Paul 

Département de l'Ardèche : 

M. NAUD Georges Coordonnateur 

M. BERGERET Patrick Coordonnateur suppléant 

M. CUCHE Daniel  

M. GAUTIER Jérôme  

M. MONTORIER Bernard  

M. RICHARD Olivier  

M. ROYAL Paul  

M. TSCHANZ Xavier  

Mme USTAL Magali 

Liste complémentaire : 

Mme BROUILLOUX Emilie  

M. CECILLON Gilles  

M. FAURE Guy 

Département du Cantal : 

M. LAPUYADE Frédéric Coordonnateur 

M. CHALIER Marc Coordonnateur suppléant 

M. DEBATISSE Olivier  

Mme FREMION Monique  

M. HENOU Bernard  

M. MARCHANDEAU Stéphane  

M. MONTORIER Bernard  

M. ROYAL Paul 

Liste complémentaire : 

M. BOIVIN Pierre  

M. VERDIER Bertrand 

Département de la Drôme : 

M. MONIER Thierry Coordonnateur 

M. BERGERET Patrick Coordonnateur suppléant 

M. COLLIGNON Bernard  

M. CUCHE Daniel  

M. GAUTIER Jérôme  

M. LANGLAIS Sébastien  

M. MICHAL Philippe  

M. RICHARD Olivier  

M. TORELLI Pierre  

M. TSCHANZ Xavier  

M. VERNAY Laurent 

Liste complémentaire : 

M. CAPPOEN Vincent  

M. MURZILLI Olivier  

M. VALENTIN Jocelyn 

Département de l'Isère : 

M. MICHAL Philippe Coordonnateur 
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M. BOZONAT Jean-Pierre Coordonnateur suppléant 

M. BERGERET Patrick  

M. BIJU-DUVAL Jérôme  

M. CAPPOEN Vincent  

M. CECILLON Gilles  

M. DZIKOWSKI Marc  

M. GUIRAUD Fabien  

M. LANGLAIS Sébastien  

M. MONIER Thierry  

M. MURZILLI Olivier  

Mme SANDFORD Erica  

M. TALUY Pierrick  

M. TIRAT Michel  

M. TISSIER Edouard 

Liste complémentaire : 

M. FAURE Guy 

Département de la Loire : 

M. MICHAL Philippe Coordonnateur 

M. DEROSIER Philippe Coordonnateur suppléant 

M. BESSON Jean-Claude  

M. BONNET Franck  

M. CHEYNET Nicolas  

M. FAURE Guy  

M. MONIER Thierry  

M. ROGER Arnaud  

M. ROYAL Paul 

Liste complémentaire : 

Mme BROUILLOUX Emilie  

M. CAVALERA Thomas 

Département de la Haute-Loire : 

M. MONTORIER Bernard Coordonnateur 

M. DEBATISSE Olivier Coordonnateur suppléant 

M. BOIVIN Pierre  

M. DEROSIER Philippe  

M. DORSEMAINE Patrick  

M. LIVET Marc  

M. MARCHANDEAU Stéphane  

M. ROYAL Paul  

M. VERDIER Bertrand 

Liste complémentaire :  

M. DANNEVILLE Laurent  

M. FAURE Guy 

Département du Puy de Dôme : 

M. LIVET Marc Coordonnateur 

Mme FREMION Monique Coordonnateur suppléant 

M. BESSON Jean-Claude  

M. BOIVIN Pierre  

M. CHALIER Marc  
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M. DANNEVILLE Laurent  

M. DEBATISSE Olivier  

M. DEROSIER Philippe  

M. DORSEMAINE Patrick  

Mme JACQUEMAIN Nathalie  

M. MONTORIER Bernard  

M. VERDIER Bertrand 

Liste complémentaire : 

M. BENOIT Romain  

M. LAPUYADE Frédéric  

M. ROGER Arnaud 

Département du Rhône : 

M. TIRAT Michel Coordonnateur 

M. BLONDEL Thierry  

M. BONNET Franck  

M. HOLE Jean-Pierre  

M. MURZILLI Olivier  

M. TISSIER Edouard 

Liste complémentaire : 

Mme BAPTENDIER Evelyne  

M. FAURE Guy  

M. GUIRAUD Fabien 

Département de la Savoie : 

M. TALUY Pierrick Coordonnateur 

M. MICHAL Philippe Coordonnateur suppléant 

M. BOURGEOIS Denys  

M. BOZONAT Jean-Pierre  

M. CARFANTAN Jean-Charles  

Mme GALLINO Stéphanie  

M. GRANGE Stéphane  

M. JEANNOLIN François  

M. JOSNIN Jean-Yves  

M. ROUSSET Philippe 

Liste complémentaire : 

M. BLONDEAU Aurélien 

Département de la Haute Savoie : 

M. DZIKOWSKI Marc Coordonnateur 

M. ROUSSET Philippe Coordonnateur suppléant 

Mme BAPTENDIER Evelyne  

M. BOZONAT Jean-Pierre  

Mme GALLINO Stéphanie  

M. GRANGE Stéphane  

Mme SOMMERIA Laure  

M. TALUY Pierrick 

Liste complémentaire : 

M. CECILLON Gilles  

M. JOSNIN Jean-Yves 
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Article 2 : Pendant la durée de la période d'agrément, les hydrogéologues des listes complémentaires ci-

dessus, pourront en tant que de besoin, être nommés par le directeur général de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 : La validité de l'agrément est de cinq ans à compter du 12 juin 2017. 

 

Article 4 : La présente décision pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Article 5 : Le directeur général de l’ARS est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera 

publiée aux recueils des actes administratifs de chaque préfecture de département de la région. 

   

Fait à Lyon, le 12 juin 2017 

Par délégation 

Le directeur général adjoint 

Signé 

Gilles DE LACAUSSADE 
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AP ordonnant l’ouverture d’une enquête publique relative

à la demande d’autorisation présentée par la société

LAFARGE CIMENTS, en vue d’exploiter une carrière de

roche massive calcaire et de mettre en service des

installations annexes sur les communes de Le Teil et de

Viviers
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 

Service Surveillance de l’Animal et Environnement 

 

ARRETE PREFECTORAL ordonnant l’ouverture d’une enquête publique relative à la 
demande d’autorisation présentée par la société LAFARGE CIMENTS, en vue d’exploiter 
une carrière de roche massive calcaire et de mettre en service des installations annexes sur 

les communes de Le Teil et de Viviers. 
 
 
 

Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite, 
 

VU le code de l'environnement, notamment ses Livres Ier et V; 

VU le décret n°2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au Livre V de la partie règlementaire du 
code de l'environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code ; 

VU le décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative 
aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement ; 

VU le décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact des projets 
de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements ; 

VU le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information 
et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une 
incidence sur l'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation 
environnementale de certains projets, plans et programmes ; 

VU la demande d’autorisation présentée par la société LAFARGE CIMENTS le 28 juillet 2016, 
et complétée le 3 mars 2017, en vue d'être autorisée à exercer les activités suivantes : 

2510-1 : exploitation de carrière, la production maximale annuelle étant de 
2 000 000 t ; 

2515-1-a : installation de concassage-criblage de matériaux, la puissance installée 
étant de 1 326 kW ; 

2517-1 : station de transit de produits minéraux, la surface totale étant de 
38 800 m² ; 

VU le dossier présenté à l’appui de la demande d’autorisation, comprenant notamment une étude 
d’impact, une étude de dangers, et leurs résumés non techniques ; 

VU l’avis de l’inspection des installations classées du 28 mars 2017, relatif à la recevabilité de la 
demande ; 

VU la décision du président du tribunal administratif de Lyon en date du 27 avril 2017 ; 

VU l’avis de l’autorité environnementale du 2 juin 2017, joint au dossier d’enquête ; 
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CONSIDERANT que ce projet est soumis à autorisation au titre des installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 

CONSIDERANT qu’en vertu de l’article 15 de l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 
relative à l’autorisation environnementale, les demandes d'autorisation au titre du chapitre II du 
titre Ier du livre V du code de l'environnement, régulièrement déposées avant le 1er mars 2017, 
sont instruites et délivrées selon les dispositions législatives et réglementaires dans leur rédaction 
antérieure à l'entrée en vigueur de ladite ordonnance ; 

CONSIDERANT que ce projet doit faire l’objet des formalités d’enquête publique prévues aux 
articles R.123-1 et suivants, et R.512-14 et suivants du code de l’environnement, dans leur 
rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 
susmentionnée ; 

CONSIDERANT que la rubrique n°2510-1 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement détermine un rayon d’affichage de 3 km pour l’enquête publique, 
laquelle intéresse par conséquent le territoire des communes ardéchoises de Le Teil (07400), 
Viviers (07220), Saint-Thomé (07220) et Alba-la-Romaine (07400), ainsi que le territoire des 
communes drômoises de Montélimar (26200) et Châteauneuf-du-Rhône (26780) ; 

 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche ; 
 
 

ARRÊTE : 

 
Article 1er : Dates et durée de l’enquête 
Une enquête publique, relative à la demande d’autorisation présentée par la société LAFARGE 
CIMENTS en vue d’exploiter une carrière de roche massive calcaire et de mettre en service des 
installations annexes aux lieux-dits « Chapus », « Valchaude », « Saint-Victor », « Usine 
Lafarge », « Plaine Saint-Victor », « Bois de Nerve » et « Coustel » sur les communes de Le Teil 
et de Viviers, est ouverte pour une durée d’un mois dans les communes de Le Teil et de Viviers, 
du lundi 11 septembre 2017 au vendredi 13 octobre 2017 inclus. 
 
La mairie de Le Teil est désignée comme siège de l’enquête publique. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.123-9 du code de l’environnement, l’enquête 
publique peut être prolongée d'une durée maximale de quinze jours, par décision motivée du 
commissaire enquêteur. 
 
La demande sur laquelle statue le préfet de l’Ardèche a trait à une autorisation d’exploitation 
d’une installation classée pour la protection de l’environnement. La décision susceptible 
d’intervenir à l’issue de la procédure est soit une autorisation assortie du respect de prescriptions, 
soit un refus. 

 

Article 2 : Publicité de l’enquête 
Quinze jours au moins avant l’ouverture de l'enquête publique et pendant toute la durée de celle-
ci, un avis d’enquête publique est affiché :  

- par les soins du maire, en mairies de Le Teil, Viviers, Saint-Thomé, Alba-la-Romaine, 
Montélimar et Châteauneuf-du-Rhône. 
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- sauf impossibilité matérielle justifiée, par les soins du responsable du projet, sur les lieux 
prévus pour la réalisation du projet : l’affiche doit être visible et lisible de la ou, s’il y a 
lieu, des voies publiques, et être conforme aux caractéristiques et dimensions fixées par 
l’arrêté du ministre chargé de l’environnement en date du 24 avril 2012 (NOR : 
DEVD1221800A). Ainsi, cette affiche doit mesurer au moins 42 x 59,4 cm (format A2), 
comporter le titre « avis d’enquête publique » en caractères gras majuscules d’au moins 
2 cm de hauteur, et être imprimée en caractères noirs sur fond jaune. 

 
Par ailleurs, cet avis est publié en caractères apparents, par les soins du préfet et aux frais du 
pétitionnaire, quinze jours au moins avant le début de l'enquête publique, et rappelé dans les huit 
premiers jours de celle-ci, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le ou les 
départements concernés. 

Cet avis est également publié, quinze jours au moins avant le début de l'enquête publique, sur le 
site internet de la préfecture de l’Ardèche, à l’adresse suivante : www.ardeche.gouv.fr (onglet 
« Politiques publiques / Environnement, risques naturels et technologiques / Installations classées / 
Arrêtés préfectoraux / AP d’ouverture d’enquête publique »). 

L’avis de l’autorité environnementale émis sur ce projet le 2 juin 2017 est publié sur ce même site 
au plus tard le premier jour de l’enquête publique (onglet « Politiques publiques / Environnement, 
risques naturels et technologiques / Installations classées / Avis de l’autorité environnementale »). 

 

Article 3 : Consultation du dossier d’enquête par le public 
Le dossier de demande d'autorisation (comprenant notamment une étude d’impact, une étude de 
dangers, et leurs résumés non techniques), l’avis de l’autorité environnementale ainsi que le 
registre d'enquête, sont déposés auprès du secrétariat des mairies de Le Teil et de Viviers. 
 
Le public peut consulter le dossier pendant toute la durée de l’enquête : 

- auprès de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 
de l’Ardèche, 7 boulevard du Lycée à Privas (service « santé et protection animales - 
environnement ») ; 

- auprès de la mairie de Le Teil, aux heures habituelles d'ouverture de son secrétariat, à savoir du 
lundi au vendredi, de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 ; 

- auprès de la mairie de Viviers, aux heures habituelles d'ouverture de son secrétariat, à savoir les 
lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00, et le jeudi de 8h30 à 
12h30. 

- sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche : www.ardeche.gouv.fr (onglet « Politiques 
publiques / Environnement, risques naturels et technologiques / Installations classées / Dossiers de 
demande d’autorisation ou d’enregistrement ») ; 
 
- sur un poste informatique mis gratuitement à la disposition du public par le centre de 
communication multimédia de la médiathèque intercommunale Robert Chapuis – 6 rue Henri 
Dunant, 07400 Le Teil. Pour bénéficier de la gratuité de la consultation du dossier, l’usager 
précisera à l’accueil du centre de communication multimédia que sa visite a pour objet la 
consultation d’un dossier soumis à enquête publique. Le centre de communication multimédia est 
ouvert les mardi, mercredi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00, le jeudi de 9h00 à 
12h00, et le samedi de 10h00 à 12h00. 
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En outre, avant l’ouverture de l’enquête publique ou pendant celle-ci, toute personne peut, sur sa 
demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique auprès de la 
direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Ardèche. 
 
Enfin, des informations peuvent être demandées directement auprès du responsable du projet, à 
savoir la société LAFARGE CIMENTS – M. le responsable Qualité Environnement - Usine du 
Teil - B.P. 5 – 07407 LE TEIL CEDEX. 

 

Article 4 : Recueil des observations du public 
Madame Françoise BRIAND LE GUILLOU, ingénieur écologue, a été désignée commissaire 
enquêteur par décision susvisée du président du tribunal administratif de Lyon. 
 
Le commissaire enquêteur se tient à la disposition du public pour recevoir ses observations et 
propositions écrites et orales lors de permanences organisées en mairies de Le Teil et de Viviers 
aux jours et horaires suivants : 

 lundi 11 septembre 2017…….. de 08h00 à 11h00…. en mairie de Le Teil ; 
 mardi 19 septembre 2017……. de 09h30 à 12h30…. en mairie de Viviers ; 
 mercredi 27 septembre 2017.... de 09h00 à 12h00…. en mairie de Le Teil ; 
 mercredi 4 octobre 2017…….. de 14h00 à 17h00…. en mairie de Viviers ; 
 vendredi 13 octobre 2017….... de 14h00 à 17h00…. en mairie de Le Teil. 

 
En dehors de ces périodes de vacations assurées par le commissaire enquêteur en mairies de 
Le Teil et de Viviers, le public peut consigner ses observations et propositions, au choix : 

 sur le registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire 
enquêteur, tenu à disposition du public en mairies de Le Teil et de Viviers aux heures 
habituelles d'ouverture de leur secrétariat respectif ; 

 par correspondances adressées par voie postale en mairie de Le Teil, siège de l’enquête - 
rue de l’Hôtel de Ville, 07400 Le Teil - à l’attention du commissaire enquêteur, lequel les 
annexera au registre d’enquête ; 

 par voie électronique, via le site internet de la préfecture de l’Ardèche : 
www.ardeche.gouv.fr (onglet « Politiques publiques / Environnement, risques naturels et 
technologiques / Installations classées / Recueil des observations des citoyens sur les enquêtes 
publiques ou les consultations du public »). Le « sujet » (ou « objet ») du courriel devra 
comporter la mention « ICPE Lafarge Ciments : à l’attention du commissaire enquêteur ». 
Seules les observations électroniques formulées entre le lundi 11 septembre 2017 et le vendredi 
13 octobre 2017 inclus seront prises en compte par le commissaire enquêteur. 
 

 

Article 5 : Consultation des observations du public 
Les observations et propositions du public reçues par le commissaire enquêteur par voie postale à 
la mairie de Le Teil, ainsi que les observations écrites du public reçues par le commissaire 
enquêteur lors des permanences assurées en mairies de Le Teil et de Viviers, sont consultables au 
siège de l’enquête. 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables dans 
les meilleurs délais sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche : www.ardeche.gouv.fr 
(onglet « Politiques publiques / Environnement, risques naturels et technologiques / Installations 
classées / Recueil des observations des citoyens sur les enquêtes publiques ou les consultations du 
public »). 
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Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait 
la demande pendant toute la durée de l’enquête. 

 

Article 6 : Clôture de l’enquête 
A l’expiration du délai d'enquête, les registres d’enquête sont transmis sans délai au commissaire 
enquêteur et clos par lui. 
 
Après clôture des registres d’enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de huit 
jours à compter de la réception du registre d’enquête et des documents annexés, le responsable du 
projet pour lui communiquer les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal 
de synthèse. Le responsable du projet dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses 
observations. 
 

Article 7 : Rapport et conclusions du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur établit d'une part un rapport relatif au déroulement de l’enquête et à 
l’examen des observations recueillies, et d'autre part, dans un document séparé, ses conclusions 
motivées en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 
 
Dans le délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire 
enquêteur transmet au préfet l’exemplaire du dossier d’enquête déposé au siège de l’enquête, 
accompagné des registres d’enquête et des pièces annexées, ainsi que son rapport et ses 
conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie de son rapport et de ses conclusions 
motivées au président du tribunal administratif. 
 
Si dans ce délai de trente jours, le commissaire enquêteur n’a pas remis son rapport et ses 
conclusions motivées, ni présenté au préfet une demande motivée de report de ce délai 
conformément à la faculté qui lui est octroyée à l’article L.123-15 du code de l’environnement, il 
est fait application des dispositions du quatrième alinéa dudit article. 
 
Dès la réception du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, le préfet en adresse 
copie au responsable du projet.  
 

Article 8 : Consultation par le public des documents de clôture de l’enquête 
Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur est adressée aux mairies de 
Le Teil et de Viviers pour y être sans délai tenue à la disposition du public pendant un an à 
compter de la date de clôture de l’enquête. Ces documents sont également consultables auprès de 
la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
l'Ardèche, et sont publiés sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche pendant un an : 
www.ardeche.gouv.fr (onglet « Politiques publiques / Environnement, risques naturels et 
technologiques / Installations classées / Rapports et conclusions du commissaire enquêteur »). 

 

Article 9 : Durée de validité de l’enquête 
Sauf disposition particulière, lorsque le projet qui a fait l’objet d’une enquête publique n’a pas été 
entrepris dans un délai de cinq ans à compter de l’adoption de la décision soumise à enquête, une 
nouvelle enquête doit être conduite, à moins que, avant l’expiration de ce délai, une prorogation 
de la durée de validité de l’enquête, d’une durée maximale de cinq ans, ne soit décidée par le 
préfet. 
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Article 10 : Exécution du présent arrêté 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, les maires de Le Teil, Viviers, Saint-Thomé, 
Alba-la-Romaine, Montélimar et Châteauneuf-du-Rhône, le commissaire enquêteur et le 
responsable du projet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution des 
dispositions du présent arrêté, qui fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs 
de l’Ardèche et sera notifié au pétitionnaire. Une copie dudit arrêté sera également transmise au 
commissaire enquêteur et aux maires de Le Teil, Viviers, Saint-Thomé, Alba-la-Romaine, 
Montélimar et Châteauneuf-du-Rhône. 
 

A Privas, le 13 juin 2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

signé 
Paul-Marie CLAUDON 
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PREFECTURE DE L’ARDECHE 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 
Service Santé-Protection Animales et Environnement 
 

ARRETE PREFECTORAL N°  
portant abrogation d'un arrêté de mise sous surveillance 

d'un animal introduit illégalement sur le territoire français 
 
Le Préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU le règlement n° 998/2003 du parlement européen et du conseil du 26 mai 2003 modifié concernant les 
conditions de police sanitaire applicables aux mouvements non commerciaux d'animaux de compagnie et 
modifiant la directive 95/65/CEE du Conseil si mouvement non commercial ; 

VU l'arrêté du 20 mai 2005 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges 
intracommunautaires commerciaux et non commerciaux de certains carnivores ; 

VU le code rural et, notamment, les articles L.236-1, L.236-8, L.236-9 et L.236-10, L.237-3, L.212-12, 
L.223-1 à L.223-17, D.221-23 à R.223-36, R.228-8 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 07-2016-09-16-008 du 16 septembre 2016 portant délégation de signature à 
Monsieur Didier Pasquiet, Directeur Départemental de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations de l'Ardèche (DDCSPP) ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 07-2017-03-08-002 du 8 mars 2017 portant subdélégation de signature Monsieur 
Didier Pasquiet Directeur Départemental de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations de l'Ardèche (DDCSPP) ; 

CONSIDERANT que le chien identifié par puce électronique n° 620098100907801 a fait l'objet par le Dr 
Marylise Vinson des visites de surveillance déterminées par l'arrêté de mise sous surveillance du 13 janvier 
2017, la dernière ayant eu lieu le 6 juin 2017 ; 

SUR proposition du directeur de la DDCSPP de l’Ardèche. 
 

ARRETE 
 
Article 1er : 
L'arrêté préfectoral n° 07-2017-01-13-002 mettant sous surveillance le chien identifié par puce électronique 
n° 620098100907801, importé du Portugal, appartenant et placé sous la responsabilité de M. Nunès Nuno 
demeurant Les Ponts de Fer 07140 Les Assions, qui était susceptible de constituer un danger pour la santé 
humaine et animale selon les termes du code rural sus visé et, notamment, vis-à-vis de la rage, est abrogé. 
 
Article 2 : 
Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ardèche, Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie 
de l'Ardèche, le directeur départemental de la DDCSPP de l'Ardèche, le maire de Les Assions et le Docteur 
Marylise Vinson désignée pour la surveillance, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
 

Fait à Privas, le 16 juin 2017 
Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation 
Par subdélégation, 

Le chef du service santé-protection animales et environnement 
Signé 

Dr Stéphane KLOTZ 
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PRÉFET DE L’ARDECHE

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Unité interdépartementale Drôme-Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL portant modification des prescriptions techniques de
l’arrêté préfectoral n°2006-136-3 du 16 mai 2006 autorisant et réglementant le

fonctionnement de la société POLYRIM  sise à Saint-Marcel-lès-Annonay

 
Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de l'environnement, notamment l’article R.181-46 ;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement modifiée
par décret ;

VU l’article  préfectoral  n°2006-136-3  du 16 mai  2006  autorisant  la  société  POLYRIM à
exploiter un établissement de fabrication de pièces plastiques à Saint-Marcel-lès-Annonay ;

VU la demande de modification présentée par la société POLYRIM le 13 décembre 2016 ;

VU la visite d’inspection réalisée le 23 mars 2017 confirmant le fait que l’établissement ne
relevait plus que du régime de la simple déclaration ;

VU  le  rapport  et  les  propositions  de  l'inspection  des  installations  classées  en  date  du
7 juin 2017 ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de modifier les prescriptions techniques de l‘arrêté préfectoral
n°2006-136-3 du 16 mai 2006 dans les conditions prévues à l’article R.181-46 du code de
l’environnement ;

CONSIDERANT  l’article R.513-1 du code de l’environnement  du fait  du changement  de
régime du classement des installations classées ;

SUR PROPOSITION DU Secrétaire Général de la préfecture ;
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ARRÊTE :

Titre 1 : Portée de l’arrêté et conditions générales

Chapitre 1.1 : Bénéficiaire et généralités

Article  1.1.1 :  Les  prescriptions  techniques  de  l’arrêté  préfectoral  n°2006-136-3  du
16 mai 2006  autorisant  la  société  POLYRIM  à  Saint-Marcel-lès-Annonay  à  exploiter  un
établissement  de  fabrication  de  pièces  plastiques  sont  modifiées  et  remplacées  par  les
suivantes :

Article 1.1.2 : Tableau de classement

Désignation de l'activité Volume de
l'activité 

actuel

Rubriques
nouvelles

Nouveau
classement

Arrêté
ministériel

Installations classées :
Emploi de diisocyanate de 
diphénylméthane (MDI)

Rubrique supprimée / /

Transformation de polymères 7,18 tonnes/j 2661-1c D 14/01/2000
Dépôt de papiers cartons ou matériaux 
combustibles analogues. La quantité 
stockée étant

1 200 m3 1530-3 D 20/09/2008

Stockage de polymères (matières 
premières)

470 m3 2662-3 D 14/01/2000

Stockage de polymères (produits finis) 4 260 m3 2663-2c D 14/01/2000
Application de vernis, peintures 30 kg/j 2940-2b DC 02/05/2002
Loi sur l'eau :
Rejet d'eaux pluviales dans les eaux 
superficielles

1,8 ha 5.3.0 D

D : Déclaration
DC : Déclaration avec contrôle périodique

Article  1.1.3 :  Les  installations  visées  sont  situées  sur  la  commune  de  Saint-Marcel-lès-
Annonay, parcelles et lieu-dit suivants :

Commune Parcelles Lieu-dit
Saint-Marcel-lès-Annonay N° 461,  673,  474, 475,  476,

477, 478 et 271, section AI
Le Pré du Roy

Article 1.1.4 : Modifications et cessation d’activité

Article 1.1.4.1 :  Porté à connaissance
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à
leur voisinage, et de nature à  entraîner un changement  notable des éléments du dossier de
demande d’autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous
les éléments d’appréciation.

Article 1.1.4.2 : Transfert sur un autre emplacement
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1-2 du présent
arrêté nécessite une nouvelle déclaration.
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Article 1.1.4.3 : Changement d’exploitant
Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet
dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation.

Article 1.1.4.4 : Cessation d’activité
En cas d’arrêt définitif d’une installation classée, l’exploitant doit remettre son site dans un
état  tel qu’il  ne s’y manifeste aucun des  dangers  ou inconvénients mentionnés  à l’article
L.511-1 du code de l’environnement.

Au moins un mois avant la mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet
arrêt.  La  notification  doit  être  accompagnée  d’un  dossier  comprenant  le  plan  à  jour  des
terrains d’emprise de l’installation, ainsi qu’un mémoire sur les mesures prises ou prévues
pour la remise en état du site et comportant notamment :

• l’évacuation  ou  l’élimination  des  produits  dangereux,  des  matières  polluantes
susceptibles d’être véhiculées par l’eau ainsi que des déchets présents sur le site ;

• la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ;
• l’insertion du site de l’installation dans son environnement.

Article 1.1.4.5 : Respect des autres législations et réglementations
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations  applicables,  notamment  le  code  civil,  le  code de  l’urbanisme,  le  code du
travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements
sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Titre 2 : Gestion de l’établissement

Chapitre 2.1 :Exploitation des installations

Article 2.1.1 : Objectifs généraux
L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  l'aménagement,
l'entretien et l'exploitation des installations pour :

• limiter  la  consommation  d’eau,  et  limiter  les  émissions  de  polluants  dans
l'environnement ; 

• la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantités rejetées ; 

• prévenir  en  toutes  circonstances,  l'émission,  la  dissémination  ou  le  déversement,
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi
que pour la conservation des sites et des monuments.

Article 2.1.2 : Consignes d’exploitation
L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes
de démarrage, de dysfonctionnement  ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Chapitre 2.2 : Réserves de produits ou matières consommables
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que
produits absorbants,…
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Chapitre 2.3 : Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Chapitre 2.4 : Danger ou nuisances non prévenus
Tout  danger ou nuisance non susceptibles  d’être prévenus par les prescriptions du présent
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

Chapitre 2.5 : Incidents ou accidents

Article 2.5.1 : Déclaration et rapport
L'exploitant  est  tenu  à  déclarer  dans  les  meilleurs  délais  à  l'inspection  des  installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui
sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.511-1  du  code  de
l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incident  est  transmis  par  l'exploitant  à  l'inspection  des  installations  classées.  Il  précise
notamment  les  circonstances et  les  causes  de l'accident  ou de l'incident,  les  effets sur  les
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

Chapitre 2.6 : Documents tenus à la disposition de l’inspection 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

• le dossier de demande d'autorisation initial, 
• les plans tenus à jour, 
• les  récépissés  de  déclaration  et  les  prescriptions  générales,  en  cas  d'installations

soumises à déclaration, 
• les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  aux  installations  soumises  à  autorisation,  pris  en

application de la  législation relative aux installations classées pour la  protection de
l’environnement, 

• tous les  documents,  enregistrement,  résultats de vérification et  registres  répertoriés
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site
durant 5 années au minimum.

Titre 3 : Prévention de la pollution atmosphérique 

Chapitre 3.1 : Conception des installations

Article 3.1.1 : Dispositions générales
L’exploitant  prend  toutes les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’exploitation et
l’entretien des installations  de  manière  à  limiter  les  émissions  à  l’atmosphère,  y  compris
diffuses,  notamment  par  la  mise  en œuvre  de  technologies  propres,  le  développement  de
technique de valorisation, la  collecte sélective et  le  traitement des effluents en fonction de
leurs  caractéristiques  et  de  la  réduction  des  quantités  rejetées  en  optimisant  notamment
l’efficacité énergétique.
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Les  installations  de  traitement  d’effluents  gazeux  doivent  être  conçues,  exploitées  et
entretenues de manière :

• à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
• à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si  une  indisponibilité  est  susceptible  de  conduire  à  un  dépassement  des  valeurs  limites
imposées,  l’exploitant  devra  prendre  les  dispositions  nécessaires  pour  réduire  la  pollution
émise en réduisant ou arrêtant les installations concernées.

Les  consignes  d’exploitation de  l’ensemble  des  installations  comportent  explicitement  les
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification
ou d’entretien de façon à permettre en toutes circonstances le  respect  des dispositions du
présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

Article 3.1.2 : Pollutions accidentelles
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité
publique. La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les
appareillages contre une surpression interne devrait être tel que cet objectif soit satisfait, sans
pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

Article 3.1.3 : Odeurs
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz
odorants,  susceptibles  d’incommoder  le  voisinage,  de  nuire  à  la  santé  ou  à  la  sécurité
publique.

Article 3.1.4 : Voies de circulation
Sans  préjudice  des  règlements  d’urbanisme,  l’exploitant  doit  prendre  les  dispositions
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

• les  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

• Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de
boue sur les voies de circulation, 

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5 : Emissions et envols de poussières
Toutes les dispositions seront prises pour limiter les envols de poussières dans les bâtiments. 
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Chapitre 3.2 : Conditions de rejet 

Article 3.2.1 : Dispositions générales
Les  rejets à  l’atmosphère  sont  dans  toute la  mesure du possible  collectés et  évacués,  par
l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets.  La forme des
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue
de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale
de la  cheminée peut  comporter un convergent  réalisé suivant  les règles de l’art  lorsque la
vitesse  d’éjection  est  plus  élevée  que  la  vitesse  choisie  pour  les  gaz  dans  la  cheminée.
L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant.  Les contours des conduits ne
présentent pas de point anguleux et la variation de la  section des conduits au voisinage du
débouché est continue et lente. 

Article 3.2.2 : Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques
Les teneurs des rejets en poussières aux cheminées seront  limitées à 100 mg/m3  si le  flux
horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h. Si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h, la valeur limite
de concentration est de 40 mg/m3. 

Pour ce qui concerne les rejets canalisés, les composés organiques volatils (à l’exclusion du
méthane), si le flux horaire total dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone total de
la concentration globale de l’ensemble des composés est de 110 mg/N m3.

Le flux annuel des  émissions diffuses ne  doit  pas dépasser 25 % de la  quantité  de COV
utilisée (solvants utilisés, COV réactifs).

Les composés organiques volatils  contenant  des substances à phrases de risque R45, R46,
R49, R60, R61 et halogénés étiquetées R40 (arrêté ministériel du 20 avril 1994) ne sont pas
utilisés dans le cadre des activités de cette entreprise.

Un contrôle annuel devra être effectué sur les paramètres suivants : poussières, COV totaux,
N-méthyl-2-pyrrolidonne, acétate de butyl, heptane-méthyléthylcétone.

Titre 4 : Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques

Chapitre 4.1 : Prélèvements et consommations d’eau 

Article 4.1.1 : Origine des approvisionnements en eau
Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou
aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes :

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle
Réseau public 1 300 m3

Article 4.1.2 : Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement
Un disconnecteur  sera  installé  afin  d'isoler  le  réseau  d'eau  industrielle  et  pour  éviter  des
retours de substances dans le réseau d’adduction d'eau publique. 
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Chapitre 4.2 : Collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1 : Dispositions générales
Tous les effluents (eaux vannes)  traités par la station de traitement d’Annonay sont canalisés. 

A l'exception des  cas  accidentels  où la  sécurité  des  personnes  ou des  installations  serait
compromise,  il  est  interdit  d'établir  des liaisons  directes entre les réseaux de collecte des
effluents devant subir un traitement et le milieu récepteur.

Article 4.2.2 : Plan des réseaux
Un  schéma  de  tous  les  réseaux  et  un  plan  des  égouts  sont  établis  par  l'exploitant,
régulièrement  mis à  jour,  notamment  après chaque modification notable,  et  datés.  Ils  sont
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie
et de secours.

Article 4.2.3 : Entretien et surveillance
Les réseaux de collecte des effluents sont  conçus et aménagés de manière à être curables,
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits
susceptibles d'y transiter.

L'exploitant  s'assure par des contrôles appropriés et  préventifs  de leur bon état  et  de leur
étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Article 4.2.4 : Protection des réseaux internes à l’établissement
Les  effluents aqueux rejetés  par  les installations  ne  sont  pas susceptibles de dégrader  les
réseaux d'égouts  ou  de  dégager  des  produits  toxiques  ou  inflammables  dans  ces  égouts,
éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Chapitre 4.3 : Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de 
rejet au milieu 

Article 4.3.1 : Nature des effluents
Les catégories d'effluents liquides provenant de POLYRIM sont les suivantes :
- les eaux exclusivement pluviales et non susceptibles d'être polluées,
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (voiries parkings),
- les eaux domestiques (eaux vannes, lavabos…),
- les eaux de lavage des sols (regroupées avec les eaux domestiques).
L'établissement ne génère pas d'eaux résiduaires de procédés industriels.

Article 4.3.2 : Collecte des effluents
Les  effluents  pollués  ne  contiennent  pas  de  substances  de  nature  à  gêner  le  bon
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe souterraine ou les eaux superficielles
sont interdits.

Article 4.3.3 : Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

• de matières flottantes, 
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• de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

• de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des
matières  déposables  ou  précipitables  qui,  directement  ou  indirectement,  sont
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Article 4.3.4 : Valeurs limites d’émission des eaux domestiques
Les eaux domestiques sont traitées au besoin et évacuées dans la  station d’épuration de la
commune d’Annonay. Une convention sera établie entre l’exploitant et le gestionnaire de la
station d’épuration. Un exemplaire de ce document sera remis à l’inspection des installations
classées. 

Sans préjudice des conventions de déversement  dans le réseau public (art. L 35.8 du code de
la santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet en tant que de besoin d’un
traitement  permettant  de respecter les valeurs limites suivantes contrôlées,  sauf stipulation
contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou
mélange avec d’autres effluents :

pH (NFT 90-008) :   5,5 – 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la  
   chaux)

température    < 30°C
matières en suspension (NFT 90-105) :    < 600 mg/l
DCO (sur effluent non décanté) (NFT 90-101) :  < 2000 mg/l
DB05 (sur effluent non décanté) (NFT 90-103) :  < 800 mg/l
hydrocarbures totaux:    < 10 mg/l

Article 4.3.5 : Eaux pluviales
Les eaux pluviales non polluées pourront être évacuées vers le milieu naturel dans les limites
autorisées par le présent arrêté. 

Article 4.3.6 : Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration sont les suivantes :
5,5 < pH < 8,5
MES < 35 mg/l
DCO < 125mg/l
t° < 30°C
Hydrocarbures < 10 mg/l
DBO5 < 30 mg/l.

A cet effet, les eaux de ruissellement des parkings extérieurs au site susceptibles d’être pol-
luées par des hydrocarbures (véhicules) devront transiter au besoin par un ou plusieurs dé-
bourbeurs-séparateurs d’hydrocarbures avant rejet dans le milieu naturel.

Titre 5 : Déchets

Chapitre 5.1 : Principes de gestion

Article 5.1.1 : Limitation de la production de déchets
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la  conception, l’aménagement, et
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise
et en limiter la production.
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Article 5.1.2 : Séparation des déchets
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.
Les déchets d’emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou
toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre
1979,  modifié,  portant  réglementation de la  récupération des  huiles  usagées et  ses  textes
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges
avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées
doivent être remises à des ramasseurs agréés par le département de l’Ardèche ou remise dans
des installations d’élimination agréées à cet effet.

Article 5.1.3 : Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur
élimination,  doivent  l’être  dans  des  conditions  ne  présentant  pas  de  risques  de  pollution
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles
et  souterraines,  des  envols  et  des  odeurs)  pour  les  populations  avoisinantes  et
l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides
épandus et des eaux météoriques souillées.

Article 5.1.4 : Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement
L’exploitant  élimine  ou  fait  éliminer  les  déchets  produits  dans  des  conditions  propres  à
garantir les intérêts visés à l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.5 : Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement
A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans
l’enceinte de l’établissement est interdite

Article 5.1.6 : Transport
Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de
suivi  en  vigueur relatif  au  contrôle  des  circuits  d’élimination  des  déchets  générateurs  de
nuisances.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679
du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets.

Article 5.1.7 : Déchets produits par l’établissement
Les  principaux  déchets  générés  par  le  fonctionnement  normal  des  installations  sont  les
suivants :
- carton }
- bois (palettes) }   
- plastique (emballage) }   valorisation.  
- papier (bureau} }
- ferrailles
- Le mélange de DIB non valorisables sont dirigés dans un centre de stockage de déchets

ultimes.
- chutes de plastique }   recyclage.  
- huiles usagées }
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-    chiffons et emballages souillés } 
- polyol non utilisé }  incinération déchets dangereux.
- résidus usagés de nettoyage }

-  boues de séparateurs à hydrocarbures } incinération.
-  batteries accumulateurs        }

Titre 6 : Prévention des nuisances sonores et des vibrations

Chapitre 6.1 : Dispositions générales

Article 6.1.1 : Aménagements
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou souterraine, de vibrations mécaniques
susceptibles  de  compromettre  la  santé  ou  la  sécurité  du  voisinage  ou  de  constituer  une
nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement,
ainsi  que  les  règles  techniques  annexées  à  la  circulaire  du  23  juillet  1986 relative  aux
vibrations  mécaniques  émises  dans  l’environnement  par  les  installations  classées  sont
applicables. 

Article 6.1.2 : Véhicules et engins
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le  voisinage, sont
conformes  à  la  réglementation  en  vigueur  (les  engins  de  chantier  doivent  répondre  aux
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

Article 6.1.3 : Appareils de communication
L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs …) gênants pour le  voisinage  est  interdit  sauf si leur  emploi est  exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Chapitre 6.2 : Niveaux acoustiques

Article 6.2.1 : Valeurs Limites d’émergence

Niveau  de  bruit  ambiant  existant
dans  les  zones  à  émergence
réglementée  (incluant  le  bruit  de
l’établissement) 

Emergence admissible pour la
période allant de 7h à 22h,
sauf dimanches et jours fériés 

Emergence  admissible  pour  la
période allant de 22h à 7h, ainsi
que les dimanches et jours fériés 

Supérieur  à 35 dB(A) et  inférieur
ou égal à 45 dB(A) 

6dB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)
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Article 6.2.2 : Niveaux limites de bruit
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :

Périodes Période de jour allant de 7h à 22h,
(sauf dimanches et jours fériés)

Période de nuit allant de 22h à 7h,
(ainsi que dimanches et jours fériés)

Niveau sonore limite 70 dB(A) 60  dB(A)

Les  émissions  sonores  dues  aux  activités  des  installations  ne  doivent  pas  engendrer  une
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1,
dans les zones à émergence réglementée.

Au-delà d’une distance de 200 mètres des limites de propriétés, les émissions sonores dues
aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs
admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée.

 
Titre 7 : Prévention des risques technologiques

Chapitre 7.1 : Caractérisation des risques

Article  7.1.1 :  Inventaire  des  substances  ou préparations dangereuses  présentes  dans
l’établissement
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et
les  risques  des substances  et  préparations  dangereuses  présentes dans  les  installations,  en
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail.
Les incompatibilités entre substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant
découler  de  leur  mise  en œuvre dans  les  installations  considérées sont  précisés  dans  ces
documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte.

Chapitre 7.2 : infrastructures et installations

Article 7.2.1 : Accès et circulation dans l’établissement
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information
appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Article 7.2.2 : Bâtiments et locaux
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un
départ d'incendie s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des
secours en cas de sinistre.
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Article 7.2.3 : Installations électriques – mise à la terre
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui
sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point
à ses spécifications techniques d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois
par  an  par  un organisme  compétent  qui  mentionnera  très  explicitement  les  défectuosités
relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures
correctives prises.

Article 7.2.3.1 : Zones à atmosphère explosible
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la  législation sur les
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à
risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des
installations électriques.

Le  matériel  électrique  mis  en  service  à  partir  du  1er  janvier  1981  est  conforme  aux
dispositions de l'arrêté ministériel précité.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des
liaisons équipotentielles.

Article 7.2.4 : Protection contre la foudre
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements
susceptibles  de  porter  gravement  atteinte,  directement  ou  indirectement  à  la  sécurité  des
installations, à la  sécurité des personnes ou à la  qualité de l'environnement, sont protégées
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou
à toute norme en vigueur dans un Etat  membre de la  C.E. ou présentant  des garanties de
sécurité équivalentes.

L'état  des  dispositifs  de  protection  contre  la  foudre  est  vérifié  tous  les  cinq  ans.  Une
vérification est  réalisée après travaux ou après impact  de foudre dommageable,  comme le
prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant
adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et
accompagnée  de  l'enregistrement  trimestriel  du  nombre  d'impact  issu  du  dispositif  de
comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis.

07_DDCSPP_Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l'Ardèche - 07-2017-06-13-005 - APC portant modification
des prescriptions techniques de l’arrêté préfectoral n°2006-136-3 du 16 mai 2006 autorisant et réglementant le fonctionnement de la société POLYRIM  sise à
Saint-Marcel-lès-Annonay

32



Chapitre 7.3 : Gestion des opérations portant sur des substances dangereuses

Article 7.3.1 : Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur
proximité  avec  des  installations  dangereuses  et  la  conduite  des  installations,  dont  le
dysfonctionnement  aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le
voisinage  et  l'environnement.  (phases  de  démarrage  et  d'arrêt,  fonctionnement  normal,
entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Article 7.3.2 : Vérifications périodiques
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des
substances  et  préparations  dangereuses  ainsi  que  les  divers  moyens  de  secours  et
d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer
du bon fonctionnement des dispositifs de conduite et des dispositifs de sécurité.

Article 7.3.3 : Interdiction de feux
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les
zones de dangers présentant des risques d'incendie sauf pour les interventions ayant fait l'objet
d'un permis d’intervention spécifique.

Article 7.3.4 : Formation du personnel
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la
conduite  à  tenir  en  cas  d'incident  ou  accident  et,  sur  la  mise  en  œuvre  des  moyens
d'intervention.

Article 7.3.5 : Travaux d’entretien et de maintenance
Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité
des zones  à risque inflammable  et  toxique sont  réalisés  sur  la  base d'un dossier  préétabli
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au
sein  des  installations  ou  unités  en  exploitation  et  les  dispositions  de  conduite  et  de
surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément
désignée.

Chapitre 7.4 : Prévention des pollutions accidentelles

Article 7.4.1 : Organisation de l’établissement
Une consigne écrite doit  préciser les vérifications à effectuer,  en particulier pour s’assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en
service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent  que le  justifieront les
conditions d’exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées
sur un registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Article 7.4.2 : Etiquetage des substances et préparations dangereuses
Les  fûts,  réservoirs  et  autres  emballages,  les  récipients  fixes  de  stockage  de  produits
dangereux d'un volume supérieur  à  800  l  portent  de manière  très lisible  la  dénomination
exacte de leur  contenu, le  numéro  et  le  symbole de danger  défini  dans la  réglementation
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
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A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles,
les  symboles de danger ou les  codes correspondant  aux produits doivent  être  indiqués de
façon très lisible.

Article 7.4.3 : Rétentions
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la  plus
grande des deux valeurs suivantes :

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
• 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour  les  stockages  de  récipients  de  capacité  unitaire  inférieure  ou égale  à  250  litres,  la
capacité de rétention est au moins égale à :

• dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité
totale des fûts, 

• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
• dans tous les cas,  800 l minimum ou égale à la  capacité totale  lorsque celle-là  est

inférieure à 800 l. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents
accidentels  ne  comportent  aucun  moyen  de  vidange  par  simple  gravité  dans  le  réseau
d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et
le sommet du réservoir.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en et de même pour
son éventuel dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Ces  capacités  de rétention doivent  être  construites  suivant  les  règles  de  l'art,  en limitant
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.

Article 7.4.4 : Réservoirs
L'étanchéité du réservoir associé à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à
éviter toute réaction parasite dangereuse.

Article 7.4.5 : Règles de gestion des stockages en rétention
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.

L'exploitant  veille  à  ce  que  les  volumes  potentiels  de  rétention  restent  disponibles  en
permanence. 

Article 7.4.6 : Stockage sur les lieux d’emploi
Les  matières  premières,  produits  intermédiaires  et  produits  finis  considérés  comme  des
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal.
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Article 7.4.7 : Transports - chargements - déchargements
Le transport  des  produits  à  l'intérieur  de  l'établissement  est  effectué  avec  les  précautions
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). Le
stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants sont effectués sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Le  réservoir  est  équipé  de  manière  à  pouvoir  vérifier  leur  niveau  de  remplissage  à  tout
moment  et  empêcher  ainsi  leur  débordement  en  cours  de  remplissage.  Ce  dispositif  de
surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.

Les dispositions nécessaires doivent  être prises pour garantir  que les produits utilisés sont
conformes  aux spécifications  techniques  que  requiert  leur  mise  en œuvre,  quand celles-ci
conditionnent la sécurité.

Article 7.4.8 : Elimination des substances ou préparations dangereuses
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

Chapitre 7.5 : Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours

Article 7.5.1 : Définition générale des moyens
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la
localisation de ceux-ci.

Article 7.5.2 : Entretien des moyens d’intervention
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant
doit  pouvoir justifier,  auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques
de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites
sur  un registre  tenu  à  la  disposition des  services  de  la  protection civile,  d'incendie  et  de
secours et de l'inspection des installations classées.

Article 7.5.3 : Ressources en eau et mousse
L'établissement  doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux
risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après (avis du SDIS du 1er septembre
2005) :
- disposer de 3 poteaux d’incendie de diamètre 100 mm, conformes aux normes NFS 61.213

et  62.200  à moins  de 100  mètres des entrées  de  chaque  cellule  de  l’établissement  et
distants entre eux de 150 mètres maximums, capables de fournir un débit de 1000 l/mn en
simultané  sur  2  hydrants  sous  une  pression  de  1 bar  minimum pendant  deux  heures
minimum ;

- en cas d’impossibilité technique, la défense extérieure contre l’incendie devra être assurée
par une réserve d’eau naturelle ou artificielle de 240 m3, distante de moins de 200 mètres
de  l’établissement,  toujours  accessibles  aux  engins  pompe  et  présentant  une  hauteur
géométrique d’aspiration inférieure ou égale à 6 m. L’efficacité de cet aménagement devra
faire  l’objet  d’une  vérification  réalisée  par  le  centre  d’incendie  et  de  secours
territorialement compétent, à l’initiative du maître d’ouvrage.

Par ailleurs, dans un délai de 6 mois à compter de la date du présent arrêté, l’exploitant devra
mettre  en œuvre un dispositif  de rétention des eaux d’incendie  défini en accord avec les
services d’incendie et de secours.
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Article 7.5.4 : Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans
les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par
le personnel.  

Article 7.5.5 : Consignes générales d'intervention
Des  consignes  écrites  sont  établies  pour  la  mise  en  œuvre  des  moyens  d'intervention,
d'évacuation  du  personnel  et  d'appel  des  secours  extérieurs  auxquels  l'exploitant  aura
communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

Titre 8 : Conditions particulières applicables à certaines installations de l’établissement

Article 8.1 : Transformation de polymère

Article 8.1.1 : Implantation – aménagement
L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété.
Cette  distance peut  être  ramenée à 10 mètres si  l'installation respecte au moins  l'une  des
conditions suivantes : 
- elle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage,
- elle  est  séparée  des  limites  de  propriété  par  un  mur  coupe-feu  de  degré  2  heures,

dépassant, le cas échéant, d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et
dont les portes sont coupe-feu de degré 1 heure, munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif
assurant leur fermeture automatique.

Dans  le  cas  d'une  modification  d'une  installation  existante  donnant  lieu  à  une  nouvelle
déclaration, la distance précitée peut être inférieure à 10 mètres sous réserve que l'installation
respecte les deux conditions mentionnées ci-dessus simultanément.

Article 8.1.2 : Comportement au feu des bâtiments
Les locaux abritant l'installation de transformation doivent  présenter les caractéristiques de
réaction et de résistance au feu minimales suivantes :
- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la

hauteur sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous
pied de ferme excède 8 mètres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine,

- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure,
- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure,  les portes étant munies d'un

ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique,
- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux M0 ou couverture constituée d'un

support de couverture en matériaux M0, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux
classés M2 non gouttants, à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion.

D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des
installations relevant  des rubriques 2662 et 2663 (à l'exception des en-cours de fabrication
dont  la  quantité  sera limitée  aux nécessités de l'exploitation),  et  des  bâtiments ou locaux
fréquentés par le  personnel et  abritant  des bureaux ou des lieux dont la  vocation n'est pas
directement liée à l'exploitation de l'installation :
- soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts,
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- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de
0,5 mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et
munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique.

Le mur  précité  peut  être  un mur  séparatif  ordinaire  dans  le  cas d'une modification d'une
installation existante donnant lieu à une nouvelle déclaration.

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la
couverture.  Les  matériaux  utilisés  pour  l'éclairage  zénithal  doivent  être  tels  qu'ils  ne
produisent pas de gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié  portant
classification des matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et
définition des méthodes d'essais.

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et
chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). 
Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas
être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs
sont  isolés  sur une distance d'1 mètre du reste de la  structure par  une surface réalisée en
matériaux M0. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.

La  couverture  ne  comporte  pas  d'exutoires,  d'ouvertures  ou  d'éléments  constitutifs  de
l'éclairage zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs
coupe-feu séparatifs.

Dans le  cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de
type sprinklage, toutes dispositions doivent  être prises pour que l'ouverture automatique ou
manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération
d'extinction.

Article 8.1.3 : Accessibilité
L'installation doit  être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de
secours. Elle est desservie, sur au moins le demi-périmètre, par une voie-engin d'au moins 4
mètres de largeur et 3,5 mètres de hauteur libre ou par une voie-échelle si le plancher haut de
cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.
En cas  de  local  fermé,  une  des  façades  est  équipée  d'ouvrants  permettant  le  passage  de
sauveteurs équipés.

Article 8.1.4 :Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail,  les locaux doivent être convenablement
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible.  Le débouché à l'atmosphère de la
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.

Article 8.1.5 : Installations électriques
Les installations électriques doivent être réalisées conformément aux arrêtés ministériels des
19 avril, 20 avril et 26 avril 2012.  

Article 8.1.6 :  Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, etc.) doivent être mis à la terre
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature
explosive ou inflammable des produits.
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Article 8.1.7 :  Matériel électrique de sécurité
Dans  les  parties  de  l'installation  visées  au  point  7.3.3.1  "atmosphères  explosives",  les
installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de
l'exploitation.  Elles  doivent  être  entièrement  constituées  de  matériels  utilisables  dans  les
atmosphères  explosives.  Cependant,  dans  les  parties  de  l'installation  où  les  atmosphères
explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte
durée,  les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne
qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude
susceptible  de  provoquer  une  explosion.  Les  canalisations  ne  doivent  pas  être  une  cause
possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la
propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation
en cause.

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité
statique et des courants parasites.

Article 8.1.8 :  Interdiction des feux
Dans les parties de l'installation, visées au point 7.3.3.1 présentant des risques d'incendie ou
d'explosion,  il  est  interdit  d'apporter  du  feu  sous  une  forme  quelconque,  sauf  pour  la
réalisation  de  travaux ayant  fait  l'objet  d'un  "permis  de  feu".  Cette  interdiction doit  être
affichée en caractères apparents.

"Permis de travail" et/ou "permis  de feu" dans les  parties de l'installation visées au point
7.3.3.1 :

Dans les parties de l'installation visées au point  7.3.3.1,  tous les travaux de réparation ou
d'aménagement  conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une
source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'avec délivrance d'un "permis
de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne
particulière.

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent
être  établis  et  visés  par  l'exploitant  ou par  la  personne  qu'il  aura  nommément  désignée.
Lorsque les  travaux sont  effectués  par  une entreprise  extérieure,  le  "permis de travail" et
éventuellement  le  "permis  de  feu"  et  la  consigne  particulière  relative  à  la  sécurité  de
l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes
qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit
être effectuée par l'exploitant ou son représentant.

Article 8.1.9 : Consignes de sécurité
Sans  préjudice des  dispositions  du code  du travail,  des  consignes  précisant  les  modalités
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de

fumer, dans les parties de l'installation visées au point 7.3.3.1  "incendie" et "atmosphères
explosives",

- l'obligation du permis de travail pour les parties de l'installation visées au point 7.3.3.1,
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux

de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des

substances dangereuses, 
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- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros de  téléphone  du  responsable  d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.

Article 8.1.10 : Consignes générales d'intervention
Des  consignes  écrites  sont  établies  pour  la  mise  en  œuvre  des  moyens  d'intervention,
d'évacuation  du  personnel  et  d'appel  des  secours  extérieurs  auxquels  l'exploitant  aura
communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

Article 8.2 : Installations de réfrigération

Article 8.2.1 :  Les locaux où fonctionnent  des appareils  contenant  des gaz comprimés ou
liquéfiés doivent être disposés de façon qu’en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient
évacués au dehors sans qu’il en résulte d’incommodité pour le voisinage.

La  ventilation sera  assurée  si  nécessaire par  un dispositif  mécanique de  façon à  éviter  à
l’intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu’en aucun cas une fuite
de gaz puisse donner naissance à une atmosphère toxique.

Article 8.2.2 : Les locaux doivent être munis de portes s’ouvrant vers l’extérieur en nombre
suffisant pour permettre en cas d’accident l’évacuation rapide du personnel.

Article 8.2.3 :  L’établissement doit être muni (si la configuration des locaux d’implantation
le  nécessite)  d’appareils  permettant  de  pénétrer  dans  les  locaux  en  cas  de  fuite  de  gaz
(masques, bouteilles d’oxygène...). Ces équipements seront alors toujours maintenus en bon
état  et  dans un endroit  d’accès facile.  Le personnel sera alors entraîné  et  familiarisé avec
l’emploi et le port de ces appareils.

Article 8.2.4 :  Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la
réglementation des appareils à pression de gaz.

Article 8.2.5 :  Il sera établi et tenu à jour :
• un plan détaillé des installations frigorifiques ainsi que des canalisations principales de

fluides  frigorigène,  assorti  d’un  livret  technique  comportant  les  informations
nécessaires à la manutention, l’installation, la conduite, le réglage et la maintenance ;

• un registre  mentionnant  la  liste  des appareils,  leur  type,  leur  capacité,  leurs  dates
d’épreuves, ainsi que la qualité des matériaux qui les composent ;

• les  rapports  de  vérifications  périodiques  et  les  justifications  des  travaux  et
modifications effectués pour porter remède aux défectuosités constatées.

Article 8.2.6 :  Les compresseurs seront équipés :
• d’un pressostat de sécurité à sécurité positive ;
• d’un séparateur  liquides  ou  d’un  dispositif  équivalent  les  empêchant  d’aspirer  du

fluide frigorigène en phase liquide ou les arrêtant dès que ce risque se présente.

L’équipement comprendra un dispositif de pré-alarme, visuel et sonore, ainsi qu’un arrêt de
niveau haut.

Article 8.2.7 :  Les installations seront équipées de manomètres et de thermomètres disposés
judicieusement pour permettre un contrôle permanent aisé de la pression et de la température
régnant dans les éléments principaux.
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Article  8.2.8 :   Les  éléments  constitutifs  ou groupe  d’éléments  isolables  seront  protégés
contre les excès de pression par des dispositifs limiteurs de pression appropriés, indéréglables
et fiables.

Article 8.2.9 :  Les organes dans lesquels circule le fluide frigorigène seront protégés contre
les heurts, notamment dans les aires de circulation des chariots.

Article  8.2.10 :   Les  locaux  seront  équipés  d’un éclairage  de  sécurité  permettant  en  cas
d’incident de faire les manœuvres d’urgence et d’assurer l’évacuation du personnel.

Toutes mesures sont  également  prises pour  l’évacuation à l’extérieur  sans  qu’il  puisse en
résulter de danger ou d’incommodité pour le  voisinage, du gaz provenant  des soupapes de
sûreté.

Pour rappel les condensats des compresseurs d’air sont traités par un déshuileur. Les résidus
huileux sont récupérés et traités comme des déchets industriels.

Article 8.3 : Compression d'air

Article 8.3.1 :  Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la
réglementation relative aux appareils à pression de gaz.

Article 8.3.2 : Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration
des poussières dans le compresseur.

Article  8.3.3 : Le  compresseur  sera  pourvu  d’un  dispositif  arrêtant  automatiquement
l’appareil si la pression devient trop faible à son alimentation ou trop forte à la sortie (valeur
fixée dépassée).

Article 8.4 : Stockage et manipulation du diisocyanate de diphénylméthane (MDI)

Stockage :
Il s’effectue dans des locaux bien ventilés, à l’écart des alcools, des produits basiques et, en
général, de tout composé comportant dans sa molécule un hydrogène actif.

Afin qu’en cas de déversement accidentel, le produit liquide ne puisse se répandre au dehors,
le sol des locaux doit être imperméable et, de préférence, en forme de cuvette de rétention.

Les  récipients  sont  soigneusement  fermés  et  étiquetés.  Reproduire  l’étiquetage  en cas  de
fractionnement des emballages.

Toutes  les  précautions  doivent  être  prises  pour  éviter  la  rentrée  d’humidité  pendant  le
chargement, le stockage et le déchargement.

Des appareils de protection respiratoire isolants autonomes sont prévus à proximité des locaux
pour les interventions d’urgence.

Manipulation :
Les  prescriptions  relatives  aux  locaux  de  stockage  sont  applicables  aux  ateliers  où  est
manipulé le MDI. En outre :

• instruire le personnel des risques présentés par le produit, des précautions à respecter
et des mesures à prendre en cas d’accident. Les procédures spéciales en cas d’urgence
font l’objet d’exercices d’entraînement ;
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• il  est  préférable  d’utiliser  le  MDI  en  circuit  fermé.  Une  aspiration  des  vapeurs,
poussières ou aérosols est prévue aux points d’émission, particulièrement si le produit
est chauffé ou pulvérisé ;

• des appareils de protection respiratoire sont prévus pour les travaux exceptionnels de
courte durée et les interventions d’urgence ;

• toute contamination avec le produit est soigneusement évitée. Des effets de protection
individuelle sont mis à la disposition du personnel : gants et tabliers en caoutchouc ou
polychlorure de vinyle, lunettes de sécurité, …. Ces effets sont soigneusement nettoyés
après usage et maintenus en bon état ;

• pour  la manipulation des fûts, on se conforme aux indications du fabricant. En cas de
cristallisation de MDI brut,  les  récipients ne  doivent  pas être chauffés  directement
avant l’utilisation ; il est recommandé de les placer durant le  temps nécessaire dans
une atmosphère chaude ;

• dans les ateliers où l’on utilise du diisocyanate de façon constante,  l’installation de
douches et de fontaines oculaires est prévue ;

• les locaux et postes de travail sont maintenus en parfait état de propreté. Le personnel
observe une hygiène corporelle et vestimentaire très stricte ;

• il  n’est  pas procédé à des travaux sur et  dans des cuves et réservoirs contenant  ou
ayant contenu du MDI sans prendre les précautions d’usage ;

• des réserves de décontaminant, destiné à neutraliser l’isocyanate en le transformant en
polyurées  solides  et  insolubles,  sont  entreposées  sur  les  lieux  de  travail,  dans  un
endroit d’accès facile ;

• la neutralisation est  effectuée récipient  ouvert,  à l’air  libre ou dans un endroit  bien
ventilé, en raison du dégagement de dioxyde de carbone ;

• en cas de souillures sur le sol, il y aura lieu d’intervenir, aussi rapidement que possible,
pour :

   - évacuer du local le personnel ;

   - revêtir l’équipement d’urgence, si les quantités répandues sont importantes, ne faire

     intervenir que des opérateurs entraînés ;

   - recouvrir le produit répandu avec un corps absorbant (sable, terre, …) ;

   - verser sur le produit du liquide décontaminant ;

   - ramasser soigneusement les résidus et les placer en lieu sûr dans des récipients   

     convenables. Un traitement neutralisant supplémentaire est conseillé.

   - laver le sol avec le liquide décontaminant ou de grandes quantités d’eau ;

• le  réemploi ou la  mise  à disposition des fûts vides n’est  pas  autorisé  à  cause des
résidus d’isocyanate qui adhèrent sur les parois. Ces fûts peuvent être décontaminés en
les  remplissant  avec  de  l’eau  et  en  laissant  réagir,  récipients  ouverts,  pendant  48
heures ;

• il  est  formellement  interdit  de  rejeter  du  MDI  à  l’égout,  ni  de  produits  de
neutralisation ;

• les résidus d’isocyanate sont traités par réaction avec un excès de polyols ou un excès
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de  décontaminant.  L’incinération  des  déchets  d’isocyanate  ou  de  produits  de
neutralisation doit  s’effectuer  dans  un établissement  spécialisé.  Dans  tous  les  cas,
l’élimination des déchets ne devra se faire que dans les conditions autorisées par la
réglementation.

Titre 9 : Surveillance des émissions et de leurs effets

Chapitre 9.1 : Modalités d’exercice et contenu de l’auto-surveillance

Article 9.1.1 : Mesure de l’impact des rejets atmosphériques sur l’environnement
L’exploitant  doit  assurer  un contrôle de la  qualité  de l’air  sur les paramètres suivants des
retombées de poussières :

Paramètres Fréquence Méthode de mesure
NOX Annuelle organisme agréé
Poussières Annuelle organisme agréé
COV Annuelle organisme agréé

La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées lors des contrôles.

Article 9.1.2 : Relevé des prélèvements d’eau
Les installations de prélèvement  d'eau sur le réseau sont munies d'un dispositif de mesure
totalisateur. Les résultats sont enregistrés.

Article 9.1.3 : Surveillance des eaux résiduaires
Un contrôle annuel est effectué sur le rejet des eaux résiduaires pluviales par un organisme
dont le choix sera soumis à l’avis de l’inspecteur des installations classées. Les paramètres de
contrôle sont ceux visés à l’article 4.3.7 du présent arrêté.

L’exploitant devra remettre annuellement un rapport de contrôle pour ce qui concerne le rejet
des eaux domestiques dans la station d’épuration de la commune d’Annonay.

Article 9.1.4 : Auto surveillance des déchets
Une déclaration annuelle  de l’exploitant  est remise à l’inspection des installations classées
rapportant les dispositions prises pour le  traitement des déchets de son entreprise (volume,
transport, destination finale, valorisation ou élimination, …).

Article 9.1.5 : Auto surveillance des niveaux sonores

 Article 9.1.5.1 : Mesures périodiques
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une
personne  qualifié  dont  le  choix  sera  communiqué  préalablement  à  l’inspection  des
installations classées. 

Les points de contrôle sont ceux définis dans le dossier de demande d’autorisation (3 points de
mesure). Les résultats des mesures sont transmis dans le mois qui suit leur réception avec les
commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.
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Chapitre 10 : Dispositions administratives

Article 10.1 : Délais et voie de recours
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Lyon :

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un
délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la pré-
sente décision

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à la-
quelle la décision leur a été notifiée.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours  prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

Article 10.2 : Publicité
Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, un extrait
du présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la
mairie et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Saint-
Marcel-lès-Annonay pendant une durée minimum d’un mois.

Le maire de Saint-Marcel-lès-Annonay fera connaître par procès verbal, adressé à la préfec-
ture de l’Ardèche, l'accomplissement de cette formalité.

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale
d’un mois.

Article 10.3 : Exécution – Ampliation
Le secrétaire  général de la  préfecture  de  l'Ardèche et  Madame la  directrice  régionale  de
l’environnement,  de l'aménagement  et  du logement  (DREAL) chargée de l’inspection des
installations classées,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au représentant légal
de l’exploitant. Une copie dudit arrêté sera également adressée au maire de Saint-Marcel-lès-
Annonay.

A  Privas, le  13 juin 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé
Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 

Service Santé et Protection Animales et Environnement  
 

ARRETE PREFECTORAL portant attribution de l’habilitation sanitaire au  
Dr CHATOR Olivier  

 

Le Préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'Ordre national du Mérite, 
 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-6, 
R.203-1 à R.203-15, et R.242-33 ; 

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 
1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et 
notamment son article 43 ; 

VU le décret NOR INTA1500323D du 19 février 2015 portant nomination de Monsieur Alain 
TRIOLLE, préfet de l’Ardèche ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-09-16-008 du 16 septembre 2016 portant délégation de 
signature à M. Didier PASQUIET, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l’Ardèche et notamment son article 3 ;  
VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-03-08-002 du 8 mars 2017 portant subdélégation de 
signature de M. Didier PASQUIET, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection de la population ; 

VU la demande d'habilitation sanitaire présentée par Dr CHATOR Olivier qui est domicilié 
professionnellement au cabinet vétérinaire des Monts du Vivarais – 71, Grande Rue – 07410 
SAINT FELICIEN ; 

VU la demande d'habilitation sanitaire présentée par Dr CHATOR Olivier pour le 
département de l’Ardèche ;  

CONSIDERANT que Dr CHATOR Olivier remplit les conditions permettant l’attribution de 
l’habilitation sanitaire ; 

SUR PROPOSITION DU directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection 
des populations de l’Ardèche ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : L’habilitation sanitaire classique prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la 
pêche maritime susvisé est attribuée pour une durée de un an au Dr CHATOR Olivier                                 
administrativement domicilié au cabinet vétérinaire des Monts du Vivarais – 71, Grande Rue 
– 07410 SAINT FELICIEN ; 
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Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation 
sanitaire est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduite sous réserve, pour 
le vétérinaire sanitaire, de justifier à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de 
l’Ardèche, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12. 
 
Article 3 : Dr CHATOR Olivier s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives, et le cas échéant, financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police 
sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Dr CHATOR Olivier pourra être appelé par le préfet de ses départements 
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou 
des établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir 
à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la 
pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation 
sanitaire entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et 
suivants du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 6 : Tout changement de situation ou d’adresse professionnelle doit être signalé à la 
direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
l’Ardèche. Le vétérinaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d’en informer la 
direction départementale de la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l’Ardèche au moins  trois mois à l’avance. 
 
Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’intéressé par courrier recommandé 
avec avis de réception. 
 
Article 8: La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification. 
 
Article 9 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture et Monsieur le directeur 
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Ardèche. 
 

Privas, le 16 juin 2017 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,  
Par subdélégation, 

Le chef du service santé et protection animales et environnement  
signé 

Stéphane KLOTZ  
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 

Service Santé et Protection Animales et Environnement  
 

ARRETE PREFECTORAL portant attribution de l’habilitation sanitaire au                  
Dr MENNESSIER Katy  

 

Le Préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'Ordre national du Mérite, 
 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-6, 
R.203-1 à R.203-15, et R.242-33 ; 

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 
1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et 
notamment son article 43 ; 

VU le décret NOR INTA1500323D du 19 février 2015 portant nomination de Monsieur Alain 
TRIOLLE, préfet de l’Ardèche ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-09-16-008 du 16 septembre 2016 portant délégation de 
signature à M. Didier PASQUIET, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l’Ardèche et notamment son article 3 ;  
VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-03-08-002 du 8 mars 2017 portant subdélégation de 
signature de M. Didier PASQUIET, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection de la population ; 

VU la demande d'habilitation sanitaire présentée par le Dr MENNESSIER Katy qui est 
domiciliée professionnellement au cabinet vétérinaire des Monts du Vivarais – 71, Grande 
Rue – 07410 SAINT FELICIEN ; 

VU la demande d'habilitation sanitaire présentée par Dr MENNESSIER Katy pour le 
département de l’Ardèche ; 

CONSIDERANT que Dr MENNESSIER Katy remplit les conditions permettant l’attribution 
de l’habilitation sanitaire ; 

SUR PROPOSITION DU directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection 
des populations de l’Ardèche ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : L’habilitation sanitaire classique prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la 
pêche maritime susvisé est attribuée pour une durée de un an au Dr MENNESSIER Katy 
administrativement domiciliée au cabinet vétérinaire des Monts du Vivarais – 71, Grande Rue 
– 07410 SAINT FELICIEN ; 
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Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation 
sanitaire est renouvelable  par période de cinq années tacitement reconduite sous réserve, pour 
le vétérinaire sanitaire, de justifier à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de 
l’Ardèche, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12. 
 
Article 3 : Dr MENNESSIER Katy s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives, et le cas échéant, financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police 
sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Dr MENNESSIER Katy pourra être appelée par le préfet de ses départements 
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou 
des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de 
concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et 
de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation 
sanitaire entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et 
suivants du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 6 : Tout changement de situation ou d’adresse professionnelle doit être signalé à la 
direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
l’Ardèche. Le vétérinaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d’en informer la 
direction départementale de la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l’Ardèche au moins  trois mois à l’avance. 
 
Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’intéressée par courrier recommandé 
avec avis de réception. 
 
Article 8: La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification. 
 
Article 9 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture et Monsieur le directeur 
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Ardèche. 
 

Privas, le 16 juin 2017 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,  
Par subdélégation,  

Le chef du service santé et protection animales - environnement  
signé 

Stéphane KLOTZ  
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 
 
Service Jeunesse, Vie associative et Sportive 
 
 

Arrêté préfectoral N° 
Portant dérogation accordée pour la surveillance d’une piscine 

par une personne titulaire du BNSSA 
 
 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
VU les articles L322-7 à L322-9 du Code du Sport sur les dispositions relatives aux baignades et 
piscines ouvertes au public ; 
 
VU les articles D322-11 à 322-17 du Code du Sport relatifs aux établissements de natation et 
d’activités aquatiques ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de 
baignade ou de natation ; 
 
VU la demande présentée par Monsieur le Maire de la commune de Beauchastel en date du 29 mai 
2017; 
 
VU l’avis émis par le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations ; 
 
CONSIDERANT que l’exploitant de l’établissement concerné a préalablement démontré qu’il n’a 
pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur ; 
 
SUR PROPOSITION DU directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l’Ardèche ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : Monsieur le Maire de la commune de Beauchastel est autorisé à faire surveiller la 
piscine communale par une personne titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 
Aquatique pour la période du 1er au 31 août 2016. 
 
Article 2 : Cette autorisation pourra être retirée à tout moment en cas d’urgence ou d’atteinte à la 
sécurité des personnes. 
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Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche, le Maire de la commune de 
Beauchastel, le commandant du groupement de gendarmerie départemental, le directeur 
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Ardèche sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressé au 
pétitionnaire. Cet arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Ardèche. 
 
 

A PRIVAS, le 12 juin 2017 
 

Pour le Préfet, et par délégation 
Le directeur départemental 

de la cohésion sociale et de la protection des populations 
 

signé 
 

Didier PASQUIET 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 
 
Service Jeunesse, Vie associative et Sportive 
 
 

Arrêté préfectoral N° 
Portant dérogation accordée pour la surveillance d’une piscine 

par une personne titulaire du BNSSA 
 
 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
VU les articles L322-7 à L322-9 du Code du Sport sur les dispositions relatives aux baignades et 
piscines ouvertes au public ; 
 
VU les articles D322-11 à 322-17 du Code du Sport relatifs aux établissements de natation et 
d’activités aquatiques ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de 
baignade ou de natation ; 
 
VU la demande présentée par Monsieur le Maire de la commune de Privas en date du 12 mai 2017; 
 
VU l’avis émis par le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations ; 
 
CONSIDERANT que l’exploitant de l’établissement concerné a préalablement démontré qu’il n’a 
pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur ; 
 
SUR PROPOSITION DU directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l’Ardèche ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : Monsieur le Maire de la commune de Privas est autorisé à faire surveiller la piscine 
communale par une personne titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique 
pour la période du 24 juin au 3 septembre 2017. 
 
Article 2 : Cette autorisation pourra être retirée à tout moment en cas d’urgence ou d’atteinte à la 
sécurité des personnes. 
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Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche, le Maire de la commune de Privas, le 
commandant du groupement de gendarmerie départemental, le directeur départemental de la 
cohésion sociale et de la protection des populations de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressé au pétitionnaire. Cet arrêté 
fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. 
 
 

A PRIVAS, le 12 juin 2017 
 

Pour le Préfet, et par délégation 
Le directeur départemental 

de la cohésion sociale et de la protection des populations 
 

signé 
 

Didier PASQUIET 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 
 
Service Jeunesse, Vie associative et Sportive 
 
 

Arrêté préfectoral N° 
Portant dérogation accordée pour la surveillance d’une piscine 

par une personne titulaire du BNSSA 
 
 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
VU les articles L322-7 à L322-9 du Code du Sport sur les dispositions relatives aux baignades et 
piscines ouvertes au public ; 
 
VU les articles D322-11 à 322-17 du Code du Sport relatifs aux établissements de natation et 
d’activités aquatiques ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de 
baignade ou de natation ; 
 
VU la demande présentée par Monsieur le Maire de la commune de Saint Barthélemy Le Meil en 
date du 07 juin 2017; 
 
VU l’avis émis par le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations ; 
 
CONSIDERANT que l’exploitant de l’établissement concerné a préalablement démontré qu’il n’a 
pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur ; 
 
SUR PROPOSITION DU directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l’Ardèche ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : Monsieur le Maire de la commune de Saint Barthélemy Le Meil est autorisé à faire 
surveiller la piscine communale par une personne titulaire du Brevet National de Sécurité et de 
Sauvetage Aquatique pour la période du 1er juillet au 31 août 2017. 
 
Article 2 : Cette autorisation pourra être retirée à tout moment en cas d’urgence ou d’atteinte à la 
sécurité des personnes. 
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Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche, le Maire de la commune de Saint 
Barthélemy Le Meil, le commandant du groupement de gendarmerie départemental, le directeur 
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Ardèche sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressé au 
pétitionnaire. Cet arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Ardèche. 
 
 

A PRIVAS, le 12 juin 2017 
 

Pour le Préfet, et par délégation 
Le directeur départemental 

de la cohésion sociale et de la protection des populations 
 

signé 
 

Didier PASQUIET 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 
 
Service Jeunesse, Vie associative et Sportive 
 
 

Arrêté préfectoral N° 
Portant dérogation accordée pour la surveillance d’une piscine 

par une personne titulaire du BNSSA 
 
 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
VU les articles L322-7 à L322-9 du Code du Sport sur les dispositions relatives aux baignades et 
piscines ouvertes au public ; 
 
VU les articles D322-11 à 322-17 du Code du Sport relatifs aux établissements de natation et 
d’activités aquatiques ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de 
baignade ou de natation ; 
 
VU la demande présentée par Monsieur le Maire de la commune de Saint Joseph des Bancs en date 
du 29 mai 2017; 
 
VU l’avis émis par le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations ; 
 
CONSIDERANT que l’exploitant de l’établissement concerné a préalablement démontré qu’il n’a 
pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur ; 
 
SUR PROPOSITION DU directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l’Ardèche ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : Monsieur le Maire de la commune de Saint Joseph des Bancs est autorisé à faire 
surveiller la piscine communale par une personne titulaire du Brevet National de Sécurité et de 
Sauvetage Aquatique pour la période du 1er juillet au 1er septembre 2017. 
 
Article 2 : Cette autorisation pourra être retirée à tout moment en cas d’urgence ou d’atteinte à la 
sécurité des personnes. 
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Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche, le Maire de la commune de Saint 
Joseph des Bancs, le commandant du groupement de gendarmerie départemental, le directeur 
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Ardèche sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressé au 
pétitionnaire. Cet arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Ardèche. 
 
 

A PRIVAS, le 12 juin 2017 
 

Pour le Préfet, et par délégation 
Le directeur départemental 

de la cohésion sociale et de la protection des populations 
 

signé 
 

Didier PASQUIET 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 
 
Service Jeunesse, Vie associative et Sportive 
 
 

Arrêté préfectoral N° 
Portant dérogation accordée pour la surveillance d’une piscine 

par une personne titulaire du BNSSA 
 
 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
VU les articles L322-7 à L322-9 du Code du Sport sur les dispositions relatives aux baignades et 
piscines ouvertes au public ; 
 
VU les articles D322-11 à 322-17 du Code du Sport relatifs aux établissements de natation et 
d’activités aquatiques ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de 
baignade ou de natation ; 
 
VU la demande présentée par Monsieur le Maire de la commune de Saint Lager Bressac en date du 
09 mai 2017; 
 
VU l’avis émis par le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations ; 
 
CONSIDERANT que l’exploitant de l’établissement concerné a préalablement démontré qu’il n’a 
pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur ; 
 
SUR PROPOSITION DU directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l’Ardèche ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : Monsieur le Maire de la commune de Saint Lager Bressac est autorisé à faire surveiller 
la piscine communale par une personne titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 
Aquatique pour la période du 1er juillet au 31 août 2017. 
 
Article 2 : Cette autorisation pourra être retirée à tout moment en cas d’urgence ou d’atteinte à la 
sécurité des personnes. 
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Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche, le Maire de la commune de Saint 
Lager Bressac, le commandant du groupement de gendarmerie départemental, le directeur 
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Ardèche sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressé au 
pétitionnaire. Cet arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Ardèche. 
 
 

A PRIVAS, le 12 juin 2017 
 

Pour le Préfet, et par délégation 
Le directeur départemental 

de la cohésion sociale et de la protection des populations 
 

signé 
 

Didier PASQUIET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

07_DDCSPP_Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l'Ardèche - 07-2017-06-12-009 - Arrêté préfectoral portant
dérogation accordée pour la surveillance d’une piscine
par une personne titulaire du BNSSA sur la commune de SAINT-LAGER-BRESSAC.

64



07_DDCSPP_Direction Départementale de la Cohésion

Sociale et de la Protection des Populations de l'Ardèche

07-2017-06-12-007

Arrêté préfectoral portant dérogation accordée pour la

surveillance d’une piscine

par une personne titulaire du BNSSA sur la commune de

SAINT-VINCENT-DE-BARRES.

07_DDCSPP_Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l'Ardèche - 07-2017-06-12-007 - Arrêté préfectoral portant
dérogation accordée pour la surveillance d’une piscine
par une personne titulaire du BNSSA sur la commune de SAINT-VINCENT-DE-BARRES.

65



 
PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 
 
Service Jeunesse, Vie associative et Sportive 
 
 

Arrêté préfectoral N° 
Portant dérogation accordée pour la surveillance d’une piscine 

par une personne titulaire du BNSSA 
 
 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
VU les articles L322-7 à L322-9 du Code du Sport sur les dispositions relatives aux baignades et 
piscines ouvertes au public ; 
 
VU les articles D322-11 à 322-17 du Code du Sport relatifs aux établissements de natation et 
d’activités aquatiques ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de 
baignade ou de natation ; 
 
VU la demande présentée par Monsieur le Maire de la commune de Saint Vincent de Barrès en date 
du 01 juin 2017; 
 
VU l’avis émis par le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations ; 
 
CONSIDERANT que l’exploitant de l’établissement concerné a préalablement démontré qu’il n’a 
pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur ; 
 
SUR PROPOSITION DU directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l’Ardèche ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : Monsieur le Maire de la commune de Saint Vincent de Barrès est autorisé à faire 
surveiller la piscine communale par une personne titulaire du Brevet National de Sécurité et de 
Sauvetage Aquatique pour la période du 17 juin au 3 septembre 2017. 
 
Article 2 : Cette autorisation pourra être retirée à tout moment en cas d’urgence ou d’atteinte à la 
sécurité des personnes. 
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Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche, le Maire de la commune Saint 
Vincent de Barrès, le commandant du groupement de gendarmerie départemental, le directeur 
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Ardèche sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressé au 
pétitionnaire. Cet arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Ardèche. 
 
 

A PRIVAS, le 12 juin 2017 
 

Pour le Préfet, et par délégation 
Le directeur départemental 

de la cohésion sociale et de la protection des populations 
 

signé 
 

Didier PASQUIET 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service environnement

Pôle nature

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°  

Portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées pour réaliser des inventaires
naturalistes dans le cadre des démarches Natura 2000 et ENS

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement, notamment son article L.411-5,

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté  préfectoral  du  27  février  2017  n°  07-2017-02-27-001  portant  délégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU  l'arrêté préfectoral du 27 février 2017 n° 07-2017-02-27-003 portant subdélégation de
signature,

Considérant la  demande en date  du 22 MAI 2017 présentée par  le  président  de la LPO
Drôme, sollicitant l’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées pour procéder aux
opérations nécessaires à l’étude « chauves-souris 2016-2017- Amélioration des connaissances
écologiques - Mise en avant des interactions existantes entre 3 sites naturels voisins » dans le
cadre des démarches Natura 2000 et Espaces Naturels Sensibles pour les sites FR8201658 «
B6 - Vallée de l’Eyrieux et ses affluents », FR8201662 « B14- Massifs de Crussol, Soyons,
Cornas et Châteaubourg » et FR8201669 « B25- Rompon-Ouvéze-Payre »

Considérant l’absence de dépossession des propriétaires,

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Ardèche,

ARRÊTE :
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Article 1  er : 

En vue d’exécuter les opérations nécessaires à la réalisation d’inventaires naturalistes liés à
l’étude intitulée  « chauves-souris  2016-2017- Amélioration des connaissances écologiques -
Mise en avant  des interactions  existantes  entre  3 sites naturels  voisins »,  les  agents  de la
direction régionale de l’environnement (DREAL) et ceux auxquels cette administration aura
délégué ses droits sont autorisés à procéder, dans les communes listées ci-après, à toutes les
opérations qu’exigent leurs travaux, dont les visites de terrains, les photographies et autres
supports d’inventaires, ou toute autre opération que l’étude rend indispensable, et, à cet effet,
à  pénétrer  dans  les  propriétés  privées,  closes  ou  non  closes  (à  l’exception  des  locaux
consacrées à l’habitation), à franchir les murs et autres clôtures et obstacles qui pourraient
entraver leurs opérations.

Les communes concernées, sur leur partie incluse dans les sites B6/ENS, B14/ENS, B25/ENS
et hors natura 2000 sont les suivantes : 

En Ardèche  :   Accons,   Ajoux,   Albon  d’Ardèche,   Beauchastel,  Beauvène,  Chalencon,
Creysseilles, Dunière sur Eyrieux, Gilhac et Bruzac, Gluiras, Issamoulenc, Les Nonières, Les
Ollières sur Eyrieux, Pranles,  Saint Barthélémy le Meil,  Saint Christol,  Saint Etienne de
Serre,  Saint Fortunat sur Eyrieux,  Saint Genest Lachamp,  Saint Julien du Gua,  Saint Julien
Labrousse,  Saint Julien le Roux,  Saint Laurent  du  Pape,   Saint  Maurice  en  Chalençon,
Saint  Michel  de  Chabrillanoux,   Saint  Michel  d’ Aurance, Saint Pierreville, Saint Sauveur
de Montagut, Saint Vincent de Durfort, Silhac, Vernoux en Vivarais, La Voulte sur Rhône,
Châteaubourg,  Cornas,  Guilherand-Granges,  Saint  Péray,  Soyons,  Toulaud,  Alissas,  Baix,
Chomérac, Coux, Flaviac, Freyssenet, Le Pouzin, Lyas, Pourchères, Privas, Rompon, Saint
Julien en Saint Alban, Saint Priest,  Saint Symphorien sous Chomérac,Veyras, Charmes sur
Rhône, Marcols les eaux, Saint Georges les Bains, Saint Joseph des Bancs.

Article 2 : 

La présente autorisation est accordée jusqu’au 31 octobre 2017.

Article 3 : 

Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation devront être en possession d’une copie
certifiée conforme au présent arrêté ainsi que d’un ordre de mission, qui devront être présentés
à toute réquisition.

Article 4 : 

L’introduction des agents dans les propriétés closes autres que les maisons d’habitation ne
pourra, cependant, avoir lieu qu’après notification du présent arrêté au propriétaire ou, en son
absence, au gardien de la propriété. A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le
délai ne courra qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie.

Article 5 : 

Défense  est  faite  aux  propriétaires  d’opposer  aux  personnes  bénéficiaires  de  la  présente
autorisation,  et  chargées de cette étude, toute forme de trouble, d’entrave, d’empêchement
dans leurs propriétés.
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Article 6 : 

Les  maires  des  communes  concernées  sont  invités  à  prêter  leurs  concours  et,  au  besoin,
l’appui de leur autorité pour écarter les difficultés auxquelles pourrait donner lieu l’exécution
des opérations envisagées.

En cas d’opposition à ces opérations, il est enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous les
agents  de  la  force  publique  d’intervenir  pour  assurer  l’exécution  des  dispositions  qui
précèdent.

Article 7 : 

Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétaires seront à la
charge de l’administration.  A défaut d’entente amiable,  elles seront  réglées par le  tribunal
administratif.

Article 8 : 

Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes listées à l’article n°1 ci-avant, à la
diligence des maires au moins dix jours avant le début des opérations d’inventaire.

Un certificat constatant l’accomplissement de cette formalité sera adressé par chaque maire au
directeur de la direction départementale des territoires de l’Ardèche, qui lui se chargera d’en
informer la direction régionale en charge de l’environnement.

Article 9 : 

Le présent arrêté sera périmé de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois
de sa date. 

Article 10 : 

Cet arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa notification.  Il peut faire l'objet,  dans le même délai,  d'un
recours gracieux devant le préfet de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique devant le Ministre
en charge de l’environnement.

Article 11 : 

Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche,
les  maires  des  communes  listées  à  l’article  n°1,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de l’Ardèche, le chef du service départemental de l’Office nationale de la chasse
et de la faune sauvage (ONCFS) et le chef du service départemental de l’Agence Française de
Biodiversité (AFB) sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera notifiée à la LPO Drôme et
dont copie sera adressée à la DREAL Auvergne - Rhône-Alpes, à l’ONCFS, à l’AFB.
                                                                  Privas, le 12 juin 2017

Pour le Préfet par délégation,
Le Directeur départemental des Territoires
Le Responsable du Pôle Nature
« signé »
Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle eau

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°                           
portant prescriptions complémentaires 

aux arrêtés préfectoraux de DUP des 13/08/1992, 25/08/1989, 24/01/2002 et 14/02/2000
autorisant le prélèvement d'eau dans le milieu naturel pour la consommation humaine

depuis les sources de Charus (ou Méry), du Cros, du Grand Bois et de St André

Commune de SAINT-ANDRE-LACHAMP

Dossier n° 07-2017-00025

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-10, L. 215-13, R.
214-1 à R. 214-60, R. 214-90 ;

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables
aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du
code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU  le  Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée-Corse du 03/12/2015 ;

VU le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux de bassin versant de la rivière Ardèche
du 29/08/2012 ;

VU l’arrêté préfectoral du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet coordonnateur
du bassin Rhône-Méditerranée modifiant l’arrêté n° 10-055 du 8/02/2010 portant classement
en zone de répartition des eaux (ZRE) dans le bassin Rhône-Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-06-20-004 du 20/06/2016 portant classement du bassin
versant Beaume-Drobie en zone de répartition des Eaux (ZRE) ;

VU l'arrêté préfectoral n° 92-104 du 13/08/1992 déclarant d'utilité publique les travaux de
captage  de  la  source  de  Charus  (ou  Méry)  située  sur  la  commune  de  SAINT ANDRE
LACHAMP et les mesures de protection de la ressource et autorisant le prélèvement d'eau
dans le milieu naturel et son utilisation pour la consommation humaine ;

VU l'arrêté  préfectoral  n° 89-92 du 25/08/1989 déclarant  d'utilité  publique les travaux de
captage de la source du Cros située sur la commune de SAINT ANDRE LACHAMP et les
mesures de protection de la ressource et autorisant le prélèvement d'eau dans le milieu naturel
et son utilisation pour la consommation humaine ;

VU l'arrêté préfectoral du 24/01/2002 déclarant d'utilité publique les travaux de captage de la
source du Grand Bois située sur la commune de SAINT ANDRE LACHAMP et les mesures
de protection de la ressource et autorisant le prélèvement d'eau dans le milieu naturel et son
utilisation pour la consommation humaine ;
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VU l'arrêté préfectoral du 14/02/2000 déclarant d'utilité publique les travaux de captage de la source
de Saint André située sur la commune de SAINT ANDRE LACHAMP et les mesures de protection
de la ressource et autorisant le prélèvement d'eau dans le milieu naturel et son utilisation pour la
consommation humaine ;

VU l’avis de la délégation départementale de l’Ardèche l’agence de santé Auvergne-Rhône Alpes
en date 04/04/2017 ;

CONSIDERANT le projet d’arrêté préfectoral adressé au pétitionnaire en date du 27/04/2017 ;

CONSIDERANT la réponse formulée par le pétitionnaire en date du 10/05/2017 ;

CONSIDERANT que  les  conditions  fixées  à  l'article  2  des  arrêtés  préfectoraux  de  DUP des
13/08/1992, 25/08/1989, 24/01/2002 et 14/02/2000 autorisant le prélèvement d'eau dans le milieu
naturel pour la consommation humaine depuis les sources de Charus (ou Méry), du Cros, du Grand
Bois et de St André au titre du code de l'environnement doivent être complétées ;

CONSIDERANT que  le  bassin  versant  Beaume-Drobie  classé  en  zone de  répartition  des  eaux
(ZRE)  présente  une  faiblesse  des  ressources  naturelles  à  l’étiage,  autre  qu’exceptionnelle,  qui
conduit à la nécessité de réduire les prélèvements sur les eaux superficielles ;

CONSIDERANT que les prescriptions complémentaires du présent arrêté permettent de garantir
une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 : Abrogation  partielle de l'article 2 des arrêtés préfectoraux de DUP autorisant le
prélèvement d’eau depuis les sources du Grand Bois et de Saint André

L’alinéa 2 de l’article 2 des arrêtés préfectoraux de DUP  autorisant le prélèvement d’eau depuis les
sources du Grand Bois et de Saint André datés respectivement du 24/01/2002 et du 14/02/2000 est
abrogé et remplacé par les articles suivants du présent arrêté.

Tous  les  articles  des  arrêtés  de  DUP cités  ci-avant,  non modifiés  par  le  présent  arrêté,  restent
inchangés et demeurent applicables.

Article  2 :  Modification  de  l’article  2  des  arrêtés  préfectoraux  de  DUP  autorisant  le
prélèvement d’eau depuis les sources de Charus (ou Méry) et du Cros

L’article 2 des arrêtés préfectoraux de DUP autorisant le prélèvement d’eau depuis les sources de
Charus (ou Méry) et du Cros sont complétés par les articles suivants du présent arrêté.

Tous  les  articles  des  arrêtés  de  DUP cités  ci-avant,  non modifiés  par  le  présent  arrêté,  restent
inchangés et demeurent applicables.

Article 3 :  Objet de l'autorisation 

3.1 - Le pétitionnaire

La commune de SAINT-ANDRE-LACHAMP, ci-après dénommée le pétitionnaire, est autorisée,
en vue de la consommation humaine, à prélever l'eau des sources Charus (ou Méry), du Cros, du
Grand Bois et de Saint André selon les conditions fixées par le présent arrêté.

3.2 - Autorisation des prélèvements
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Les prélèvements sont soumis à autorisation de la nomenclature eau au titre des articles L.214-1 à
L.214-6  et  R.214-1  du  code  de  l'environnement  et  relèvent  de  la  rubrique  1.2.1.0
« ...prélèvements...d'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/heure ou à 5 %
du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau :
autorisation ». 
Le débit mentionné ci-dessus s'entend comme le débit moyen mensuel sec de récurrence cinq ans (QMNA 5) ».

Ces prélèvements sont également soumis à déclaration de la rubrique 1.3.1.0 « à l’exception des
prélèvements faisant l’objet d’une convention avec l’attributaire du débit affecté prévu par l’article
L.217-9, ouvrages, installations, travaux permettant un prélèvement total dans une zone où des
mesures permanentes de répartition quantitative instituées, notamment au titre de l’article L.211-2,
ont prévu l’abaissement des seuils : capacité supérieure ou égale à 8 m³/h : autorisation ; dans les
autres cas : déclaration ».

3.3 - Caractéristiques des sources

Nom du prélèvement

Références
cadastrales
de St André
Lachamp

Code BSS Réservoir alimenté

UDI desservie

Code masse d’eau impactée
par le prélèvement

Captage de Charus 
(ou Méry)

 1024 - E 08646X0020 Réservoir de Charus et
Réservoir de La Rochette
via bâche de reprise de Siève
UDI Charus/Rochette

Ruisseau du Pont affluent de
la Drobie (FRDR418)
Restitution  du  trop  plein  au
point de prélèvement

Captage du Cros 667-669-
670-672 - B

08647X0023 Réservoir du Fouret

UDI du Fouret

Ruisseau de Suel, affluent de
l’Alune (FRDR10715)
Restitution  du  trop  plein  au
point de prélèvement

Captage du Grand Bois 131-132 - A 08647X0014 Réservoir de l’Arénier
puis 2 brise-charge du Théron
et des Mines

UDI de l’Arénier

Ruisseau affluent de la Drobie
(FRDR418)
Restitution  du  trop  plein  au
réservoir  de  l’Arénier  dans
BV Alune (FRDR11676)

Captage de Saint André 177 - A 08647X0013 Réservoir du village sur site du
captage

UDI chef-lieu

Ruisseau de l’Alune 
(FRDR11676)
Restitution  du  trop  plein  au
point de prélèvement

Article 4 : Autorisation des débits du prélèvement

La commune de SAINT-ANDRE-LACHAMP est autorisée, en vue de la consommation humaine, à
prélever l'eau depuis les sources de Charus (ou Méry), du Cros, du Grand Bois et Saint-André selon
toutes les conditions réunies fixées ci-après :
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SOURCE
/ UDI

Débit journalier
maximum 

du 1er mai au 
30 septembre

Débit journalier
maximum 

du 1er octobre au 
30 avril

Volume maximum
estival  

du 1er mai au 
30 septembre

Volume maximum
annuel

(dont volume estival)

Charus (ou Méry) 
UDI de Charus/Rochette

11 m³/j 16,5 m³/j 1 150 m³/été 4 800 m³/an

Cros
UDI du Fouret

11 m³/j 5 m³/j 1 300 m³/été 2 500 m³/an

Grand Bois 
UDI de l’Arénier

24 m³/j 14 m³/j 3 000 m³/été 6 100 m³/an

Saint André 
UDI du Village 2,3 m³/j 1,4 m³/j 250 m³/été 600 m³/an

Ces débits et volumes autorisés tiennent compte d’un rendement de chaque réseau de 75 % et d’une
évolution possible de l’urbanisation.

Pour rappel, le forage de La Rochette, qui alimentera en période estivale le réseau de La Rochette
de l’UDI de Charus/Rochette (hors réseau de Charus), complètera en eau le réseau de l’Arénier et
couvrira les besoins en eau du réseau du Chef-lieu après interconnexion au réseau de La Rochette,
a été autorisé aux débits et volumes de prélèvement suivants :

Captage Débit de
pompage

Débit maximum journalier
du 1er mai au 30 septembre

Volume maximum annuel  
du 1er mai au 30 septembre

Forage La Rochette 2 m³/h 32 m³/j
(2 m³/h durant 16 h par jour)

2 650 m³/été

Article 5 : Dispositions complémentaires

5. 1- Dispositif permettant le respect des débits autorisés pour la source de Charus

Afin de respecter le débit d'exploitation estival autorisé pour la source de Charus, le réseau d'eau
potable de Charus/Rochette devra être équipé d'une vanne sur la conduite d’adduction/distribution
depuis le réservoir de Siève vers le réservoir de la Rochette à l’aval du hameau de Charaix. Cette
vanne sera maintenue fermée du 1er mai au 30 septembre.

La vanne devra être mise en œuvre dès la mise en exploitation du forage de La Rochette et au
plus tard dans les deux ans suivant la date de la notification du présent arrêté.

La source de Charus devra alors alimenter exclusivement les hameaux de Charus, Chambary, Les
Bancs et Charaix du 1er mai au 30 septembre.

En  cas  de  dysfonctionnement  de  l’unité  de  traitement  de  l’eau  du  forage  de  La  Rochette  ou
d’incident sur le réseau de La Rochette,  le pétitionnaire pourra  exceptionnellement alimenter le
réseau de La Rochette en ouvrant la vanne située à l’aval du hameau de Charaix entre le 1er mai et le
30 septembre.

Le pétitionnaire devra en informer immédiatement le préfet (DDT service environnement) en
justifiant la nécessité d’ouverture de la vanne.  Les dates ainsi  que les volumes produits  entre le
1er mai et 30 septembre liés à l’utilisation de la source de Charrus en secours seront consignés dans le
registre mentionné à l’article 5.5 du présent arrêté. 

Le pétitionnaire devra mettre tout en œuvre dans les plus brefs délais pour limiter le prélèvement
depuis la source de Charrus. Il adressera ensuite au préfet un compte rendu de l’opération ayant
conduit à l’ouverture exceptionnelle de la vanne.
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5.2 - Restitution au milieu naturel

Source de Charus :

La commune de SAINT-ANDRE-LACHAMP s'engage à restituer chaque année, via les dispositifs
de restitution d’eau au droit de la chambre de captage de la source de CHARUS vers le milieu
hydraulique naturel (bassin versant de la rivière Drobie), le débit excédentaire au débit journalier
maximal autorisé à 11 m³/j du 1er mai au 30 septembre.

L’exploitation du forage en période estivale permettra de diminuer le prélèvement depuis la source
de Charus (ou Méry) du 1er mai au 30 septembre. 

Source de Saint André :

La commune de SAINT-ANDRE-LACHAMP s’engage à restituer chaque année, via les dispositifs
de restitution d’eau au droit du réservoir implanté sur le site du captage de la source de Saint André
vers le milieu hydraulique naturel (bassin versant du ruisseau de l’Alune), le débit excédentaire au
débit journalier maximal autorisé à 2,3 m³/j du 1er mai au 30 septembre.

Le pétitionnaire  informera la  DDT de la  réalisation des travaux permettant  le  raccordement  du
réseau du Village au réseau de la Rochette et de sa mise en service.

Source du Cros :

La  commune  de  SAINT-ANDRE-LACHAMP  s’engage  à  restituer  en  permanence,  via  les
dispositifs de restitution d’eau au droit du captage de la source du Cros vers le milieu hydraulique
naturel  (bassin versant  du  ruisseau de Suel),  le  débit  excédentaire  au  débit  journalier  maximal
autorisé à 11 m³/j du 1er mai au 30 septembre.

Source du Grand Bois : 

La  commune  de  SAINT-ANDRE-LACHAMP  s’engage  à  restituer  en  permanence,  via  les
dispositifs de restitution d’eau au droit du réservoir de l’Arénier vers le milieu hydraulique naturel
(bassin versant du ruisseau de l’Alune), le débit excédentaire au débit journalier maximal autorisé à
24 m³/j du 1er mai au 30 septembre.

5.3 - Rendement de réseau

Le rendement de chaque réseau d’eau potable de la commune de SAINT-ANDRE-LACHAMP,
calculé annuellement doit être au minimum de 75 % chaque année.

Le pétitionnaire adressera au préfet chaque année dans les deux mois suivants la fin de l'année
civile un bilan des volumes prélevés, mis en distribution, consommés et facturés aux abonnés sur
chaque réseau alimenté par une des ressources en eau mentionnées à l’article 4, et du rendement de
réseau correspondant.

5.4 - Suivi de la ressource en eau

Le débit des sources de Charus (ou Méry), du Cros, du Grand Bois et de Saint André fera l'objet
d'un suivi régulier par des mesures effectuées au minimum une fois par mois chaque année.

Le pétitionnaire doit tenir à jour un registre spécialement ouvert à cet effet sur lequel sont consignés
tous les débits mesurés par source et par année.

Les données du registre doivent être conservées sans limitation de durée.

5.5 - Dispositifs de comptage et de suivi des volumes prélevés

Toutes les installations de production et de distribution de chaque réseau devront obligatoirement
être équipées d'un compteur volumétrique, sans dispositif de remise à zéro, permettant de connaître
les volumes mis en production et mis en distribution sur chaque réseau.
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Le pétitionnaire doit tenir à jour un registre spécialement ouvert à cet effet sur lequel sont consignés
par année :

– un relevé mensuel de l'index des compteurs de production, ainsi que les volumes mensuels
prélevés pour chaque réseau ;
– un relevé mensuel de l'index des compteurs de distribution, ainsi que les volumes mensuels
distribués sur chaque réseau ;

– le volume annuel prélevé et distribué pour chaque réseau ;

– les opérations d'entretien, de contrôle, de remplacement du compteur intervenues au cours
de l'année ;

– les incidents survenus dans l'installation du captage, les opérations d'entretien, de contrôle
et de réparation intervenues au cours de l'année.

Un extrait de ce registre, sous forme de bilan mensuel et annuel des volumes prélevés, sera adressé
et communiqué au préfet chaque année dans les deux mois suivants la fin de l'année civile (extrait à
adresser à la DDT 07 – Service environnement – 2 place des Mobiles – BP 613 – 07006 PRIVAS
cedex).

Les données du registre doivent être conservées sans limitation de durée.

Article 6 – Délai de réalisation des travaux

Les travaux nécessaires à la mise en œuvre des conditions d'exploitation des sources de Charus (ou
Méry), du Cros et du Grand Bois fixées au présent arrêté devront être réalisés dans un délai de deux
ans à compter de la date de sa notification.

Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  en  informera  le  préfet  (DDT  07  –  Service
environnement – 2 place des Mobiles – BP 613 – 07006 PRIVAS cedex).

Article 7 – Rapport sur le prix et la qualité des services

Le RPQS est une obligation réglementaire à laquelle le pétitionnaire doit se conformer. Vous avez la
possibilité  de  saisir,  sur  le  site  de  l’observatoire  de  l’eau  (Site  internet  SISPEA :
http://www.services.eaufrance.fr),  l’ensemble  de  vos  données  techniques  sur  l’eau  potable  et
l’assainissement afin d’éditer le RPQS.

Une copie de ce rapport sera transmise chaque année à la préfecture de l’Ardèche (DDT Ardèche –
Service environnement).

Article 8 - Modifications de l'ouvrage

Toute modification de l’ouvrage par rapport au dossier présenté doit être portée à la connaissance
du  préfet  avec  tous  les  éléments  d'appréciation.  Le  préfet  fixe  s'il  y  a  lieu  des  prescriptions
complémentaires ou demande au pétitionnaire de déposer une nouvelle demande.

Des prescriptions complémentaires au présent arrêté peuvent également être prises à l'initiative du
préfet.

Article 9 -  Contrôles 

Les agents de la direction départementale des territoires chargés de la police de l'eau, les agents du
service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité, ainsi que les fonctionnaires et
agents habilités pour constater les infractions en matières de police de l'eau, auront en permanence
libre accès à l'ouvrage.

La présentation du registre peut être exigée lors des contrôles de l'installation.
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Article 10 - Cessation de l'exploitation

La cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans de l’exploitation doit faire l’objet
d’une déclaration dans le mois qui suit la cessation définitive ou à l’expiration du délai de deux ans.

En  dehors  des  périodes  d'exploitation  et  en  cas  de  délaissement  provisoire,  les  installations  et
ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service.

En cas de cessation définitive des prélèvements, le pétitionnaire en informe le préfet au plus tard
dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements. 

Article 11 - Droits des tiers et autres réglementations
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  arrêté  ne  dispense  pas  le  pétitionnaire  de  faire  les  déclarations  ou  d'obtenir  les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Article 12 - Clauses de précarité

Le pétitionnaire  ne peut prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à quelque
époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans les cas prévus aux articles
L 211.3 (1°) et L 214.4 du code de l’environnement, des mesures qui le privent d'une manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent arrêté.

Article 13 – Durée de validité

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  applicables  tant  que  le  captage  participe  à
l'approvisionnement de la collectivité, dans les conditions fixées par celui-ci.

Article 14 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de LYON  par les tiers
dans un délai d'un an à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ; et par le
demandeur, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Article 15 - Publication et exécution

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de
l'Ardèche,  la  commune  de  SAINT-ANDRE-LACHAMP,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l'Ardèche.

Copie en sera également adressée :

- au service départemental de l’Ardèche de l’agence française pour la biodiversité,
- à la délégation territoriale de l'Ardèche de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes,
- au conseil départemental de l'Ardèche,
- à l'agence de l'eau Rhône-Méditerranée-Corse,
- à la commission locale de l’eau du SAGE Ardèche,
- au syndicat des rivières Beaume et Drobie,
- à la fédération départementale de la pêche et des milieux aquatiques,

Le présent arrêté sera mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche
pendant un délai de un an au moins.
Une copie de l'arrêté sera affiché en mairie de SAINT-ANDRE-LACHAMP pendant une durée
minimale d'un mois. Une attestation de l'accomplissement de cette formalité sera dressée par le
maire et envoyée au préfet (DDT).

Cet arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans l'ouvrage de captage, par les
soins du pétitionnaire.

Privas, le 19 juin 2017
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Le Préfet,

Pour le préfet,
Le Secrétaire Général,

signé
Marie-Paul CLAUDON
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07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2017-06-19-004

ARRêTé  PRéFECTORAL portant reconnaissance

d’antériorité des prélèvements pour l'alimentation en eau

potable et fixant des prescriptions complémentaires au titre

du code de l’environnement concernant la source de

Girond située sur la commune de MARIAC exploitée par

la COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL’EYRIEUX

pour l’alimentation en eau potable du hameau de Girond de

la commune de MARIAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle eau

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL   n°               

portant reconnaissance d’antériorité des prélèvements pour l'alimentation en eau potable 
et fixant des prescriptions complémentaires au titre du code de l’environnement concernant 

la source de Girond située sur la commune de MARIAC
exploitée par la COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL’EYRIEUX

pour l’alimentation en eau potable du hameau de Girond de la commune de MARIAC

Dossiers n° 07-2016-00171 et 07-2017-00005

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-10, L. 214-18, L.
215-13, R. 214-1 à R. 214-60, R. 214-90 ;

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables
aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du
code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  les  articles  L.1411-3  et  L.2224-5  et
suivants ;

VU  le  Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée-Corse du 3 décembre 2015 ;

CONSIDERANT le dossier de demande de régularisation, au titre des articles L. 214-1 à L.
214-10 du code de l'environnement, du prélèvement depuis la source de Girond, déposé par la
communatué de communes VAL’EYRIEUX, représentée par  Monsieur  le  Président  ;  reçu
complet en date du 15/11/2016 et enregistré sous les n° 07-2016-00171 et 07-2017-00005 ;

CONSIDERANT la délibération du conseil communautaire en date du 24/10/2016 ;

CONSIDERANT  l’accusé  de  réception  au  guichet  unique  police  de  l'eau  du  service
environnement de la direction départementale des territoires de l'Ardèche et la demande de
compléments en date du 20/01/2017 ;

CONSIDERANT l’avis de la délégation départementale de l’Ardèche de l’Agence Régionale
de Santé de Rhône-Alpes en date du 31/01/2017 ;

CONSIDERANT le  rapport  du  service  environnement  de  la  direction  départementale  des
territoires de l'Ardèche en date du 20/01/2017 ;
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CONSIDERANT le projet d’arrêté préfectoral adressé au pétitionnaire en date du 24/01/2017 ;

CONSIDERANT la réponse formulée par le pétitionnaire en date du 30/01/2017 ;

CONSIDERANT que la  source  de  Girond située  sur  la  commune de  Mariac, alimente  en  eau
potable  le  hameau  de  Girond  depuis  1930  et  que  ce  prélèvement  peut  bénéficier  d'une
reconnaissance d'antériorité ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de fixer des prescriptions permettant de garantir une gestion
globale et équilibrée de la ressource en eau ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Objet de l'arrêté

Le présent arrêté reconnaît à la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAL’EYRIEUX (CCVE), ci-
après dénommée le pétitionnaire, l'antériorité du prélèvement d’eau depuis la source de Girond en
vue de la consommation humaine du hameau de Girond de la commune de MARIAC et fixe les
prescriptions  complémentaires  d'exploitation  de  ce  captage  auxquelles  le  pétitionnaire  doit  se
conformer.

Les prélèvements sont soumis à autorisation au titre des articles R.214-42, L.214-1 à L.214-6 et
R.214-1 et du code de l'environnement, et relève de la rubrique 1.2.1.0 « ...prélèvements...d'une
capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau
ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau  (A).

Le débit mentionné ci-dessus s'entend comme le débit moyen mensuel sec de récurrence cinq ans
(QMNA 5) ».

Article 2 - Localisation des installations

2.1- Localisation du prélèvement

Source Girond

Commune desservie
UDI alimentée en eau potable

MARIAC
UDI de Mariac/Girond

Coordonnées Lambert 93
X 805 060

Y 6 420 430

Z 826 m

Cadastre Parcelle 1441 section A - 
lieu-dit « L’hubac de Girond »- Commune de MARIAC

Code BSS-BRGM 08175-X-0011/HY

Bassin  versant  -  Code  masse  d’eau
superficielle - Cours d’eau impacté

FRDR446 « La Dorne, affluent de l’Eyrieux »
Ruisseau de Tabourlenc, affluent du ruisseau de Cornuscle,

affluent de La Dorne

2.2- Localisation du réservoir associé au prélèvement et compteur de production

Réservoir de Girond
(20 m³)

Compteur de production

Parcelle 1445 section A Parcelle 1446 section A
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Cadastre
Commune de MARIAC 

Artic  le 3 - Prélèvements autorisés

La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAL’EYRIEUX est autorisée, en vue de l’alimentation en
eau potable du hameau de Girond de la commune de Mariac, à prélever l'eau depuis la source de
Girond, dans les conditions fixées ci-après :

Débit journalier maximal autorisé : 6 m3/jour

Volume maximal annuel autorisé :

dont un volume maximal du 1er mai au 30 septembre :

1 200 m³/an

600 m³ 

Article 4 - Prescriptions complémentaires

4.1 – Restitution au milieu naturel

En l'absence de besoins, l'eau captée à partir de la source de Girond doit être directement rejetée
non traitée vers le ruisseau de Tabourlenc (Bassin versant de La Dorne) via les dispositifs de trop-
plein  de  l’ouvrage  de  captage  qui  devront  être  entretenus  régulièrement  pour  permettre
l’écoulement des eaux.

Le robinet à flotteur installé au réservoir de Girond devra être maintenu en état de fonctionnement
afin de ne prélever que l’eau strictement nécessaire au réseau d’eau potable pour couvrir les besoins
en eau du hameau de Girond.

4.2- Le rendement du réseau d’eau potable

Dans  l'objectif  de  ne  pas  augmenter  les  prélèvements  d’eau  depuis  la  source  de  Girond,  le
pétitionnaire devra réaliser les travaux nécessaires pour maintenir le rendement du réseau à un taux
d’au moins 75 % chaque année.

Le pétitionnaire adressera au préfet chaque année dans les deux mois suivants la fin de l'année
civile  (DDT 07  -  Service  environnement  –  2  place  des  Mobiles  –  BP 613  –  07006  PRIVAS
cedex) un bilan annuel des volumes prélevés et mis en production, mis en distribution, consommés
et facturés sur le réseau d’eau potable de Girond de la commune de MARIAC et du rendement de
réseau correspondant. Ce bilan fera état des interventions effectuées sur les réseaux durant l’année
écoulée.

Ces bilans doivent être conservés sans limitation de durée.

Article 5 – Suivi du débit de la source

La source de Girond fera l’objet d’un suivi régulier par des mesures de débit effectuées au niveau
de chaque drain collectant les eaux selon la périodicité suivante :

–  une fois par mois en période estivale du 1er juin au 30 septembre 

–  une fois par trimestre du 1er octobre au 31 mai
Le pétitionnaire doit tenir à jour un registre spécialement ouvert à cet effet sur lequel sont consignés
les mesures de débit effectuées chaque année.

Les données du registre doivent être conservées sans limitation de durée.

Article 6 – Dispositifs de comptage et de suivi des volumes prélevés

Le compteur de production,  sans dispositif  de remise à zéro,  installé à l’entrée du réservoir  de
Girond  doit  permettre  de  connaître  les  volumes  prélevés  depuis  la  source  de  Girond  et  être
maintenu en état de fonctionnement.
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Le compteur de distribution, sans dispositif de remise à zéro, installé à l’aval du réservoir de Girond
doit permettre de connaître les volumes distribués sur le réseau du hameau de Girond desservi par
la source de Girond et être maintenu en état de fonctionnement.

Consignation des données

Le  pétitionnaire  doit  tenir  à  jour  un  registre  spécialement  ouvert  à  cet  effet  sur  lequel  sont
consignés, par année :

-  un  relevé  mensuel  de  l’index  du  compteur  de  production  et  le  volume  mensuel  mis  en
production ;
-  un  relevé  mensuel  de  l’index  du  compteur  de  distribution  et  le  volume  mensuel  mis  en
distribution ;

- les opérations d'entretien, de contrôle, de remplacement du compteur intervenues au cours de
l'année ;
- les incidents survenus dans l'installation du captage, les opérations d'entretien, de contrôle et de
réparation intervenues au cours de l'année.

Les données du registre doivent être conservées au minimum trois ans.

Un extrait de ce registre, sous forme de bilan mensuel et annuel, ainsi qu’un extrait du registre du
suivi des débits de la source, seront adressés et communiqués au préfet chaque année dans les deux
mois suivants la fin de l'année civile (extrait à adresser à la DDT 07 – Service environnement – 2
place des Mobiles – BP 613 – 07006 PRIVAS cedex).

Article 7 – Restriction de l’urbanisme

La ressource en eau de Girond, seule ressource en eau potable de la commune de MARIAC, est
juste suffisante pour couvrir les besoins en eau actuels le jour de pointe.

La commune de MARIAC n’est actuellement pas sécurisée par une autre ressource en eau.

En  conséquence,  préalablement  à  tout  projet  d’extension  de  l’urbanisation,  la  commune  de
MARIAC doit  soumettre tout projet  à l’avis de la Communauté de Communes Val’Eyrieux qui
devra s’assurer que ce projet respectera l’autorisation des débits et volumes à prélever mentionnés à
l’article 3 du présent arrêté préfectoral, en particulier le volume autorisé pour la période du 1 er mai
au 30 septembre de 600 m³.

En  cas  d’avis  défavorable  émit  par  la  Communauté  de  Communes  Val’Eyrieux  sur  le  projet
d’urbanisation,  la communauté de communes devra transmettre au service environnement  de la
DDT de  l’Ardèche,  copie  de  cet  avis  accompagné  d’un  bilan  permettant  d’analyser  le  débit
journalier de pointe mis en distribution durant les 3 années antérieures au projet envisagé et de
vérifier  l’adéquation entre  les  ressources  disponibles  et  les  besoins  futurs  pour  la  commune de
MARIAC.

Article 8 – Rapport sur le prix et la qualité des services
Le RPQS est une obligation réglementaire à laquelle le pétitionnaire doit se conformer. Vous avez la
possibilité  de  saisir,  sur  le  site  de  l’observatoire  de  l’eau  (Site  internet  SISPEA :
http://www.services.eaufrance.fr),  l’ensemble  de  vos  données  techniques  sur  l’eau  potable  et
l’assainissement afin d’éditer le RPQS.
Une copie de ce rapport sera transmise chaque année à la préfecture de l’Ardèche (DDT Ardèche –
Service environnement).
Article 9 - Modifications des ouvrages

Toute  modification  des  ouvrages  par  rapport  aux  dossiers  présentés  doit  être  portée  à  la
connaissance  du  préfet  avec  tous  les  éléments  d'appréciation.  Le  préfet  fixe  s'il  y  a  lieu  des
prescriptions complémentaires ou demande au pétitionnaire de déposer une nouvelle demande.

Des prescriptions complémentaires au présent arrêté peuvent également être prises à l'initiative du
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préfet.

Article 10 - Contrôles 
Les  agents  du  service  chargé  de  la  police  de  l'eau,  les  agents  de  l'ONEMA,  ainsi  que  les
fonctionnaires et agents habilités pour constater les infractions en matières de police de l'eau, auront
en permanence libre accès à l'ouvrage.

La présentation du registre peut être exigée lors des contrôles de l'installation.

Article 11 - Cessation de l'exploitation
La cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans de l’exploitation doit faire l’objet
d’une déclaration dans le mois qui suit la cessation définitive ou à l’expiration du délai de deux ans.

En  dehors  des  périodes  d'exploitation  et  en  cas  de  délaissement  provisoire,  les  installations  et
ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service.

En cas de cessation définitive des prélèvements, le pétitionnaire en informe le préfet au plus tard
dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements. 

Article 12 - Clauses de précarité
Le pétitionnaire  ne peut prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à quelque
époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans les cas prévus aux articles
L 211.3 (1°) et  L 214.4 du code de l’environnement,  des mesures qui le privent d'une manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent arrêté.

Article 13 – Durée de validité
Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les prélèvements participent à
l'approvisionnement en eau potable du pétitionnaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

Article 14 – Dispositions diverses
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  arrêté  ne  dispense  pas  le  pétitionnaire  de  faire  les  déclarations  ou  d'obtenir  les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Le préfet, pourra, après avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques, soit de sa propre initiative, soit à la demande du pétitionnaire selon les articles
R.214-11  et  R.214-12,  fixer  toutes  prescriptions  additionnelles  que  la  protection  des  éléments
mentionnés à l'article L. 211-1 rend nécessaires.

Article 15 - Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de LYON par les tiers
dans un délai d'un an à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ; et par le
demandeur, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Article 16 – Notification, publication et exécution
Le présent arrêté sera notifié à la communauté de communes VAL’EYRIEUX (CCVE).

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de
l'Ardèche, le président de la communauté de communes Val’Eyrieux, le maire de la commune de
MARIAC,  et  toute  autorité  de  police  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d'assurer
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
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l'Ardèche.

Copie en sera également adressée :

– au service urbanisme et territoires de la direction départementale des territoires de l’Ardèche
– au départemental de l’Ardèche de l’Agence Française pour la Biodiversité
– à la fédération départementale de l’Ardèche de la pêche et des milieux aquatiques
– à la délégation départementale de l'Ardèche de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes
– au service urbanisme de la direction départementale des territoires de l’Ardèche
– au conseil départemental de l'Ardèche
– à l'agence de l'eau Rhône-Méditerranée-Corse
– à la commune de MARIAC

Le présent arrêté sera mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche
pendant un délai de un an au moins.

Une  copie  de  l'arrêté  sera  affiché  en  mairie  de  la  commune  de  MARIAC pendant  une  durée
minimale d'un mois. Une attestation de l'accomplissement de cette formalité sera dressée par le
maire et envoyée au préfet (DDT).

Cet arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans les ouvrages, par les soins du
pétitionnaire.

Privas, le 19 juin 2017

Pour le préfet,
Le Secrétaire Général,

signé
Marie-Paul CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle eau

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL   n°               
portant reconnaissance d’antériorité des prélèvements pour l'alimentation en eau potable 
et fixant des prescriptions complémentaires au titre du code de l’environnement concernant 

les sources de Poularin, Lavenant, Sauvans et Les Plaines
situées sur la commune de DEVESSET

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL’EYRIEUX

Dossiers n° 07-2016-00161 et 07-2016-00162

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-10, L. 214-18, L.
215-13, R. 214-1 à R. 214-60, R. 214-90 ;

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables
aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du
code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  les  articles  L.1411-3  et  L.2224-5  et
suivants ;

VU  le  Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée-Corse du 3 décembre 2015 ;

CONSIDERANT le dossier de demande de régularisation, au titre des articles L. 214-1 à L.
214-10  du  code  de  l'environnement,  du  prélèvement  depuis  les  sources  des sources  de
Poularin,  Lavenant,  Sauvans  et  Les  Plaines, déposé  par  la  communauté  de  commune
Val’Eyrieux,  représentée  par  Monsieur  le  Président  ;  reçu  complet  en date  29/12/2016 et
enregistré sous les n° 07-2016-00161 et 07-2016-00162 ;

CONSIDERANT la délibération du conseil communautaire en date du 16/12/2016 ;

CONSIDERANT  l’accusé  de  réception  au  guichet  unique  police  de  l'eau  du  service
environnement  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  l'Ardèche  en  date  du
03/01/2017 ;

CONSIDERANT que  la  Communauté  de  Communes  Val’Eyrieux  (CCVE)  constituée  au
01/01/2014 a repris la compétence eau de la commune de SAINT-AGREVE depuis le 1er

janvier 2016 par arrêté préfectoral du 16/12/2015 modifiant les statuts de la CCVE ;
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CONSIDERANT l’avis réputé favorable de la délégation départementale de l’Ardèche de l’Agence
Régionale de Santé de Rhône-Alpes en date du 17/02/2017 ;

CONSIDERANT le rapport du service environnement de la direction départementale des territoires
de l'Ardèche en date du 29/12/2016 ;

CONSIDERANT le projet d’arrêté préfectoral adressé au pétitionnaire en date du 03/01/2016 ;

CONSIDERANT la réponse formulée par le pétitionnaire en date du 09/01/2017 ;

CONSIDERANT que les  sources  de Poularin,  Lavenant,  Sauvans et  Les  Plaines  situées  sur  la
commune de DEVESSET, alimentent la commune de SAINT AGREVE en eau potable depuis les
années 1945 et que ces prélèvements peuvent bénéficier d'une reconnaissance d'antériorité ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de fixer des prescriptions permettant de garantir une gestion
globale et équilibrée de la ressource en eau ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Objet de l'arrêté

Le présent  arrêté  reconnaît  à  la  COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAL’EYRIEUX, ci-après
dénommée le  pétitionnaire,  l'antériorité  des  prélèvements  d’eau  depuis  les  sources de Poularin,
Lavenant,  Sauvans  et  Les  Plaines  situées  sur  la  commune  de  DEVESSET,  en  vue  de  la
consommation  humaine  de  la  commune  de  SAINT-AGREVE  et  fixe  les  prescriptions
complémentaires d'exploitation de ces captages auxquelles le pétitionnaire doit se conformer.

Les prélèvements sont soumis à autorisation au titre des articles R.214-42, L.214-1 à L.214-6 et
R.214-1 et du code de l'environnement, et relève de la rubrique 1.2.1.0 « ...prélèvements...d'une
capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau
ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau  (A).

Le débit mentionné ci-dessus s'entend comme le débit moyen mensuel sec de récurrence cinq ans
(QMNA 5) ».

Article 2 - Localisation des installations

2.1- Localisation des captages des sources

Sources Poularin Lavenant Sauvans Les Plaines

Coordonnées Lambert 93
X 809 160 809 107 809 087 809 039

Y 6 443 974 6 443 957 6 443 756 6 443 305

Z 1180 1180 1175 1190

Cadastre p. 145 section OB
Devesset

p. 10 section OB
Devesset

p. 7 section OB
Devesset

p. 159 section OB
Devesset

Code BSS-BRGM 07935X0008 07935X0007 07935X0006 07935X005

Code  masse  d’eau  –  Bassin
Versant

Ruisseau La Valette, affluent de la rivière Aygueneyre 
Bassin versant du Doux - FRDR11723

2.2- Localisation de la station de traitement et réservoirs pilotes associés aux sources

Ouvrages Station de traitement
des Sauvans

Réservoir Chignac
Haut Service

Réservoir Chignac
Moyen Service

X 809 116 809 929 809 842

Y 6 443 726 6 435 921 6 435 961
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Coordonnées Lambert 93 Z 1170 1124 1108

Cadastre p. 148 section OB
Devesset

p. 136-137 section BT
St Agrève

p. 185-189 section BT
St Agrève

Artic  le 3 - Prélèvements autorisés

La communauté de communes Val’Eyrieux est autorisée, en vue de l’alimentation en eau potable de
la  commune  de  SAINT-AGREVE,  à  prélever  l'eau  depuis  les  sources  de  Poularin,  Lavenant,
Sauvans et Les Plaines réunies à la station de traitement des Sauvans, dans les conditions fixées
ci-après :

Débit journalier maximal sortant de la station de traitement :
(capacité nominale de 40 m³/h ou 800 m³/j)

500 m3/jour

Débit mensuel maximal sortant de la station de traitement : 18 000 m³/mois

Volume maximal annuel sortant de la station de traitement :
dont un volume maximal du 1er juin au 30 septembre :

155 00 m³/an
50 000 m³ 

Article 4 - Prescriptions complémentaires

4.1 – Restitution au milieu naturel

En l'absence de besoins, l'eau captée à partir des quatre captages doit être directement rejetée vers
le ruisseau de La Valette, affluent de l'Aygueneyre (Bassin versant du Doux) via le dispositif de trop
plein de la station de traitement des Sauvans (regard 1) et des différents captages.

Les  robinets  à  flotteur  installés  dans  les  2  réservoirs  de  Chignac  Haut  Service  doivent  être
maintenus en état  de fonctionnement  pour permettre la restitution du trop plein à la  station de
traitement des Sauvans et au niveau des captages.

Les installations de pompage dans le regard 2 de la station de traitement des Sauvans doivent être
démontées ainsi que les canalisations qui servaient à renvoyer les écoulements issus du drainage du
bâtiment vers la chambre de réception des captages de la station de traitement. Les eaux de drainage
du bâtiment doivent être évacuées vers l’aval via la canalisation existante pour être restituées au
ruisseau de La Valette.

4.2- Le rendement du réseau d’eau potable

Dans  l'objectif  de  ne  pas  augmenter  les  prélèvements  d’eau  depuis  les  sources  de  Poularin,
Lavenant,  Sauvans  et  Les  Plaines,  le  pétitionnaire  devra  réaliser  les  travaux  nécessaires  pour
maintenir le rendement du réseau à un taux d’au moins 75 % chaque année.

Le pétitionnaire adressera au préfet chaque année dans les deux mois suivants la fin de l'année
civile  (DDT 07  -  Service  environnement  –  2  place  des  Mobiles  –  BP 613  –  07006  PRIVAS
cedex) un bilan annuel des volumes prélevés,  mis  en production,  mis  en distribution,  importés,
exportés et consommés sur l’unité de distribution des Sauvans et du Chef-lieu et du rendement de
réseau correspondant. Ce bilan fera état des interventions effectuées sur les réseaux durant l’année
écoulée.

Ces bilans doivent être conservés sans limitation de durée.

Article 5 – Suivi du débit des sources

Les sources de Poularin, Lavenant, Sauvans et Les Plaines feront l’objet d’un suivi régulier par des
mesures de débit  effectuées hors période pluvieuse au niveau de l’arrivée de la canalisation de
chaque captage dans la chambre de réception en entrée de la station de traitement des Sauvans, au
minimum :

. une fois par trimestre hors période estivale du 1er octobre au 30 mai

. une fois par mois en période estivale du 1er juin au 30 septembre
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Le  pétitionnaire  doit  tenir  à  jour  un  registre  spécialement  ouvert  à  cet  effet  sur  lequel  sont
consignés, par source, les mesures de débit effectuées chaque année.

Les données du registre doivent être conservées sans limitation de durée.

Article 6 – Dispositifs de comptage et de suivi des volumes prélevés

Les compteurs volumétriques, sans dispositif de remise à zéro, doivent être installés :

- sur chaque canalisation d’arrivée des captages dans la chambre de réception en entrée de la
station de traitement de Sauvans (compteurs de prélèvement) ;

- sur la canalisation de départ des eaux de la station de traitement de Sauvans vers le réservoir
Haut Service de Chignac (compteur de production à la sortie de la station de traitement) ;
- sur la canalisation d’arrivée des eaux de la station de traitement au réservoir Haut Service de
Chignac (compteur de production à l’entrée du réservoir Haut Service) ;

- sur la canalisation d’arrivée des eaux du réservoir Haut Service de Chignac vers le réservoir
Moyen Service de Chignac (compteur de production à la sortie du réservoir Haut Service) ;
- sur les canalisations de départ des eaux des réservoirs Haut Service et Moyen Service de
Chignac vers le réseau de distribution (compteurs de distribution).

Consignation des données

Le  pétitionnaire  doit  tenir  à  jour  un  registre  spécialement  ouvert  à  cet  effet  sur  lequel  sont
consignés, par année :

-  un  relevé  mensuel  de  l'index  des  compteurs  de  prélèvement  et  les  volumes  mensuels
prélevés ;
- un relevé mensuel de l’index des compteurs de production et le volume mensuel mis en
production ;

- un relevé mensuel de l’index des compteurs de distribution et le volume mensuel mis en
distribution ;
- les opérations d'entretien, de contrôle, de remplacement du compteur intervenues au cours
de l'année ;

- les incidents survenus dans l'installation du captage, les opérations d'entretien, de contrôle et
de réparation intervenues au cours de l'année.

Les données du registre doivent être conservées au minimum trois ans.

Un extrait de ce registre, sous forme de bilan mensuel et annuel, ainsi qu’un extrait du registre du
suivi des débits des sources, seront adressés et communiqués au préfet chaque année dans les deux
mois suivants la fin de l'année civile (extrait à adresser à la DDT 07 – Service environnement – 2
place des Mobiles – BP 613 – 07006 PRIVAS cedex).

Article 7 – Restriction urbanisme

La ressource en eau des Sauvans étant insuffisante en période estivale, la commune de SAINT-
AGREVE a signé en 1975 une convention d’achat d’eau avec la commune du CHAMBON-SUR-
LIGNON (43) afin de pouvoir couvrir les besoins en pointe.
La ressource en eau du CHAMBON-SUR-LIGNON provient d’une prise d’eau dans le ruisseau du
Monastier, à la confluence avec Le Lignon. Il convient de s’assurer que le volume autorisé sur cette
ressource est compatible avec les besoins en pointe actuels et futurs des communes desservies par
cette prise d’eau.

En  conséquence,  préalablement  à  tout  projet  d’extension  de  l’urbanisation  sur  la  commune  de
SAINT-AGREVE, la communauté de communes de Val’Eyrieux et la commune devront transmettre
pour avis au service environnement de la DDT de l’Ardèche un bilan permettant d’analyser le débit
journalier  de  pointe  mis  en  distribution durant  les  3  années  antérieures  au projet  envisagé  et  de
vérifier l’adéquation entre les ressources disponibles et les besoins futurs.
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A  rticle 8 – Délai de réalisation des travaux

Les travaux nécessaires à la mise en œuvre des conditions d’exploitation des sources de Poularin,
Lavenant, Sauvans et Les Plaines fixées au présent arrêté devront être réalisés dans un délai de 2
ans à compter de la date de sa notification.

Article 9 – Rapport sur le prix et la qualité des services

Le RPQS est une obligation réglementaire à laquelle le pétitionnaire doit se conformer. Vous avez la
possibilité  de  saisir,  sur  le  site  de  l’observatoire  de  l’eau  (Site  internet  SISPEA :
http://www.services.eaufrance.fr),  l’ensemble  de  vos  données  techniques  sur  l’eau  potable  et
l’assainissement afin d’éditer le RPQS.
Une copie de ce rapport sera transmise chaque année à la préfecture de l’Ardèche (DDT Ardèche –
Service environnement).

Article 10     - Modifications des ouvrages
Toute  modification  des  ouvrages  par  rapport  aux  dossiers  présentés  doit  être  portée  à  la
connaissance  du  préfet  avec  tous  les  éléments  d'appréciation.  Le  préfet  fixe  s'il  y  a  lieu  des
prescriptions complémentaires ou demande au pétitionnaire de déposer une nouvelle demande.

Des prescriptions complémentaires au présent arrêté peuvent également être prises à l'initiative du
préfet.

Article 11 - Contrôles 

Les  agents  du  service  chargé  de  la  police  de  l'eau,  les  agents  de  l'ONEMA,  ainsi  que  les
fonctionnaires et agents habilités pour constater les infractions en matières de police de l'eau, auront
en permanence libre accès à l'ouvrage.
La présentation du registre peut être exigée lors des contrôles de l'installation.

Article 12 - Cessation de l'exploitation
La cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans de l’exploitation doit faire l’objet
d’une déclaration dans le mois qui suit la cessation définitive ou à l’expiration du délai de deux ans.

En  dehors  des  périodes  d'exploitation  et  en  cas  de  délaissement  provisoire,  les  installations  et
ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service.

En cas de cessation définitive des prélèvements, le pétitionnaire en informe le préfet au plus tard
dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements. 

Article 13 - Clauses de précarité
Le pétitionnaire  ne peut prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à quelque
époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans les cas prévus aux articles
L 211.3 (1°) et  L 214.4 du code de l’environnement,  des mesures qui le privent d'une manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent arrêté.

Article 14 – Durée de validité
Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les prélèvements participent à
l'approvisionnement en eau potable du pétitionnaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

Article 15 – Dispositions diverses
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  arrêté  ne  dispense  pas  le  pétitionnaire  de  faire  les  déclarations  ou  d'obtenir  les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Le préfet, pourra, après avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques, soit de sa propre initiative, soit à la demande du pétitionnaire selon les articles
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R.214-11  et  R.214-12,  fixer  toutes  prescriptions  additionnelles  que  la  protection  des  éléments
mentionnés à l'article L. 211-1 rend nécessaires.

Article 16 - Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de LYON par les tiers
dans un délai d'un an à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ; et par le
demandeur, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Article 17 – Notification, publication et exécution
Le présent arrêté sera notifié à la communauté de communes Val’Eyrieux.

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de
l'Ardèche, le président de la communauté de communes Val’Eyrieux, le maire de la commune de
SAINT-AGREVE, le maire de la commune de DEVESSET, et toute autorité de police sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche.
Copie en sera également adressée :

– au service urbanisme et territoires de la direction départementale des territoires de l’Ardèche
– au départemental de l’Ardèche de l’Agence Française pour la Biodiversité
– à la fédération départementale de l’Ardèche de la pêche et des milieux aquatiques
– à la délégation départementale de l'Ardèche de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes
– au conseil départemental de l'Ardèche
– à l'agence de l'eau Rhône-Méditerranée-Corse
– à la commune de SAINT-AGREVE
– à la commune de DEVESSET

Le présent arrêté sera mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche
pendant un délai de un an au moins.
Une copie de l'arrêté sera affiché en mairie des communes de SAINT-AGREVE et de DEVESSET
pendant une durée minimale d'un mois. Une attestation de l'accomplissement de cette formalité sera
dressée par le maire et envoyée au préfet (DDT).

Cet arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans les ouvrages, par les soins du
pétitionnaire.

Privas, le 19 juin 2017

Pour le préfet,
Le Secrétaire Général,

signé
Marie-Paul CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service environnement 

Pôle eau

ARRETE PREFECTORAL
N° 07-2017 –        -        -

portant complément à l’arrêté préfectoral n°2015-084-0008 du 25 mars 2015
autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement

le système d’assainissement de RUOMS
_____________________

Dossier n° 07-2017-00032

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-
3 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-
10 à L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

VU le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

VU le code de justice administrative,

VU la  loi  n°79-587  du  11  juillet  1979  modifiée  relative  à  la  motivation  des  actes
administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration et le public,

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations,

VU l’arrêté  ministériel  du  31  janvier  2008 modifié  relatif  au  registre  et  à  la  déclaration
annuelle des émissions polluantes et des déchets ;

VU l’arrêté  ministériel  du  25  janvier  2010  modifié  relatif  aux  méthodes  et  critères
d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de
surface  pris  en  application  des  articles  R.212-10,  R.212-11  et  R.212-18  du  code  de
l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations
d’assainissement non collectif à l’exception des installations d’assainissement non collectif
recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-084-0008 du 25 mars 2015 fixant les conditions d'exploitation
de la station d'épuration intercommunale de RUOMS et autorisant le rejet des eaux épurées
dans la rivière l’Ardèche ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Rhône-Méditerranée-Corse
approuvé le 3 décembre 2015 ;

CONSIDERANT la note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants
dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et
à leur réduction ;

CONSIDERANT la  nécessité  de  poursuivre  l'action  RSDE  en  complétant  la  phase  de
recherche des micropolluants par une phase de diagnostic à l’amont de la STEU qui permet
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une  meilleure  compréhension  des  sources  d’émissions  et  une  identification  des  actions  de
réduction pertinentes ;

CONSIDERANT le courrier du service de la police de l’eau du  23 mars 2017 soumettant le
projet  d'arrêté  à  monsieur  le  président  du syndicat  des  eaux du bassin de  l’Ardèche,  maître
d'ouvrage de la station d'épuration ;

CONSIDERANT l’absence de réponse du maître d’ouvrage dans le délai de 15 jours en réponse
au courrier sus-visé ;

CONSIDERANT le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 24 avril
2017;

CONSIDERANT l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques en date du 18 mai 2017 ;

SUR PROPOSITION DU Secrétaire Général de la préfecture de l’Ardèche,

ARRETE

L’arrêté préfectoral N° 2015-084-0008 du 25 mars 2015 fixant, au titre de l’article L.214-3 du
code  de  l’environnement,  les  conditions  d'exploitation  de  la  station  d'épuration  de  RUOMS
située sur le territoire de la commune de RUOMS et autorisant le rejet des eaux épurées dans la
rivière l’ardèche, est complété par les articles suivants :

TITRE 1 : recherche et réduction des micropolluants dans les eaux brutes et
dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées

Le syndicat des eaux du bassin de l’ardèche, identifié comme le maître d’ouvrage est dénommé
ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

Article 1 : campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes et
dans les eaux traitées

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant
à la station ;

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives
aux  modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
reconstruction d’un résultat global pour le point réglementaire A3 d’une part et pour le point
réglementaire A4 d’autre part.
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Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.

La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le
30 juin 2022. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

Article 2 : identification des micropolluants présents en quantité significative dans les eaux
brutes ou dans les eaux traitées

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer si
un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à
l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

Eaux brutes en entrée de la station     :

• La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à
50xNQE-MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par
l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

Eaux traitées en sortie de la station     :

• La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à
10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;
• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier

théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) –
ou, par défaut, d’un débit d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation
avec le maître d’ouvrage - et de la NQE-MA conformément aux explications ci-avant).

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par
l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants qui
déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour
les calculs ci-dessus est de 2,1 m3/s. 

L’annexe  4  du  présent  arrêté  détaille  les  règles  de  calcul  permettant  de  déterminer  si  une
substance ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées
brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu
par l’article 20 de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures
indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce rapport  doit  permettre  de vérifier  le  respect  des
prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

Article 3 : analyse, transmission et représentativité des données

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 1 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par
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les laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour
les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de
station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour
les analyses sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et
particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans
le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le
cadre  de  la  transmission  régulière  des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format
informatique relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement
du Système d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et
selon les règles indiquées en annexe 5.

Article 4 : diagnostic vers l’amont à réaliser suite à une campagne de recherche

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte
qu’il doit débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21
juillet  2015,  si,  à  l’issue  d’une  campagne  de  recherche  de  micropolluants,  certains
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les

micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
◦ des bassins versants de collecte ;
◦ des  grandes  zones  d’occupation  des  sols  (zones  agricoles,  zones  d’activités

industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  d’habitations
avec activités artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des
contributions par micropolluant et par contributeur ;

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-
tenu soit de l’origine des émissions du micropolluant (ex : levier d’action existant mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.
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Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un
diagnostic initial.

Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.

Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera à la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à
la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses  complémentaires  et  à  la  mise  à  jour  des  actions
proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte
du type de diagnostic qu’il doit réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe le  maître  d’ouvrage  du système de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

TITRE 2 : dispositions générales

Article 5 : abrogation

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de
la  surveillance  de  la  présence  de  micropolluants  dans  les  eaux  rejetées  vers  les  milieux
aquatiques prévues à l’article 4 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°2015-084-0008 sus-visé.

Article 6 : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7 : autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 8 : publication et information des tiers

Un  avis  au  public  faisant  connaître  les  termes  du  présent  arrêté  est  publié  aux  frais  du
demandeur, en caractères apparents, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le
département de l’ARDECHE.

Une  copie  du  présent  arrêté  est  transmise  pour  information  à  la  mairie  des  communes  de
CHAUZON, PRADON et LABEAUME et le dossier mis à la disposition du public pendant une
durée minimale d’un mois. Cette formalité sera justifiée par un procès verbal.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que
les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la mairie de
RUOMS.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’ARDECHE
pendant une durée d’au moins un an.

Article 9 : voies et délais susceptibles de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  LYON
territorialement compétent.

• par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
lui a été notifiée.

• Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
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gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article
R. 421-2 du code de justice administrative.

• par  les  tiers  dans  un  délai  d’un an  à  compter  de  la  publication  au  recueil  des  actes
administratifs ou de l’affichage dans le mairie de RUOMS.

Article 10 : exécution

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche,
La sous-préfète de l’arrondissement de Largentière,
Le maire de la commune de RUOMS,
Le bénéficiaire de l’autorisation, maître d’ouvrage de la station d’épuration,
Le directeur départemental des Territoires de l’Ardèche,
Le commandant du groupement de gendarmerie,
Le chef du service départemental de l’agence Française pour la biodiversité,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté sera adressée pour information :

• au directeur de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse,
• au président du Conseil départemental de l’Ardèche,
• à  l’Agence  Régionale  de  la  Santé  –  délégation  territoriale  du  département  de

l’Ardèche,
• au président de la commission locale de l'eau du SAGE du bassin de l'ardèche,
• aux communes de Chauzon, Pradon et LABEAUME.
• à l’exploitant.

Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’ARDECHE.

Privas, le 06 juin 2017
Pour le préfet,

Le Secrétaire Général,
signé

Marie-Paul CLAUDON

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-06-06-017 - Arrêté préfectoral  portant complément à l’arrêté préfectoral N°
2015-084-0008 du 25 mars 2015 autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement le système d’assainissement de RUOMS. 104



Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits 
dans les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note 
technique du 11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus. 

Objectif
de

réduction
Famille Substance Classement N°CAS

Code
Sandre

-100%
en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958
Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 85535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888
COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272
COHV Tétrachlorure de carbone Liste 1 56-23-5 1276
COHV Trichloroéthylène Liste 1 79-01-6 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 207-08-9 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204
Métaux Mercure et ses composés SDP 7439-97-6 1387
Métaux Cadmium et ses composés SDP 7440-43-9 1388
Organétains Tributylétain et composés SDP 36643-28-4 2879
PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30% en
2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichloroéthane SP 107-06-2 1161
COHV Dichlorométhane SP 75-09-2 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517
Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389
Pesticides Chlorpyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides Linuron (pour les DOM) PSEE 330-55-2 1209
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)

Famille Substances
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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AMPA (Acide 
aminométhylphosphoni
que)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Famille Substances

C
la

ss
em

en
t

NQE

F
lu

x 
G

E
R

E
P

 a
n

n
u

el
 (

kg
/a

n
) LQ

Te
xt

e 
d

e 
ré

fé
re

n
ce

 p
o

u
r 

L
Q

Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X
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8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Famille Substances
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Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthaline 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6560 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de tributyle 
(TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre
de l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9)  La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est  valable pour la somme des masses  de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et  de
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).
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Annexe  3 :  Prescriptions  techniques  applicables  aux  opérations  d’échantillonnage  et
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales
Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage  mis  en  place  dans  le  cadre  de  l’autosurveillance  des  paramètres  globaux
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants
visés par la présente note technique. 

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l’accréditation selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l’échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques
selon  la  norme  FDT-90-523-2  (ou  son  évolution).   Le  maître  d’ouvrage  de  la  station  de
traitement  des  eaux usées  doit  s’assurer  de  l’accréditation  de  l’organisme d’échantillonnage,
notamment par la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des
informations suivantes : numéro d’accréditation, extrait de l’annexe technique sur les opérations
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les
tenir à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une  campagne  d’échantillonnage,  le  suivi  métrologique  des  systèmes
d’échantillonnage,  les  méthodes  d’échantillonnage,  les  moyens  mis  en  œuvre  pour
s’assurer  de  l’absence  de  contamination  du  matériel  utilisé,  le  conditionnement  et
l’acheminement des échantillons jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures
relatives à l’échantillonnage doivent être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le
terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations
d’échantillonnage dans les meilleures conditions. Il liste notamment les documents de
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes  prescriptions  techniques  qui  ne
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces  éléments  sont  à  transmettre  aux  services  de  police  de  l’eau  en  amont  du  début  de  la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage
Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce
qui implique à ce jour le respect de :
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 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la
conservation des eaux » ;

 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) « Pratiques d’échantillonnage et de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en
assainissement  collectif  et  industriel »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu
sur  24  heures  à  température  contrôlée,  l’échantillonnage  et  la  réalisation  de  blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage
Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour
l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  « eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;  

 l’organisme d’échantillonnage,  accrédité  selon le  même référentiel,  sélectionné par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage
Le volume prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation  de  traitement  des  eaux  usées  et  conforme  avec  les  quantités  nécessaires  pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants

à analyser, etc.) si besoin ;
 Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir

une température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces  éléments  doivent  être  envoyés  suffisamment  à  l’avance  afin  que  l’opérateur
d’échantillonnage  puisse  respecter  les  durées  de  mise  au  froid  des  blocs  eutectiques.  A ces
éléments, le laboratoire d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-
bord, etc.), le rinçage des flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité),
l’utilisation des réactifs et l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit
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le remplir à ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les
prescriptions  des  méthodes  officielles  en  vigueur,  spécifiques  aux micropolluants  à  analyser
et/ou  à  la  norme  NF  EN  ISO  5667-3.  A défaut  d’information  dans  les  normes  pour  les
micropolluants organiques, le laboratoire retiendra les flacons en verre brun équipés de bouchons
inertes  (capsule  téflon®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de
flaconnage différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix. 

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus
tard 24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu
La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUA-
REF (2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles mé-
trologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déver-
soir, etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réali-
sée à l’aide d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des

constructeurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site

(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d’un laboratoire accrédité. 

Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de mesures,
ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée
Ce  type  d’échantillonnage  nécessite  du  matériel  spécifique  permettant  de  constituer  un
échantillon pondéré en fonction du débit. 

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons
fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage
asservi au temps. Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonc-
tion des renseignements collectés sur place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillon-
nage mise en œuvre. 

L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le
cas  d’un  échantillonneur  à  pompe  péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le
remplacement  du tuyau d’écrasement  en silicone  sera  effectué dans  le  cas  où celui-ci  serait
abrasé.  Pour  les  échantillonneurs  à  pompe  à  vide,  il  est  recommandé  d’utiliser  un  bol
d’aspiration en verre.
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Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte de micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 

Avant toute opération d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en
œuvre est la suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens
de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du 
robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type 
labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide 
acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin 
(type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée 
acidifiée, la nature de l’acide est du 
ressort du laboratoire (acide acétique, 
acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée
Rinçage au solvant de qualité pour analyse de 
résidus uniquement pour les éléments en verre et 
en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour 
analyse de résidus uniquement pour les
éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple) ou calcination à 
500°C pendant plusieurs heures pour 
les éléments en verre

Un contrôle  métrologique  du système d’échantillonnage doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T
90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et
réel 5 %) ;

 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A  l’issue  de  l’opération  d’échantillonnage,  le  volume  final  collecté  doit  être  vérifié  et
correspondre au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se  situer  à  une  distance  suffisante  des  parois  pour  éviter  une  contamination  des

échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le

cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon
La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon  collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,
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colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être
utilisé  et  être  conforme  aux  recommandations  émises  dans  le  Guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier l’échantillon,
pour  cela  il  est  recommandé  d’utiliser  une  pale  générant  un  flux  axial  et  ne  créant  pas  de
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour  les  eaux  traitées  en  sortie  de  STEU,  l’utilisation  d’un  système  d’homogénéisation
mécanique est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution
de  l’échantillon  dans  les  différents  flacons  destinés  à  l’analyse  devra  être  réalisée  de  façon
fractionnée, c'est-à-dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au
laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque
flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De
plus, ces protections sont à placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le
couvercle  de chaque glacière pour limiter  la  casse en cas de retournement  des glacières.  La
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des
analyses correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre
et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les  critères  d’acceptation  et  de  prise  en  compte  du  blanc  doivent  respecter  les  dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres  blancs  peuvent  être  mis  en  œuvre  afin  d’identifier  une  source  de  pollution  (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales
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Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront être réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du
27 octobre 2011 portant modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et des
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir
les conditions suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe II de la note du 12 août 2016
sus-visé  pour  la  matrice  eau  résiduaire  sont  respectées  pour  la  liste  des  substances
présentées en annexe II de la note du 12 août 2016 sus-visé ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe II de la
note du 12 août 2016 sus-visé (uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux
en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser
une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre de la  réponse à  l’appel  d’offre  dans  laquelle  le
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont
réalisées  sous  accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation)
le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce
dernier est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillon-
nage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire
d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-
ci est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, respon-
sable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons
La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction,
etc.), doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de
cause 48 heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension supérieure ou égale à 250
mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en
œuvre sauf exceptions stipulées dans l’annexe III de la note du 12 août 2016 sus-visé (composés
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volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble des 
MES dans l'eau, récupérée 
généralement après centrifugation 
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n'a subi aucun 
prétraitement pour les eaux de 
sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux 
d’entrée de STEU

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le  résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe
III de la note du 12 août 2016 sus-visé .

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU
Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement
(sans séparation des fractions dissoutes  et  particulaires) selon les normes en vigueur  afin de
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST
DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières en suspension 
totales (MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101 
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole
de mesure lui-même. La continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps
nécessite  donc  l’utilisation  de  méthodes  strictement  identiques  quelle  que  soit  la  STEU
considérée et le moment de la mesure.

1  En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 
est utilisable.

2  Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3  Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage 

d'utilisation correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de 
mesure.
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2.4 Les métaux
Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion de l’échantillon selon la norme suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau –
Digestion pour la détermination de certains éléments dans l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau
régale ».

Pour  le  mercure,  l’étape  de  digestion  complète  sans  filtration  préalable  est  décrite  dans  les
normes analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques
Pour  les  micropolluants  organiques,  des  précautions  particulières  s’appliquent  pour  les
paramètres suivants :

 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code
SANDRE)  sur  l’analyse  des  nonylphénols  ont  conduit  à  la  production  d’un  Mémo
AQUAREF Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et
les solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que
le résultat soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes à chaines courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées
en appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet
de norme Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques
Des blancs  de  méthode sont  indispensables  pour  l’ensemble des  composés.  Eu égard à  leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les
familles ou substances suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de
méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il  est  rappelé  que  la  LQ eau résiduaire  imposée  dans  la  circulaire  (ci-après  LQeau  brute  agrégée)
englobe la LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire
(ci-après LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences
que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une  matrice
représentative, lors de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du
seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de
MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la
prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience
de validation.

Les  deux  phases  aqueuses  et  particulaires  sont  extraites  et  analysées  séparément  avec  les
méthodes adaptées. Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le
protocole décrit ci-après.
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Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire) et un résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQeau brute agrégée). Les
codes remarques doivent être utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase
particulaire en μg/kg. 

Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥ LQphase particulaire (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors
le résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la
LQ sur la phase aqueuse.
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Annexe  4  –  Règles  de  calcul  pour  déterminer  si  un  micropolluant  ou  une  famille  de
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille  de micropolluants)  est  significativement  présent(e)  dans  les  eaux brutes  ou  les  eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont
indiqués en annexe III de la note du 12 août 2016 sus-visé. Ce document est à jour à la date de
publication de la présente note technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu1

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA :  norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  concentration  maximale
admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux  journalier  théorique  admissible  par  le  milieu  =  Débit  mensuel  d’étiage  de  fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :

FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

1 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes 
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est dé-
classée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ  associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE2, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable.
De fait, certains micropolluants seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme
des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153,

BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20153.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille
Il s’agit des familles suivantes :

 HAP :  somme  de  Benzo  (k)  fluoranthène,  Indeno(1,2,3-cd)pyrène,  Benzo(a)pyrène,
Benzo (b) fluoranthène,

 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total) :  somme  de  Dibutylétain  cation,

Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99,

100, 153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).
2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
 si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
 si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

2 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du 
Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009

3 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du 
potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est dé-
classée pour la famille de micropolluants considérée.

Substances
Code

SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en

µg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté du
31 janvier 2008 kg

Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain cation 6372 0,02 0,34
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -
<NumeroPoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10

Code point de 
mesure

<LbPointMesur
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25

Libellé du point de 
mesure

<LocGlobalePo
intMesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation 
globale du point de
mesure (cf 
nomenclature de 
code Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement
<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure du 
prélèvement est 
l'heure à laquelle 
doit débuter ou a 
débuté une 
opération de 
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée du 
prélèvement, le 
format à appliquer 
étant hh:mm:ss 
(exemple : 
99:00:00 pour 99 
heures)

<ConformitePre
l>

O (0,1) Code 1

Conformité du 
prélèvement : 
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI
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CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation du 
prélèvement 
Valeur/libellé :
1 : prélèvement 
accrédité
2 : prélèvement 
non accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1)
Caractère
illimité

3

Code du support
Valeurs 
fréquemment 
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptio-
nEchant>

O (1,1) Date -

Date, au jour près, 
à laquelle l'échan-
tillon est pris en 
charge par le labo-
ratoire chargé d'y 
effectuer des ana-
lyses (format 
YYYY-MM-JJ)

<HeureRecep-
tionEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est 
pris en charge par 
le laboratoire pour 
y effectuer des ana-
lyses (format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date de l'analyse 
(format YYYY-
MM-JJ)

<HeureAnalyse
>

sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure de l'analyse 
(format hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15

Résultat de 
l'analyse
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CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<CdRemAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code remarque de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
155)

<InSituAnalyse
>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse in situ / en
laboratoire
(cf nomenclature 
de code Sandre 
156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en 
laboratoire

<StatutRsAnaly
se>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut du résultat 
de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
461)

<QualRsAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification de 
l'acquisition du 
résultat de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
414)

<FractionAnal
ysee>

sa_par O (1,1) - -
Fraction analysée 
du support

<CdFractionAn
alysee>

sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code Sandre de la 
fraction analysée

<MethodeAna
>

sa_par O (0,1) - -
Méthode d'analyse 
utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de la 
méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre du 
paramètre

<UniteMesure
>

sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesur
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de 
l'unité de référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire
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CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - -
Producteur de 
l'analyse

<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<FinaliteAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de 
l'analyse 
(cf nomenclature 
de code Sandre 
344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1)
Numériq

ue
-

Limite de 
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

-
Commentaires sur 
l'analyse

<IncertAna> O (0,1)
Numériq

ue

Pourcentage 
d’incertitude 
analytique 
(exemple : si 
l’incertitude est de 
15%, la valeur 
échangée est 
« 15 »). Maximum 
deux chiffres 
décimaux, le 
séparateur décimal 
étant un point.
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07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2017-06-19-003

ARRêTé PRéFECTORAL abrogeant et remplaçant l’arrêté

préfectoral n° 07-2017-02-01-005 du 17/02/2017 portant

reconnaissance d’antériorité d’un prélèvement et fixant des

prescriptions spécifiques à déclaration au titre du code de

l’environnement, portant reconnaissance d’antériorité du

prélèvement et fixant des prescriptions complémentaires à

autorisation au titre du code de l’environnement du

prélèvement pour l'alimentation en eau potable  Source de

Vahylle sur la commune de SAINT-CLEMENT

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL’EYRIEUX

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-06-19-003 - ARRêTé PRéFECTORAL abrogeant et remplaçant l’arrêté préfectoral n°
07-2017-02-01-005 du 17/02/2017 portant reconnaissance d’antériorité d’un prélèvement et fixant des prescriptions spécifiques à déclaration au titre du code de
l’environnement, portant reconnaissance d’antériorité du prélèvement et fixant des prescriptions complémentaires à autorisation au titre du code de
l’environnement du prélèvement pour l'alimentation en eau potable  Source de Vahylle sur la commune de SAINT-CLEMENT
COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL’EYRIEUX

126



PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale

Service environnement

Pôle eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N°            

abrogeant et remplaçant l’arrêté préfectoral n° 07-2017-02-01-005 du 17/02/2017
portant reconnaissance d’antériorité d’un prélèvement et fixant des prescriptions

spécifiques à déclaration au titre du code de l’environnement,

portant reconnaissance d’antériorité du prélèvement 
et fixant des prescriptions complémentaires à autorisation 

au titre du code de l’environnement du prélèvement pour l'alimentation en eau potable 

Source de Vahylle sur la commune de SAINT-CLEMENT

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL’EYRIEUX

Dossiers n° 07-2016-00178 et 07-2016-00181

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-10, L. 215-13,
R. 214-1 à R. 214-60 ;

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables
aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code
de  l'environnement  et  relevant  des  rubriques  1.1.2.0,  1.2.1.0,  1.2.2.0  ou  1.3.1.0  de  la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU  le  Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée-Corse du 3 décembre 2015 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2017-02-01-005  du  02/02/2017  portant  reconnaissance
d’antériorité  du  prélèvement  depuis  la  source  de  Vahylle  sur  St  Clément  en  vue  de
l’alimentation en eau potable et fixant des prescriptions spécifiques à déclaration au titre du
code de l’environnement et abrogé par le présent arrêté ;

CONSIDERANT le dossier loi sur l’eau reçu complet en date du 13/12/2016 et enregistré
sous les n° 07-2016-00178 et 07-2016-00181, établi par le bureau Rhône Cévennes Ingénierie
d’Aubenas pour le compte de la communauté de communes Val’Eyrieux, dénommée ci-après
le pétitionnaire, en vue de préciser les conditions d’exploitation de la source de Vahylle et de
fixer les débits de prélèvement d'eau au titre de l'article L. 214-1 à L. 214-10 du code de
l'environnement ;

CONSIDERANT  que  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2017-02-01-005  du  02/02/2017,  portant
reconnaissance d’antériorité du prélèvement depuis la source de Vahylle sur St Clément en
vue de l’alimentation en eau potable et fixant des prescriptions spécifiques à déclaration au
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titre du code de l’environnement, classe ce prélèvement dans la rubrique 1120-déclaration alors que
le prélèvement relève de la rubrique 1210-autorisation au regard de la nomenclature eau de l’article
R.214-1 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT le rapport portant avis du service environnement de la direction départementale
en date du 18/04/2017 ;

CONSIDERANT  qu’il  est  nécessaire  d’abroger  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2017-02-01-005  du
17/02/2017 fixant des prescriptions spécifiques à déclaration et de fixer par arrêté préfectoral des
prescriptions complémentaires à autorisation ;

CONSIDERANT le projet d’arrêté préfectoral adressé au pétitionnaire en date du 18/04/2017 ;

CONSIDERANT la réponse formulée par le pétitionnaire en date du 27/04/2017 ;

CONSIDERANT  que  le  prélèvement  des  eaux  depuis  la  source  de  Vahylle  exploitée  par  la
communauté  de  communes  Val’Eyrieux  est  nécessaire  à  l’alimentation  en  eau  potable  de  la
commune de SAINT-CLEMENT ;

CONSIDERANT qu'il  est  nécessaire  de  préciser  pour  cet  ouvrage  de  prélèvement  en  eau  les
prescriptions imposées par l'arrêté du 11 septembre 2003 précité,

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de fixer des prescriptions permettant de garantir une gestion
globale et équilibrée de la ressource en eau ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 – Abrogation de l’arrêté préfectoral n° 07-2017-02-01-005 du 02 février 2017

L’arrêté préfectoral n° 07-2017-02-01-005 du 02 février 2017 est abrogé et remplacé par le présent
arrêté préfectoral.

Article 2 - Objet de l'arrêté

Le présent arrêté reconnaît à la communauté de communes Val’Eyrieux (CCVE), dénommée ci-
après le pétitionnaire, l’antériorité du prélèvement d’eau depuis la source de Vahylle située sur la
commune  de  Saint-Clément  en  vue  de  la  consommation  humaine,  et  fixe  les  prescriptions
complémentaires d'exploitation de ces captages auxquelles le pétitionnaire doit se conformer.

Le  présent  arrêté  autorise  le  prélèvement  d'eau  du  captage  de  la  source  de  Vahylle  dans  les
conditions précisées aux articles suivants.

Le prélèvement est soumis à autorisation au titre des articles L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 du code
de  l'environnement,  et  relève  de  la  rubrique  1.2.1.0  « ...prélèvements...d'une  capacité  totale
maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du
débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau  (A). 

Le débit mentionné ci-dessus s'entend comme le débit moyen mensuel sec de récurrence cinq ans (QMNA 5) ».

Article 3 - Localisation du prélèvement

Commune SAINT-CLEMENT (07)
Lieu-dit « Lachamp »

Nom du prélèvement Source de Vahylle

Références cadastrales d'implantation de la source Parcelle 33 section A
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Coordonnées Lambert 93 X = 796 618
Y = 6 427 935
Z = 1 280 m NGF

Code BSS de l’ouvrage 08163X0001/HY

Masse d’eau superficielle exploitée Bassin versant de l’Eyrieux – 
Rivière La Rimande (FRDR11465)

Article 4 – Autorisation des prélèvements

La communauté de communes Val’Eyrieux est autorisée, en vue de la consommation humaine, à
prélever une partie des eaux de la source de Vahylle, située sur la commune de Saint-Clément, sous
réserve de respecter toutes les conditions réunies ci-après :

débit maximal journalier autorisé 47 m3/jour

volume maximal annuel autorisé

dont volume maximal du 1er juin au  30 septembre

15 000 m3/an

6 000 m³

Le débit maximal journalier et le volume maximal annuel mentionnés ci-dessus correspondent aux
débit et volume autorisés à terme, avec un rendement de réseau de 75 %.

A titre transitoire et dans l’attente de la réalisation des travaux permettant d’atteindre ce rendement
de réseau, la communauté de communes Val’Eyrieux est autorisée à prélever un débit journalier de
100 m³/j et un volume annuel de 88 000 m³ jusqu’en 2018.

Les  conclusions  de  l’étude  du  diagnostic  du  réseau  d’eau  potable  de  la  commune  de  SAINT-
CLEMENT lancée en août 2016 devront être transmises au service environnement de la Direction
Départementale des Territoires de l’Ardèche au plus tard le 1er mars 2018.

Au vu de cette étude, un échéancier des travaux à réaliser sera établi permettant de fixer un volume
annuel à prélever en période transitoire.

Article 5 – Prescriptions complémentaires

5.1 – Restitution au milieu naturel

L’ouvrage de captage de la source de Vahylle doit être équipé de dispositifs de trop-plein pour
permettre la restitution de l’eau excédentaire au milieu hydraulique superficiel au droit de l’ouvrage
de captage.

Les réservoirs alimentés en eau par la source de Vahylle doivent être munis d'un robinet à flotteur
garantissant un prélèvement strictement nécessaire à l'alimentation en eau potable de la population
desservie par le réseau de l’UDI St Clément Village.

5.2 - Dispositifs de comptage et de suivi des volumes prélevés

Le réseau de l’UDI St Clément village doit être équipée de compteurs volumétriques, sans dispositif
de remise à zéro, permettant de connaître les volumes prélevés (compteur de prélèvement installé à
la chambre de captage),  les volumes mis en production (compteurs en amont ou en entrée des
réservoirs) et  les volumes mis en distribution (compteurs en sortie des réservoirs) sur l’UDI St
Clément village.

Le  pétitionnaire  doit  tenir  à  jour  un  registre  spécialement  ouvert  à  cet  effet  sur  lequel  sont
consignés, par année :
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– un relevé mensuel de l'index des compteurs de prélèvement, de production et de distribution
ainsi que des volumes mensuels prélevés, produits et distribués ;

– le volume annuel prélevé, produit et distribué du 1er juin au 30 septembre ; 
– le volume annuel prélevé, produit et distribué ;

– les opérations d'entretien, de contrôle, de remplacement des compteurs intervenues au cours
de l'année ;
– les  incidents  survenus  dans  l'installation  du  captage,  les  opérations  d'entretien  et  de
réparation intervenues au cours de l'année.

Les données du registre doivent être conservées au minimum trois ans.

Un  extrait  de  ce  registre,  sous  forme  de  bilan  hebdomadaire,  mensuel  et  annuel  des  volumes
prélevés et  disribués est transmis au préfet  chaque année dans les deux mois suivants la fin de
l'année civile (extrait à adresser à la DDT 07 – Service environnement – 2 place des Mobiles – BP
613 – 07006 PRIVAS cedex).

5.3 - Rendement de réseau 

Dans  l'objectif  de  diminuer  les  prélèvements  d'eau  actuels  depuis  la  source  de  Vahylle,  le
pétitionnaire devra réaliser les travaux nécessaires pour améliorer le rendement du réseau d’eau
potable de l’UDI de St Clément village et atteindre un taux de rendement de 75 % chaque année.

Afin de ne pas augmenter les prélèvements d’eau depuis la source de Vahylle, le pétitionnaire doit
maintenir un rendement des réseaux de l’UDI St Clément village à 75 % chaque année.

Le pétitionnaire adressera au préfet chaque année dans les deux mois suivants la fin de l'année
civile  (DDT 07  -  Service  environnement  –  2  place  des  Mobiles  –  BP 613  –  07006  PRIVAS
cedex) un  bilan  annuel  des  volumes  prélevés,  produits,  distribués,  consommés  et  facturés  aux
abonnés sur l’UDI St Clément village et du rendement de réseau correspondant. Ce bilan fera état
des interventions effectuées sur les réseaux durant l’année écoulée.

Ces bilans doivent être conservés sans limitation de durée.

5.4 - Suivi du débit de la source de Vahylle

La source  de Vahylle  fera  l’objet  d’un suivi  régulier  par  des  mesures  de débit  effectuées  hors
période  pluvieuse  au  niveau  des  arrivées  d’eau  dans  le  bassin  de  la  chambre  de  captage
réceptionnant les eaux collectées par la galerie principale de drainage :

. une fois par trimestre hors période estivale du 1er octobre au 30 mai

. une fois par mois en période estivale du 1er juin au 30 septembre

Le pétitionnaire doit tenir à jour un registre spécialement ouvert à cet effet sur lequel sont consignés
les mesures de débit de la source.

Les données du registre doivent être conservées sans limitation de durée.

A  rticle 6 – Délai de réalisation des travaux

Le délai de réalisation des travaux nécessaires à la mise en œuvre des conditions d’exploitation de
la source de Vahylle fixées au présent arrêté sera déterminé à réception des conclusions de l’étude
du diagnostic du réseau d’eau potable de la commune de SAINT-CLEMENT qui permettront de
définir un programme de travaux.

Article 7– Rapport sur le prix et la qualité des services
Le RPQS est une obligation réglementaire à laquelle le pétitionnaire doit se conformer. Vous avez la
possibilité  de  saisir,  sur  le  site  de  l’observatoire  de  l’eau  (Site  internet  SISPEA :
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http://www.services.eaufrance.fr),  l’ensemble  de  vos  données  techniques  sur  l’eau  potable  et
l’assainissement afin d’éditer le RPQS.

Une copie de ce rapport sera transmise chaque année à la préfecture de l’Ardèche (DDT Ardèche –
Service environnement).

Article 8 - Modifications de l'installation

Toute  modification  des  installations  par  rapport  au  dossier  présenté  doit  être  portée  à  la
connaissance  du  préfet  avec  tous  les  éléments  d'appréciation.  Le  préfet  fixe  s'il  y  a  lieu  des
prescriptions complémentaires ou demande au pétitionnaire de déposer une nouvelle demande.

Des prescriptions complémentaires au présent arrêté peuvent également être prises à l'initiative du
préfet.

Article 9 -  Contrôles 

Les  agents  du  service  chargé  de  la  police  de  l'eau,  les  agents  de  l'ONEMA,  ainsi  que  les
fonctionnaires et agents habilités pour constater les infractions en matières de police de l'eau, auront
en permanence libre accès à l'installation.

La présentation du registre peut être exigée lors des contrôles de l'installation.

Article 10 - Cessation de l'exploitation

La cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans de l’exploitation doit faire l’objet
d’une déclaration dans le mois qui suit la cessation définitive ou à l’expiration du délai de deux ans.

En  dehors  des  périodes  d'exploitation  et  en  cas  de  délaissement  provisoire,  les  installations  et
ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service.

En cas de cessation définitive des prélèvements, le pétitionnaire en informe le préfet au plus tard
dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements. 

Article 11 - Clauses de précarité
Le pétitionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à quelque
époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans les cas prévus aux articles
L 211.3 (1°) et  L 214.4 du code de l’environnement,  des mesures qui le privent d'une manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent arrêté.

Article 12 – Durée de validité
Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  applicables  tant  que  le  captage  participe  à
l'approvisionnement en eau potable de la collectivité, dans les conditions fixées par celui-ci.

Article 13 – Dispositions diverses
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  arrêté  ne  dispense  pas  le  pétitionnaire  de  faire  les  déclarations  ou  d'obtenir  les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Le  préfet,  peut,  soit  de  sa  propre  initiative,  soit  à  la  demande  du  pétitionnaire  fixer  toutes
prescriptions additionnelles au présent arrêté.

Article 14 - Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de LYON par les tiers
dans un délai d'un an à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ; et par le
demandeur, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Article 15 - Publication et exécution
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de
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l'Ardèche, le président de la communauté de communes Val’Eyrieux, le maire de la commune de
SAINT-CLEMENT, et toute autorité de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Ardèche.

Copie en sera également adressée :

– au service départemental de l’Agence Française pour la biodiversité 
– à la fédération départementale de l’Ardèche de la pêche et des milieux aquatiques
– à la délégation départementale de l'Ardèche de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes
– au conseil départemental de l'Ardèche
– à l'agence de l'eau Rhône-Méditerranée-Corse
– à la commune de SAINT-CLEMENT

Le présent arrêté sera mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche
pendant un délai de 1 an au moins.

Le présent arrêté sera affiché en mairie de la commune de SAINT-CLEMENT pendant une durée
minimale d'un mois. Une attestation de l'accomplissement de cette formalité sera dressée par le
maire et envoyée au préfet (DDT).

L'arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans l'installation, par les soins du
pétitionnaire.

Privas, le 19 juin 2017
Le préfet,

Pour le préfet,
Le Secrétaire Général,

signé
Marie-Paul CLAUDON
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07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2017-06-14-001

Arrêté préfectoral chargeant M Marcel LAUNAY de

détruire le chevreuil sur le territoire de la Centrale

Nucléaire CRUAS-MEYSSE.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M Marcel LAUNAY de détruire

le chevreuil sur le territoire de 
la Centrale Nucléaire CRUAS-MEYSSE

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU  l'arrêté  préfectoral  du  27  février  2017  n°  07-2017-02-27-001  portant  délégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 27 février 2017 n° 07-2017-02-27-003 portant subdélégation de 
signature,
VU l’arrêté préfectoral n° 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-03-24-002 du 24 mars 2017 modifiant l’arrêté préfectoral
n° 2014-352-004 du 18 décembre 2014,

CONSIDERANT la demande du Chef de service protection de Site de la Centrale Nucléaire
CRUAS-MEYSSE,

CONSIDERANT qu'il  ressort  du signalement  du Chef de service protection de Site  de la
Centrale Nucléaire CRUAS-MEYSSE, qu'un chevreuil s'est réfugié sur une partie du CNPE
entre deux stations de pompage, que ce chevreuil peut être dangereux,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que  l'acuité  de  cette  nuisance  causé  par  ce  chevreuil,  le  risque  pour  la
sécurité de la Centrale Nucléaire CRUAS-MEYSSE, confèrent à la destruction de cet animal
un caractère d'urgence qui s'oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du
code de l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le premier alinéa de
l'article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un
délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-06-14-001 - Arrêté préfectoral chargeant M Marcel LAUNAY de détruire le chevreuil
sur le territoire de la Centrale Nucléaire CRUAS-MEYSSE. 134



Article 1 :  M Marcel LAUNAY, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire le chevreuil compromettant la sécurité de la Centrale Nucléaire CRUAS-
MEYSSE, soit  individuellement,  soit  par  tir  à l’affût,  soit  par  tir  de nuit  à l’affût,  sur le
territoire de la Centrale Nucléaire CRUAS-MEYSSE.
  
Article  2 :  Le  lieutenant  de  louveterie  susnommé  déterminera  le  nombre  d'opérations
nécessaires à exécuter. 

Les opérations seront réalisées après information et avec l’accentiment du chef de service de
la CNPE.

Ces  opérations  auront  lieu  après  information  du maire  de  la  commune de  CRUAS et  de
MEYSSE,  du  président  de  l'association  communale  de  chasse  agréée  de  CRUAS  et  de
MEYSSE, du service départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF
à VALENCE.

Ces opérations auront lieu entre le 14 juin et le 17 juillet 2017.

Article 3 : M Marcel LAUNAY pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix.

Article 4 : La destruction sera effectuée au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.
Les  opérations  de  tir  de  nuit  pourront  être  effectuées  à  l’aide  de  véhicules  automobiles.
L’utilisation de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.
En  cas  d’utilisation  de  phares  d’automobiles,  le  numéro  d’immatriculation  du  ou  des
véhicules, la marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie
responsable du secteur et au chef de service de la CNPE.

Article 5 : La destination de l’animal tué sera fixée par le lieutenant de louveterie. 
Le chevreuil  qui viendrait a être détruit ne pourra être transporté que par le lieutenant de
louveterie jusqu'au lieu ultime de transformation de la venaison.

Article 6: M Marcel LAUNAY devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de
la  première  opération  et  la  brigade  de  gendarmerie  de  la  date  précise  de  chacune  des
opérations.

Article 7   :  M Marcel LAUNAY adressera dans les meilleurs délais un compte rendu après
l'exécution de chaque opération précisant les conditions de son déroulement, son résultat et la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 8: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article  9 :  Le directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ardèche,  M.  Marce  LAUNAY,
lieutenant de louveterie, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des
chasseurs,  au  chef  du  service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence
interdépartementale  de  l'ONF  à  VALENCE,  au  maire  de   CRUAS  et  MEYSSE,  et  au
président de l'A.C.C.A. de  CRUAS et MEYSSE.

Privas, le 14 juin 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Chef d’unité Patrimoine Naturel,

« signé »

Jérôme DUMONT
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07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2017-06-14-002

Arrêté préfectoral chargeant M. Christian BALAZUC de

détruire les sangliers sur les territoires communaux de

GROSPIERRES et SAMPZON.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant  M. Christian BALAZUC de détruire

les sangliers sur les territoires communaux de GROSPIERRES et SAMPZON

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU  l'arrêté  préfectoral  du  27  février  2017  n°  07-2017-02-27-001  portant  délégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du  27 février 2017 n° 07-2017-02-27-003 portant subdélégation de
signature,

VU l’arrêté préfectoral du 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

CONSIDERANT la demande d’un agriculteur subissant des dégâts et des nuisances causés
par les sangliers sur les communes de GROSPIERRES et SAMPZON,

CONSIDERANT l’enquête du Lieutenant de Louveterie constatant des dégâts,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur les territoires communaux de GROSPIERRES et SAMPZON,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence qui s'oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le premier alinéa de l'article
L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai
réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1 :   M. Christian BALAZUC, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, soit sous forme de battue,
soit individuellement, soit par tir à l’affût, soit par tir de nuit à l’affût, sur les territoires communaux
de GROSPIERRES et SAMPZON.
Ces  opérations  auront  lieu  après  information  du  maire  des  communes  de  GROSPIERRES  et
SAMPZON,  du  président  de  l'association  communale  de  chasse  agréée  de  GROSPIERRES  et
SAMPZON, du service départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à
VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 14 juin au 17 juillet 2017.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 :  M. Christian BALAZUC pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :   M. Christian BALAZUC devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de
la première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article 6   :    M. Christian BALAZUC adressera dans les meilleurs délais un compte rendu après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article  8 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ardèche,   M.  Christian  BALAZUC,
lieutenant de louveterie, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au  maire  de  GROSPIERRES  et  SAMPZON,  et  au  président  de  l'A.C.C.A.  de
GROSPIERRES et SAMPZON.

Privas, le 14 juin 2017
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur départemental des Territoires,
Pour le Chef d’Unité Patrimoine Naturel,

« signé »

Jérôme DUMONT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. Thierry ROURE de détruire

les chevreuils sur le territoire communal de CHAZEAUX

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU  l'arrêté  préfectoral  du  27  février  2017  n°  07-2017-02-27-001  portant  délégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 27 février 2017 n° 07-2017-02-27-003 portant subdélégation de 
signature,
VU l’arrêté préfectoral n° 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-03-24-002 du 24 mars 2017 modifiant l’arrêté préfectoral
n° 2014-352-004 du 18 décembre 2014,

CONSIDERANT la demande de l'ACCA de CHAZEAUX,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les chevreuils ont été constatés
sur le territoire de la commune de CHAZEAUX,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  les  chevreuils,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence qui s'oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le premier alinéa de l'article
L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai
réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1 : M. Thierry ROURE, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire les chevreuils  compromettant la sécurité et  les cultures, soit  sous forme de battue, soit
individuellement, soit par tir à l’affût, soit par tir de nuit à l’affût, à proximité des lieux de dégâts
sur le territoire communal de CHAZEAUX.
Ces  opérations  auront  lieu  après  information  du  maire  de  la  commune  de  CHAZEAUX,  du
président de l'association communale de chasse agréée de CHAZEAUX, du service départemental
de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 13 juin au 17 juillet 2017
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 :  M. Thierry ROURE pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article 4 : Les destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.
Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.
En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5 : La destination des chevreuils tués sera fixée par le lieutenant de louveterie.
Les bracelets fournis par l’ACCA de CHAZEAUX prélevés sur son attribution de plan de chasse
2017/2018 seront apposés sur les chevreuils.

Article 6   :   M. Thierry ROURE devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article  7   :   M.  Thierry  ROURE  adressera  dans  les  meilleurs  délais  un  compte  rendu  après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 8 : Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article 9 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, M. Thierry ROURE, lieutenant
de louveterie,  sont chargés de l'exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de CHAZEAUX, et au président de l'A.C.C.A. de CHAZEAUX.

Privas, le 13 juin 2017
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur départemental des Territoires,
Le Chef d’Unité Patrimoine Naturel,

« signé »
Jérôme DUMONT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant Mr Marcel LAUNAY de détruire

les sangliers sur le territoire communal de AUBIGNAS

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU  l'arrêté  préfectoral  du  27  février  2017  n°  07-2017-02-27-001  portant  délégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du  27 février 2017 n° 07-2017-02-27-003 portant subdélégation de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-03-24-002 du 24 mars 2017 modifiant l’arrêté préfectoral
n° 2014-352-004 du 18 décembre 2014,

CONSIDERANT la demande du président de L'ACCA de AUBIGNAS,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de AUBIGNAS,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence qui s'oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le premier alinéa de l'article
L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai
réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-06-12-003 - Arrêté préfectoral chargeant Mr Marcel LAUNAY de détruire les
sangliers sur le territoire communal de AUBIGNAS. 144



Article 1 : Mr Marcel LAUNAY, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire  les  sangliers  compromettant  la  sécurité  et  les  cultures,  soit  sous  forme de  battue,  soit
individuellement, soit par tir à l’affût, soit par tir de nuit à l’affût, sur le territoire communal de
AUBIGNAS.
Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de AUBIGNAS, du président
de l'association communale de chasse agréée de AUBIGNAS, du service départemental de l’ONCFS
et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 12 juin au 12 juillet 2017.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 : Mr Marcel LAUNAY pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :  Mr Marcel LAUNAY devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article  6   :   Mr  Marcel  LAUNAY adressera  dans  les  meilleurs  délais  un  compte  rendu  après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, Mr Marcel LAUNAY, lieutenant
de louveterie,  sont chargés de l'exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de AUBIGNAS, et au président de l'A.C.C.A. de AUBIGNAS.

Privas, le 12 juin 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du pôle nature,
« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

      Arrêté préfectoral n° 2017                                   ....
portant autorisation à l'ACCA de ST PRIEST

d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU  les  articles  L.422-27  et  les  articles  R.422-65,  R.222-86  et  R.422-87  du  code  de
l’environnement relatif aux reprises de gibier vivant dans les réserves,

VU les articles L 424-8 et R 424-21 du code de l’environnement relatif au transport de gibier
vivant,

VU l'article R.427.12 du code de l’environnement relatif aux reprises de lapins,

VU le  décret  n°  2009-1484 du  03 décembre  2009  relatif  aux directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté ministériel du 7 juillet 2006 portant sur l’introduction dans le milieu naturel de
grand gibier  ou de lapins et  sur  le  prélèvement  dans le  milieu naturel  d’animaux vivants
d’espèces dont la chasse est autorisée,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  07-2017-02-27-001 du 27  février  2017 portant  délégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-02-27-003 du 27 février 2017  portant subdélégation de
signature,

VU la demande de lâcher de lapin en milieu naturel, présentée par l'association communale de
chasse agréée de ST PRIEST, en date du 21 mai 2017 reçu par courrier le 23 mai 2017,

VU l'avis favorable du président de la fédération départementale des chasseurs de l’Ardèche
en date du 12 juin 2017,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ardèche,
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ARRÊTE

Article 1 : Il est pris acte de la demande de Monsieur le Président de l’A.C.C.A. de
 ST PRIEST de s'approvisionner en lapins en vue de lâcher dans le milieu naturel auprès de :
- Faisanderie de Bellevue – TRIORS (26750).

Article 2 : Monsieur le président de l’A.C.C.A. de ST PRIEST est autorisé à lâcher vingt cinq
(25) lapins sur la commune de ST PRIEST.

Les lapins seront lâchés sur des terrains sur lesquels l'ACCA de ST PRIEST détient le droit de
chasse au lieu-dit : Les Plaines.

Conformément à la réglementation, toute commercialisation (mise en vente, vente, colportage
et achat) est interdite.

Article  3 :  Ces  opérations  de  lâcher  seront  effectuées  sous  l’autorité  du  président  de
l’A.C.C.A. concernée du 13 au 30 juin 2017.

Le service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage sera averti
des heures et dates des opérations de captures s'il y a lieu, et de lâchés ( téléphone ONCFS :
04.75.64.62.44).

Le compte rendu ci-joint devra être adressé à la D.D.T. (Service Environnement) avant le 
31 juillet  2017.

Article 4   : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Président de l'ACCA concernée.

Article 5   : Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article  6 :  Le directeur  départemental  des  territoires est  chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont
copie  sera  adressée  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie,  au  président  de  la
fédération départementale des chasseurs, au chef du service départemental de l'ONCFS, au
maire de la commune concernée et aux lieutenants de louveterie concernés.

Privas, le 13 juin 2017

Pour le Préfet, 
Pour le directeur départemental des Territoires
 le Chef d’unité Patrimoine Naturel
signé

Jérôme DUMONT

Annexe : formulaire du bilan des opérations 
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Arrêté préfectoral du 13 juin 2017    
portant autorisation à l'ACCA de ST PRIEST

d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

Bilan des opérations
à retourner avant le 31 juillet 2017      

(à retourner à DDT Service Environnement
par mail à ddt-se@ardeche.gouv.fr ) ou par courrier à

DDT/Service Environnement, 2 place Simone Veil, BP 613, Privas (07006 )

Date du lâcher Quantité Provenance

Fait à ….......................... le....................................

Signature du président de l'ACCA
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préfectoral N° 2015-141-DDT SE 01 du 21 mai 2015

autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de

l’environnement

le système d’assainissement de SAINT-PRIVAT.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service environnement 

Pôle eau

ARRETE PREFECTORAL
N° 07-2017 –        -        -

portant complément à l’arrêté préfectoral 
n°2015-141-DDT SE 01 du 21 mai 2015

autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement
le système d’assainissement de Saint-Privat

_____________________

Dossier n°07-2017-00033

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

VU le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

VU le code de justice administrative,

VU la loi n°79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et
à l’amélioration des relations entre l’administration et le public,

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations,

VU l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle
des émissions polluantes et des déchets ;

VU l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation
de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en
application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté  ministériel  du 21 juillet  2015 relatif  aux systèmes  collectifs  et  aux installations
d’assainissement  non  collectif  à  l’exception  des  installations  d’assainissement  non  collectif
recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°  2015-141-DDT  SE  01  du  21  mai  2015  fixant  les  conditions
d'exploitation de la station d'épuration intercommunale de SAINT PRIVAT et autorisant le rejet
des eaux épurées dans la rivière l’ardèche ;

VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  Rhône-Méditerranée-Corse
approuvé le 3 décembre 2015 ;

CONSIDERANT la note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants
dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à
leur réduction ;

CONSIDERANT la nécessité de poursuivre l'action RSDE en complétant la phase de recherche
des micropolluants par une phase de diagnostic à l’amont de la STEU qui permet une meilleure
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compréhension  des  sources  d’émissions  et  une  identification  des  actions  de  réduction
pertinentes ;

CONSIDERANT le courrier du service de la police de l’eau du  23 mars 2017 soumettant le
projet  d'arrêté  à  monsieur  le  président  du syndicat  des  eaux du bassin de  l’Ardèche,  maître
d'ouvrage de la station d'épuration ;

CONSIDERANT l’absence de réponse du maître d’ouvrage dans le délai de 15 jours en réponse
au courrier sus-visé ;

CONSIDERANT le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 24 avril
2017;

CONSIDERANT l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques en date du 18 mai 2017 ;

SUR PROPOSITION DU Secrétaire Général de la préfecture de l’Ardèche,

ARRETE

L’arrêté préfectoral N° 2015-141-DDT SE 01 du 21 mai 2015 fixant, au titre de l’article L.214-3
du code de l’environnement, les conditions d'exploitation de la station d'épuration de SAINT
PRIVAT située sur le territoire de la commune de Saint Privat et autorisant le rejet des eaux
épurées dans la rivière l’ardèche, est complété par les articles suivants :

TITRE 1 : recherche et réduction des micropolluants dans les eaux brutes et
dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées

Le syndicat des eaux du bassin de l’ardèche, identifié comme le maître d’ouvrage est dénommé
ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

Article 1 : campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes et
dans les eaux traitées

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant
à la station ;

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives
aux  modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
reconstruction d’un résultat global pour le point réglementaire A3 d’une part et pour le point
réglementaire A4 d’autre part.
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Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.

La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le
30 juin 2022. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

Article 2 : identification des micropolluants présents en quantité significative dans les eaux
brutes ou dans les eaux traitées

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer si
un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à
l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

Eaux brutes en entrée de la station     :

• La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à
50xNQE-MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par
l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

Eaux traitées en sortie de la station     :

• La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à
10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;
• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier

théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) –
ou, par défaut, d’un débit d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation
avec le maître d’ouvrage - et de la NQE-MA conformément aux explications ci-avant).

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par
l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants qui
déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour
les calculs ci-dessus est de 2,1 m3/s. 

L’annexe  4  du  présent  arrêté  détaille  les  règles  de  calcul  permettant  de  déterminer  si  une
substance ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées
brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu
par l’article 20 de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures
indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce rapport  doit  permettre  de vérifier  le  respect  des
prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

Article 3 : analyse, transmission et représentativité des données

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 1 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par
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les laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour
les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de
station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour
les analyses sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et
particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans
le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le
cadre  de  la  transmission  régulière  des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format
informatique relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement
du Système d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et
selon les règles indiquées en annexe 5.

Article 4 : diagnostic vers l’amont à réaliser suite à une campagne de recherche

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte
qu’il doit débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21
juillet  2015,  si,  à  l’issue  d’une  campagne  de  recherche  de  micropolluants,  certains
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les

micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
◦ des bassins versants de collecte ;
◦ des  grandes  zones  d’occupation  des  sols  (zones  agricoles,  zones  d’activités

industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  d’habitations
avec activités artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des
contributions par micropolluant et par contributeur ;

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-
tenu soit de l’origine des émissions du micropolluant (ex : levier d’action existant mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un
diagnostic initial.
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Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.

Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera à la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à
la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses  complémentaires  et  à  la  mise  à  jour  des  actions
proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte
du type de diagnostic qu’il doit réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe le  maître  d’ouvrage  du système de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

TITRE 2 : dispositions générales

Article 5 : abrogation

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de
la  surveillance  de  la  présence  de  micropolluants  dans  les  eaux  rejetées  vers  les  milieux
aquatiques prévues à l’article 4 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°2015-141-DDT SE 01
sus-visé.

Article 6 : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7 : autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 8 : publication et information des tiers

Une  copie  du  présent  arrêté  est  transmise  pour  information  à  la  mairie  des  communes  de
LABEGUDE, UCEL SAINT JULIEN DU SERRE et de VALS LES BAINS et le dossier mis à la
disposition du public pendant une durée minimale d’un mois. Cette formalité sera justifiée par un
procès verbal.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que
les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la mairie de
SAINT PRIVAT.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’ARDECHE
pendant une durée d’au moins un an.

Article 9 : voies et délais susceptibles de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  LYON
territorialement compétent.

• par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
lui a été notifiée.

• Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article
R. 421-2 du code de justice administrative.

• par  les  tiers  dans  un  délai  d’un an  à  compter  de  la  publication  au  recueil  des  actes
administratifs ou de l’affichage dans le mairie de SAINT PRIVAT.
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Article 10 : exécution

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche,
La sous-préfète de l’arrondissement de Largentière,
Le maire de la commune de SAINT PRIVAT,
Le bénéficiaire de l’autorisation, maître d’ouvrage de la station d’épuration,
Le directeur départemental des Territoires de l’Ardèche,
Le commandant du groupement de gendarmerie,
Le chef du service départemental de l’agence Française pour la biodiversité,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté sera adressée pour information :

• au directeur de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse,
• au président du Conseil départemental de l’Ardèche,
• à  l’Agence  Régionale  de  la  Santé  –  délégation  territoriale  du  département  de

l’Ardèche,
• au président de la commission locale de l'eau du SAGE du bassin de l'ardèche,
• aux communes de Labégude, Saint Julien du Serre Ucel et Vals Les Bains.
• à l’exploitant.

Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’ARDECHE.

Privas, le 06 juin 2017
Pour le préfet,

Le Secrétaire Général,
signé

Marie-Paul CLAUDON
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits 
dans les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note 
technique du 11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus. 

Objectif
de

réduction
Famille Substance Classement N°CAS

Code
Sandre

-100%
en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958
Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 85535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888
COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272
COHV Tétrachlorure de carbone Liste 1 56-23-5 1276
COHV Trichloroéthylène Liste 1 79-01-6 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 207-08-9 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204
Métaux Mercure et ses composés SDP 7439-97-6 1387
Métaux Cadmium et ses composés SDP 7440-43-9 1388
Organétains Tributylétain et composés SDP 36643-28-4 2879
PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30% en
2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichloroéthane SP 107-06-2 1161
COHV Dichlorométhane SP 75-09-2 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517
Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389
Pesticides Chlorpyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides Linuron (pour les DOM) PSEE 330-55-2 1209
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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AMPA (Acide 
aminométhylphosphoni
que)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X
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8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthaline 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6560 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de tributyle 
(TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre
de l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9)  La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est  valable pour la somme des masses  de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et  de
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).
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Annexe  3 :  Prescriptions  techniques  applicables  aux  opérations  d’échantillonnage  et
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales
Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage  mis  en  place  dans  le  cadre  de  l’autosurveillance  des  paramètres  globaux
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants
visés par la présente note technique. 

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l’accréditation selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l’échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques
selon  la  norme  FDT-90-523-2  (ou  son  évolution).   Le  maître  d’ouvrage  de  la  station  de
traitement  des  eaux usées  doit  s’assurer  de  l’accréditation  de  l’organisme d’échantillonnage,
notamment par la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des
informations suivantes : numéro d’accréditation, extrait de l’annexe technique sur les opérations
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les
tenir à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une  campagne  d’échantillonnage,  le  suivi  métrologique  des  systèmes
d’échantillonnage,  les  méthodes  d’échantillonnage,  les  moyens  mis  en  œuvre  pour
s’assurer  de  l’absence  de  contamination  du  matériel  utilisé,  le  conditionnement  et
l’acheminement des échantillons jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures
relatives à l’échantillonnage doivent être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le
terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations
d’échantillonnage dans les meilleures conditions. Il liste notamment les documents de
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes  prescriptions  techniques  qui  ne
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces  éléments  sont  à  transmettre  aux  services  de  police  de  l’eau  en  amont  du  début  de  la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage
Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce
qui implique à ce jour le respect de :
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 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la
conservation des eaux » ;

 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) « Pratiques d’échantillonnage et de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en
assainissement  collectif  et  industriel »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu
sur  24  heures  à  température  contrôlée,  l’échantillonnage  et  la  réalisation  de  blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage
Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour
l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  « eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;  

 l’organisme d’échantillonnage,  accrédité  selon le  même référentiel,  sélectionné par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage
Le volume prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation  de  traitement  des  eaux  usées  et  conforme  avec  les  quantités  nécessaires  pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants

à analyser, etc.) si besoin ;
 Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir

une température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces  éléments  doivent  être  envoyés  suffisamment  à  l’avance  afin  que  l’opérateur
d’échantillonnage  puisse  respecter  les  durées  de  mise  au  froid  des  blocs  eutectiques.  A ces
éléments, le laboratoire d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-
bord, etc.), le rinçage des flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité),
l’utilisation des réactifs et l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit
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le remplir à ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les
prescriptions  des  méthodes  officielles  en  vigueur,  spécifiques  aux micropolluants  à  analyser
et/ou  à  la  norme  NF  EN  ISO  5667-3.  A défaut  d’information  dans  les  normes  pour  les
micropolluants organiques, le laboratoire retiendra les flacons en verre brun équipés de bouchons
inertes  (capsule  téflon®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de
flaconnage différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix. 

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus
tard 24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu
La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUA-
REF (2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles mé-
trologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déver-
soir, etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réali-
sée à l’aide d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des

constructeurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site

(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d’un laboratoire accrédité. 

Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de mesures,
ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée
Ce  type  d’échantillonnage  nécessite  du  matériel  spécifique  permettant  de  constituer  un
échantillon pondéré en fonction du débit. 

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons
fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage
asservi au temps. Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonc-
tion des renseignements collectés sur place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillon-
nage mise en œuvre. 

L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le
cas  d’un  échantillonneur  à  pompe  péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le
remplacement  du tuyau d’écrasement  en silicone  sera  effectué dans  le  cas  où celui-ci  serait
abrasé.  Pour  les  échantillonneurs  à  pompe  à  vide,  il  est  recommandé  d’utiliser  un  bol
d’aspiration en verre.
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Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte de micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 

Avant toute opération d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en
œuvre est la suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens
de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du 
robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type 
labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide 
acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin 
(type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée 
acidifiée, la nature de l’acide est du 
ressort du laboratoire (acide acétique, 
acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée
Rinçage au solvant de qualité pour analyse de 
résidus uniquement pour les éléments en verre et 
en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour 
analyse de résidus uniquement pour les
éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple) ou calcination à 
500°C pendant plusieurs heures pour 
les éléments en verre

Un contrôle  métrologique  du système d’échantillonnage doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T
90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et
réel 5 %) ;

 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A  l’issue  de  l’opération  d’échantillonnage,  le  volume  final  collecté  doit  être  vérifié  et
correspondre au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :

 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se  situer  à  une  distance  suffisante  des  parois  pour  éviter  une  contamination  des

échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le

cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon
La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
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l’échantillon  collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être
utilisé  et  être  conforme  aux  recommandations  émises  dans  le  Guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier l’échantillon,
pour  cela  il  est  recommandé  d’utiliser  une  pale  générant  un  flux  axial  et  ne  créant  pas  de
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour  les  eaux  traitées  en  sortie  de  STEU,  l’utilisation  d’un  système  d’homogénéisation
mécanique est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution
de  l’échantillon  dans  les  différents  flacons  destinés  à  l’analyse  devra  être  réalisée  de  façon
fractionnée, c'est-à-dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au
laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque
flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De
plus, ces protections sont à placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le
couvercle  de chaque glacière pour limiter  la  casse en cas de retournement  des glacières.  La
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage
Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des
analyses correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre
et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les  critères  d’acceptation  et  de  prise  en  compte  du  blanc  doivent  respecter  les  dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres  blancs  peuvent  être  mis  en  œuvre  afin  d’identifier  une  source  de  pollution  (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales
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Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront être réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du
27 octobre 2011 portant modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et des
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir
les conditions suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe II de la note du 12 août 2016
sus-visé  pour  la  matrice  eau  résiduaire  sont  respectées  pour  la  liste  des  substances
présentées en annexe II de la note du 12 août 2016 sus-visé ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe II de la
note du 12 août 2016 sus-visé (uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux
en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser
une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre de la  réponse à  l’appel  d’offre  dans  laquelle  le
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont
réalisées  sous  accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation)
le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce
dernier est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillon-
nage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire
d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-
ci est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, respon-
sable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons
La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction,
etc.), doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de
cause 48 heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension supérieure ou égale à 250
mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en
œuvre sauf exceptions stipulées dans l’annexe III de la note du 12 août 2016 sus-visé (composés
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volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble des 
MES dans l'eau, récupérée 
généralement après centrifugation 
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n'a subi aucun 
prétraitement pour les eaux de 
sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux 
d’entrée de STEU

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le  résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe
III de la note du 12 août 2016 sus-visé .

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU
Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement
(sans séparation des fractions dissoutes  et  particulaires) selon les normes en vigueur  afin de
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST
DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières en suspension 
totales (MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101 
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole
de mesure lui-même. La continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps
nécessite  donc  l’utilisation  de  méthodes  strictement  identiques  quelle  que  soit  la  STEU
considérée et le moment de la mesure.

1  En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 
est utilisable.

2  Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3  Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage 

d'utilisation correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de 
mesure.

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-06-06-016 - Arrêté préfectoral portant complément à l’arrêté préfectoral N°
2015-141-DDT SE 01 du 21 mai 2015 autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement
le système d’assainissement de SAINT-PRIVAT.

168



2.4 Les métaux
Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion de l’échantillon selon la norme suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau –
Digestion pour la détermination de certains éléments dans l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau
régale ».

Pour  le  mercure,  l’étape  de  digestion  complète  sans  filtration  préalable  est  décrite  dans  les
normes analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques
Pour  les  micropolluants  organiques,  des  précautions  particulières  s’appliquent  pour  les
paramètres suivants :

 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code
SANDRE)  sur  l’analyse  des  nonylphénols  ont  conduit  à  la  production  d’un  Mémo
AQUAREF Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et
les solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que
le résultat soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes à chaines courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées
en appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet
de norme Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques
Des blancs  de  méthode sont  indispensables  pour  l’ensemble des  composés.  Eu égard à  leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les
familles ou substances suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de
méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il  est  rappelé  que  la  LQ eau résiduaire  imposée  dans  la  circulaire  (ci-après  LQeau  brute  agrégée)
englobe la LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire
(ci-après LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences
que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une  matrice
représentative, lors de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du
seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de
MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la
prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience
de validation.

Les  deux  phases  aqueuses  et  particulaires  sont  extraites  et  analysées  séparément  avec  les
méthodes adaptées. Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le
protocole décrit ci-après.
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Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire) et un résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQeau brute agrégée). Les
codes remarques doivent être utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase
particulaire en μg/kg. 

Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥ LQphase particulaire (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors
le résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la
LQ sur la phase aqueuse.
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Annexe  4  –  Règles  de  calcul  pour  déterminer  si  un  micropolluant  ou  une  famille  de
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille  de micropolluants)  est  significativement  présent(e)  dans  les  eaux brutes  ou  les  eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont
indiqués en annexe III de la note du 12 août 2016 sus-visé. Ce document est à jour à la date de
publication de la présente note technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu1

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA :  norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  concentration  maximale
admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux  journalier  théorique  admissible  par  le  milieu  =  Débit  mensuel  d’étiage  de  fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :

FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

1 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes 
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est dé-
classée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ  associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE2, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable.
De fait, certains micropolluants seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme
des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153,

BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20153.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille
Il s’agit des familles suivantes :

 HAP :  somme  de  Benzo  (k)  fluoranthène,  Indeno(1,2,3-cd)pyrène,  Benzo(a)pyrène,
Benzo (b) fluoranthène,

 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total) :  somme  de  Dibutylétain  cation,

Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99,

100, 153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).
2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
 si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
 si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

2 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du 
Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009

3 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du 
potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est dé-
classée pour la famille de micropolluants considérée.

Substances
Code

SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en

µg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté du
31 janvier 2008 kg

Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain cation 2542 0,02 0,68

Triphénylétain cation 6372 0,02 0,34
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -
<NumeroPoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10

Code point de 
mesure

<LbPointMesur
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25

Libellé du point de 
mesure

<LocGlobalePo
intMesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation 
globale du point de
mesure (cf 
nomenclature de 
code Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement
<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure du 
prélèvement est 
l'heure à laquelle 
doit débuter ou a 
débuté une 
opération de 
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée du 
prélèvement, le 
format à appliquer 
étant hh:mm:ss 
(exemple : 
99:00:00 pour 99 
heures)

<ConformitePre
l>

O (0,1) Code 1

Conformité du 
prélèvement : 
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-06-06-016 - Arrêté préfectoral portant complément à l’arrêté préfectoral N°
2015-141-DDT SE 01 du 21 mai 2015 autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement
le système d’assainissement de SAINT-PRIVAT.

174



CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation du 
prélèvement 
Valeur/libellé :
1 : prélèvement 
accrédité
2 : prélèvement 
non accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1)
Caractère
illimité

3

Code du support
Valeurs 
fréquemment 
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptio-
nEchant>

O (1,1) Date -

Date, au jour près, 
à laquelle l'échan-
tillon est pris en 
charge par le labo-
ratoire chargé d'y 
effectuer des ana-
lyses (format 
YYYY-MM-JJ)

<HeureRecep-
tionEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est 
pris en charge par 
le laboratoire pour 
y effectuer des ana-
lyses (format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date de l'analyse 
(format YYYY-
MM-JJ)

<HeureAnalyse
>

sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure de l'analyse 
(format hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15

Résultat de 
l'analyse
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CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<CdRemAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code remarque de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
155)

<InSituAnalyse
>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse in situ / en
laboratoire
(cf nomenclature 
de code Sandre 
156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en 
laboratoire

<StatutRsAnaly
se>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut du résultat 
de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
461)

<QualRsAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification de 
l'acquisition du 
résultat de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
414)

<FractionAnal
ysee>

sa_par O (1,1) - -
Fraction analysée 
du support

<CdFractionAn
alysee>

sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code Sandre de la 
fraction analysée

<MethodeAna
>

sa_par O (0,1) - -
Méthode d'analyse 
utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de la 
méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre du 
paramètre

<UniteMesure
>

sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesur
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de 
l'unité de référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire
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CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - -
Producteur de 
l'analyse

<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<FinaliteAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de 
l'analyse 
(cf nomenclature 
de code Sandre 
344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1)
Numériq

ue
-

Limite de 
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

-
Commentaires sur 
l'analyse

<IncertAna> O (0,1)
Numériq

ue

Pourcentage 
d’incertitude 
analytique 
(exemple : si 
l’incertitude est de 
15%, la valeur 
échangée est 
« 15 »). Maximum 
deux chiffres 
décimaux, le 
séparateur décimal 
étant un point.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service environnement

Pôle eau                                 

ARRETE PREFECTORAL
N° 07-2017 –        -        -

portant complément à l’arrêté préfectoral n°2008-220-13 du 05 mars 2008
autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement

le système d’assainissement du Syndicat du Bourdary
_____________________

Dossier n°07-2017-00031

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

VU le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

VU le code de justice administrative,

VU la loi n°79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et
à l’amélioration des relations entre l’administration et le public,

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations,

VU l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle
des émissions polluantes et des déchets ;

VU l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation
de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en
application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté  ministériel  du 21 juillet  2015 relatif  aux systèmes  collectifs  et  aux installations
d’assainissement  non  collectif  à  l’exception  des  installations  d’assainissement  non  collectif
recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2008-65-12 du 5 mars 2008 fixant les conditions d'exploitation de la
station  d'épuration  intercommunale  d'AUBENAS-Bourdary  et  autorisant  le  rejet  des  eaux
épurées dans l'Ardèche, sur le territoire de la commune de VOGUE ;

VU l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°2011-249-0004  du  06  septembre  2011  portant
prescriptions complémentaires relatives au suivi des substances mesurées dans les rejets aqueux
de la station d'épuration d'Aubenas Bourdary ;

VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  Rhône-Méditerranée-Corse
approuvé le 03 décembre 2015 ;

CONSIDERANT la note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants
dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à
leur réduction ;
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CONSIDERANT la  nécessité  de  poursuivre  l'action  RSDE  en  complétant  la  phase  de
recherche des micropolluants par une phase de diagnostic à l’amont de la STEU qui permet
une meilleure compréhension des sources d’émissions et  une identification des actions de
réduction pertinentes ;

CONSIDERANT le courrier du service de la police de l’eau du 23 mars 2017 soumettant le
projet d'arrêté à Monsieur le président du syndicat mixte du Bourdary, maître d'ouvrage de la
station d'épuration ;

CONSIDERANT le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du
24 avril 2017;

CONSIDERANT l’absence de réponse du maître d’ouvrage dans le délai  de 15 jours  en
réponse au courrier sus-visé ;

CONSIDERANT l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques en date du 18 mai 2017 ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche,

ARRETE

L’arrêté préfectoral n°2008-065-12 du 05 mars 2008 fixant, au titre de l’article L.214-3 du
code de l’environnement,  les conditions d'exploitation de la station d'épuration d'Aubenas
Bourdary située sur le territoire de la commune de Saint Etienne de Fontbellon et autorisant le
rejet des eaux épurées dans la rivière l’ardèche, sur le territoire de la commune de Vogüé, est
complété par les articles suivants :

TITRE 1 : recherche et réduction des micropolluants dans les eaux brutes
et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées

Le syndicat mixte du Bourdary identifié comme le maître d’ouvrage est dénommé ci-après
« le bénéficiaire de l’autorisation ».

Article 1 : diagnostic vers l’amont à réaliser sur la base des résultats de la campagne de
surveillance initiale la plus récente

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de vérifier avant le 30 juin 2017 au plus tard si, lors
de  la  campagne  de  surveillance  initiale  la  plus  récente  réalisée  dans  le  cadre  de  l’arrêté
préfectoral  complémentaire  n°2011-249-0004  du  06  septembre  2011  portant  prescriptions
complémentaires  relatives  au  suivi  des  substances  mesurées  dans  les  rejets  aqueux  de  la
station d'épuration d'Aubenas Bourdary, certains micropolluants faisant partie de la liste de
micropolluants située en annexe 1 étaient présents en quantité significative.

Certaines valeurs de normes de qualité environnementale (NQE) ayant évolué depuis la note
technique du 29 septembre 2010, le bénéficiaire de l’autorisation peut choisir de refaire les
calculs  afin  d’identifier  quels  micropolluants  étaient  présents  en  quantité  significative  en
utilisant les valeurs de NQE indiquées en annexe 2 et en utilisant les critères de significativité
indiqués dans la note technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce choix, l’analyse est à faire
pour l’ensemble de la liste des micropolluants pour lesquels les valeurs de NQE ont évolué.

Le bénéficiaire de l’autorisation transmet alors par courrier électronique les résultats de son
analyse avec la liste des micropolluants présents en quantités significatives au service chargé
de la police de l’eau avant le  30 juin 2017 au plus tard. Sans réponse de la part du service
chargé  de  la  police  de  l’eau  dans  les  deux  mois,  la  liste  de  micropolluants  présents  en
quantités significative envoyée est considérée comme acceptée.

Si c’est le cas, le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de
collecte en amont de la station de traitement des eaux usées qu’il doit réaliser un diagnostic
vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, des micropolluants
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ayant été identifiés comme significativement présents dans les eaux brutes ou les eaux traitées
de la station de traitement des eaux usées. Ce diagnostic vers l’amont doit débuter avant le
30 juin 2017 au plus tard.

Le diagnostic vers l’amont a vocation :

• à  identifier  les  sources  potentielles  de  micropolluants  déversés  dans  le  réseau  de
collecte ;

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants  arrivant  à  la  station  ou  aux  déversoirs  d’orage.  Ces  propositions
d’actions doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre
l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont
accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de
réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes décrites à
l’article 5 du présent arrêté.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels
des analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui
ont été identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le
diagnostic réalisé doit être transmis par mail au service de police de l’eau et à l’agence de
l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas
avant le 30 juin 2019 au plus tard.

Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la
fin de la réalisation du diagnostic.

Article 2 : campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes
et dans les eaux traitées

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur  une  année  complète  permettant  de  quantifier  les  concentrations  moyennes  24
heures  de micropolluants  mentionnés  en annexe 2 du présent  arrêté  dans  les eaux
brutes arrivant à la station ;

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures
sur  une  année  complète  permettant  de  quantifier  les  concentrations  moyennes  24
heures  de micropolluants  mentionnés  en annexe 2 du présent  arrêté  dans  les eaux
rejetées par la station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière la plus représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En  cas  d’entrées  ou  de  sorties  multiples,  et  sans  préjudice  des  prescriptions  spécifiques
relatives aux modalités d’échantillonnage et  d’analyses décrites dans le  présent arrêté,  les
modalités d’autosurveillance définies au sein du manuel d’autosurveillance seront utilisées
pour la reconstruction d’un résultat global pour le point réglementaire A3 d’une part et pour le
point réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant
de l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
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La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas
avant le 30 juin 2022. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

Article 3 : identification des micropolluants présents en quantité significative dans les
eaux brutes ou dans les eaux traitées

Les  six  mesures  réalisées  pendant  une  campagne  de  recherche  doivent  permettre  de
déterminer si un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les
eaux brutes ou dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant,
à l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

Eaux brutes en entrée de la station     :

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure à 50xNQE-MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur
moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale  exprimée  en  concentration  maximale  admissible  prévue  dans
l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

Eaux traitées en sortie de la station     :

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure à 10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;
• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier

théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé
à  partir  du  produit  du  débit  mensuel  d'étiage  de  fréquence  quinquennale  sèche
(QMNA5) – ou, par défaut, d’un débit d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini
en  concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  -  et  de  la  NQE-MA conformément  aux
explications ci-avant).

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants
qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte
pour les calculs ci-dessus est  de 2,100 m3/s pour un bassin versant de 613 km  ²  . Ce débit
correspond au débit  réel bénéficiant du soutient d'étiage sur l'Ardèche. En fonction de
l'évolution de ce débit soutenu, l'administration se réserve le droit de fixer un nouveau
débit de référence.

L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si  une
substance ou une famille  de substances  est  considérée comme significative dans les eaux
usées brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement,
prévu par l’article 20 de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des
mesures  indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce  rapport  doit  permettre  de  vérifier  le
respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

Article 4 : analyse, transmission et représentativité des données
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L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément
aux  prescriptions  techniques  de  l’annexe  3.  Les  limites  de  quantifications  minimales  à
atteindre par les  laboratoires pour chaque micropolluant  sont précisées  dans le tableau en
annexe 2. Il y a deux colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le
tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en
entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour  les  analyses  sur  les  eaux  en  entrée  de  station  avec  séparation  des  fractions
dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis
dans le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau
dans le cadre de la transmission régulière des données d’autosurveillance effectuée au format
informatique  relatif  aux  échanges  de  données  d’autosurveillance  des  systèmes
d’assainissement  du  Système d’Administration  Nationale  des  Données  et  Référentiels  sur
l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5.

Article 5 : diagnostic vers l’amont à réaliser suite à une campagne de recherche

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  maître  d’ouvrage  du  système  de
collecte qu’il doit débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté
du 21 juillet  2015,  si,  à  l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants,  certains
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :

• à  identifier  les  sources  potentielles  de  micropolluants  déversés  dans  le  réseau  de
collecte ;

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants  arrivant  à  la  station  ou  aux  déversoirs  d’orage.  Ces  propositions
d’actions doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre
l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont
accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de
réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents
types  de  réseau  (unitaire/séparatif/mixte)  puis  identification  et  délimitation
géographique :
◦ des bassins versants de collecte ;
◦ des  grandes  zones  d’occupation  des  sols  (zones  agricoles,  zones  d’activités

industrielles, zones d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations
avec activités artisanales) ;

• identification  sur  la  cartographie  réalisée  des  contributeurs  potentiels  dans  chaque
zone (par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et
par bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des
contributions par micropolluant et par contributeur ;

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à
un calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;
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• identification  des  micropolluants  pour  lesquelles  aucune  action  n’est  réalisable
compte-tenu soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex :  levier  d’action
existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à
mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels
des analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui
ont été identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est
un diagnostic initial.

Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que
de nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.

Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera  à  la  mise  à  jour  de  la  cartographie  des  contributeurs  potentiels  et  de  leurs
émissions, à la réalisation éventuelle d’autres analyses complémentaires et à la mise à jour des
actions proposées.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  maître  d’ouvrage  du  système  de
collecte du type de diagnostic qu’il doit réaliser.

Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

TITRE 2 : dispositions générales

Article 6 : abrogation

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre
de la surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux
aquatiques (arrêté préfectoral complémentaire n°2011-249-0004 sus-visé).

Article 7 : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations
ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 : publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise pour information à la mairie des communes de
AUBENAS,  SAINT DIDIER SOUS AUBENAS,  SAINT ETIENNE DE FONTBELLON,
SAINT SERNIN et de VOGUE et le dossier mis à la disposition du public pendant une durée
minimale d’un mois. Cette formalité sera justifiée par un procès verbal.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi
que les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans les
mairies de SAINT ETIENNE DE FONTBELLON et de VOGUE.

Le  présent  arrêté  est  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de
l’ARDECHE pendant une durée d’au moins un an.

Article10 : voies et délais susceptibles de recours
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Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  LYON
territorialement compétent.

• par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision lui a été notifiée.

• Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à
l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

• par les tiers dans un délai d’un an à compter de la publication au recueil des actes
administratifs  ou  de  l’affichage  dans  mairies  de  SAINT  ETIENNE  DE
FONTBELLON et de VOGUE.

Article11 : exécution

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche,
La sous-préfète de l’arrondissement de Largentière,
Le maire de la commune de  SAINT ETIENNE DE FONTBELLON,
Le maire de la commune de VOGUE,
Le maître d’ouvrage, président du syndicat mixte du Bourdary,
Le directeur départemental des Territoires de l’Ardèche,
Le commandant du groupement de gendarmerie,
Le chef du service départemental de l’agence Française pour la biodiversité,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté sera adressée pour information :

• au directeur de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse,

• au président du Conseil départemental de l’Ardèche,

• à  l’Agence  Régionale  de  la  Santé  –  délégation  territoriale  du  département  de
l’Ardèche,

• au président de la commission locale de l’eau du SAGE du bassin de l'Ardèche.

• aux  communes  d'AUBENAS,  SAINT  DIDIER  SOUS  AUBENAS  et  SAINT
SERNIN.

• à l’exploitant.

Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’ARDECHE.

Privas, le 06 JUIN 2017
Pour le préfet,

Le Secrétaire Général,
signé

Marie-Paul CLAUDON

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-06-06-015 - ARRETE PREFECTORAL portant complément à l’arrêté préfectoral
n°2008-220-13 du 05 mars 2008 autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement
le système d’assainissement du Syndicat du Bourdary 

185



Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont 
inscrits dans les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions 
(Note technique du 11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus. 

Objectif
de

réduction
Famille Substance Classement N°CAS

Code
Sandre

-100%
en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958
Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 85535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888
COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272
COHV Tétrachlorure de carbone Liste 1 56-23-5 1276
COHV Trichloroéthylène Liste 1 79-01-6 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 207-08-9 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204
Métaux Mercure et ses composés SDP 7439-97-6 1387
Métaux Cadmium et ses composés SDP 7440-43-9 1388
Organétains Tributylétain et composés SDP 36643-28-4 2879
PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30% en
2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichloroéthane SP 107-06-2 1161
COHV Dichlorométhane SP 75-09-2 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517
Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389
Pesticides Chlorpyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides Linuron (pour les DOM) PSEE 330-55-2 1209
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)

Famille Substances
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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AMPA (Acide 
aminométhylphosphoni
que)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Famille Substances
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Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X
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8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Famille Substances
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kg
/a

n
) LQ
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L
Q

Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthaline 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6560 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de tributyle 
(TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre
de l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9)  La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est  valable pour la somme des masses  de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et  de
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).
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Annexe  3 :  Prescriptions  techniques  applicables  aux  opérations  d’échantillonnage  et
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées
pour  la  réalisation  des  opérations  d’échantillonnage  et  d’analyses  de  micropolluants  dans
l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales
Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage mis en place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux
(DBO5,  DCO,  MES,  etc.)  prévue  par  l’arrêté  du  21  juillet  2015  pour  le  suivi  des
micropolluants visés par la présente note technique. 

Ceci est  dû à  la possibilité de contamination des échantillons ou d’adsorption de certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec
du matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire
de l’accréditation selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l’échantillonnage automatique
avec asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-
chimiques  selon  la  norme FDT-90-523-2  (ou  son évolution).   Le  maître  d’ouvrage  de  la
station  de  traitement  des  eaux  usées  doit  s’assurer  de  l’accréditation  de  l’organisme
d’échantillonnage, notamment par la demande, avant le début de la sélection des organismes
d’échantillonnage,  des informations suivantes :  numéro d’accréditation,  extrait  de l’annexe
technique sur les opérations d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-
ci n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et
les tenir à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le  maître  d’ouvrage  doit  établir  et  disposer  de  procédures  écrites  détaillant
l’organisation d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes
d’échantillonnage,  les  méthodes  d’échantillonnage,  les  moyens mis  en  œuvre  pour
s’assurer  de  l’absence  de  contamination  du  matériel  utilisé,  le  conditionnement  et
l’acheminement  des  échantillons  jusqu’au  laboratoire  d’analyses.  Toutes  les
procédures  relatives  à  l’échantillonnage  doivent  être  accessibles  à  l’organisme  de
prélèvement sur le terrain.

 Le maître  d’ouvrage  doit  établir  un plan  d’assurance  qualité  (PAQ).  Ce document
précise notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des
opérations  d’échantillonnage dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les
documents  de  référence  à  respecter  et  proposera  un  synoptique  nominatif  des
intervenants habilités en précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de
l’opération.  Le  PAQ  détaille  également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes
prescriptions  techniques  qui  ne  seraient  pas  prises  en  compte  par  le  système
d’assurance qualité.

 La  traçabilité  documentaire  des  opérations  de  terrain  (échantillonnage)  doit  être
assurée à toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des
données. Les opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers
d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début de la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage
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Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur,
ce qui implique à ce jour le respect de :

 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la
conservation des eaux » ;

 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) « Pratiques d’échantillonnage et
de conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires
en  assainissement  collectif  et  industriel »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne
les conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage
continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage
Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour
l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  « eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;  

 l’organisme d’échantillonnage, accrédité selon le même référentiel, sélectionné par le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le  cas  où c’est  le maître d’ouvrage qui réalise  l’échantillonnage,  il  est  impératif  en
absence  d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la
reproductibilité de ses pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage
Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de
l’installation de traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge
des analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis
en place préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel  de  contrôle  qualité  (flaconnage  supplémentaire,  eau  exempte  de

micropolluants à analyser, etc.) si besoin ;
 Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir

une température de transport de (5 ± 3)°C.
Ces  éléments  doivent  être  envoyés  suffisamment  à  l’avance  afin  que  l’opérateur
d’échantillonnage puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces
éléments, le laboratoire d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage
(ras-bord, etc.), le rinçage des flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur
quantité), l’utilisation des réactifs et l’identification des flacons et des enceintes.
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En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur
doit le remplir à ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser
et/ou  à  la  norme  NF EN ISO 5667-3.  A défaut  d’information  dans  les  normes  pour  les
micropolluants  organiques,  le  laboratoire  retiendra  les  flacons  en  verre  brun  équipés  de
bouchons inertes (capsule téflon®). Le laboratoire conserve la possibilité d’utiliser un matériel
de flaconnage différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix. 

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus
tard 24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu
La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les
normes  en  vigueur  figurant  dans  le  FD T90-523-2  et/ou  le  guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant
par : 

- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, dé-

versoir, etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative

réalisée à l’aide d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et

des constructeurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site

(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de me-
sure au sein d’un laboratoire accrédité. 

Un contrôle  métrologique  doit  avoir  été  effectué  avant  le  démarrage  de  la  campagne  de
mesures, ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée
Ce  type  d’échantillonnage  nécessite  du  matériel  spécifique  permettant  de  constituer  un
échantillon pondéré en fonction du débit. 

Les  échantillonneurs  qui  devront  être  utilisés  seront  des  échantillonneurs  réfrigérés
monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période
considérée.  La température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer
un échantillonnage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillon-
nage asservi au temps. Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en
fonction des renseignements collectés sur place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échan-
tillonnage mise en œuvre. 

L’échantillonneur  devra  être  constitué  d’une  ligne  d’aspiration  en  Téflon® de  diamètre
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intérieur supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en
verre. Dans le cas d’un échantillonneur à pompe péristaltique, le tuyau d’écrasement sera en
silicone. Le remplacement du tuyau d’écrasement en silicone sera effectué dans le cas où
celui-ci serait abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser
un bol d’aspiration en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte de micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 

Avant toute opération d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées
sur l’échantillonneur  et  le  cas échéant  sur le  système d’homogénéisation.  La procédure à
mettre en œuvre est la suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens
de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du 
robinet

Nettoyage avec du détergent alcalin (type 
labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide 
acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin 
(type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée 
acidifiée, la nature de l’acide est du 
ressort du laboratoire (acide acétique, 
acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée
Rinçage au solvant de qualité pour analyse de 
résidus uniquement pour les éléments en verre et 
en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour 
analyse de résidus uniquement pour les
éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple) ou calcination à 
500°C pendant plusieurs heures pour 
les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d’échantillonnage doit être réalisé périodiquement par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide
FD T 90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique
et réel 5 %) ;

 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue  de  l’opération  d’échantillonnage,  le  volume  final  collecté  doit  être  vérifié  et
correspondre  au  volume  théorique  de  la  programmation  (nombre  d’impulsion  x  volume
unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin
de s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour
réaliser  un  blanc  de  système  d’échantillonnage  pour  les  opérations  d’échantillonnage  est
fournie dans le FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se  situer  à  une  distance  suffisante  des  parois  pour  éviter  une  contamination  des

échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est
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le cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de
fond.

1.7 Echantillon
La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de
l’échantillon collecté en raison du processus d’échantillonnage (décantation des particules,
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être
utilisé et être conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel
AQUAREF  (2011)  (§  12.2).  Le  système  d’homogénéisation  ne  devra  pas  modifier
l’échantillon,  pour cela il est  recommandé d’utiliser une pale générant un flux axial et  ne
créant pas de phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX
notamment). La distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon,
ce qui correspond à un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à
l’analyse des composés volatils seront à remplir en premier.

Pour  les  eaux  traitées  en  sortie  de  STEU,  l’utilisation  d’un  système  d’homogénéisation
mécanique  est  également  recommandée.  A  défaut  de  l’étape  d’homogénéisation,  la
distribution de l’échantillon dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée
de façon fractionnée,  c'est-à-dire  que la  distribution de l’échantillon collecté  dans  chaque
flacon destiné au laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois
de 1/3 chaque flacon.

Le  plus  grand  soin  doit  être  accordé  à  l’emballage  et  la  protection  des  échantillons  en
flaconnage verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de
plastique à bulles, d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement
recommandés. De plus, ces protections sont à placer dans l’espace vide compris entre le haut
des flacons et le couvercle de chaque glacière pour limiter la casse en cas de retournement des
glacières. La fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.

Le  transport  des  échantillons  vers  le  laboratoire  devra  être  effectué  dans  une  enceinte
maintenue à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans
les  24  heures  qui  suivent  la  fin  de  l’échantillonnage,  afin  de  garantir  l’intégrité  des
échantillons.

La température de l’enceinte  sera contrôlée à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée
aux  matériaux (flacons,  tuyaux,  système d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée
entre échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en
œuvre les dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission
des résultats vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé
émetteur de tous les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il
lui  appartiendra donc de contrôler  toute  absence de contamination avant  transmission des
résultats.  Les  résultats  des  analyses  correspondant  au  blanc  de  système d’échantillonnage
prélèvement seront à transmettre et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait  obligatoirement sur une durée de 3
heures minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 
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Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales
Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront être réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté
du 27 octobre 2011 portant modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et
des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si  l’agrément  n’existe  pas,  le  laboratoire  d’analyses  choisi  doit  impérativement  pouvoir
remplir les conditions suivantes :

 Le  laboratoire  est  titulaire  de  l’accréditation.  Il  peut  faire  appel  à  un  ou  des
laboratoires prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe II de la note du 12 août
2016  sus-visé  pour  la  matrice  eau  résiduaire  sont  respectées  pour  la  liste  des
substances présentées en annexe II de la note du 12 août 2016 sus-visé ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe II de la
note du 12 août 2016 sus-visé (uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les
eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de
phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de
réaliser  une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre  de  la  réponse  à  l’appel  d’offre  dans
laquelle le laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles
analyses sont réalisées sous accréditation,  en précisant dans chacun des cas les limites de
quantification  considérées.  Le  laboratoire  devra  joindre  à  la  réponse  à  l’appel  d’offre  les
documents  attestant  de  l’agrément  (formulaire  Labeau)  et  de  l’accréditation  (annexe
technique, numéro d’accréditation) le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce der-
nier est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage,
ce dernier est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échan-
tillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le pres-
tataire d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, ce-
lui-ci est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, res-
ponsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques  permettant  de  limiter  l’évolution  de  l’échantillon  (filtration,  stabilisation,
extraction, etc.), doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.
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La température de l’enceinte  sera contrôlée à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES
comprises).

Pour  les  eaux ayant  une concentration en matières  en suspension inférieure  à  250 mg/L,
l’analyse pourra être mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension supérieure ou égale à 250
mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en
œuvre  sauf  exceptions  stipulées  dans  l’annexe  III  de  la  note  du  12  août  2016  sus-visé
(composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble des 
MES dans l'eau, récupérée 
généralement après centrifugation 
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n'a subi aucun 
prétraitement pour les eaux de 
sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux 
d’entrée de STEU

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le résultat  devra être exprimé en considérant chacune des fractions ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les  performances  analytiques  à  atteindre  pour  les  eaux  résiduaires  sont  indiquées  dans
l’annexe III de la note du 12 août 2016 sus-visé .

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU
Les  paramètres  de  suivi  habituel  de  la  STEU  (entrée  et  sortie)  seront  analysés
systématiquement (sans séparation des fractions dissoutes et particulaires) selon les normes en
vigueur afin de vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la
ST DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé
et les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières en suspension 1305 NF EN 8721

1  En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-
105-2 est utilisable.
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totales (MES)
DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101 
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait  que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants
définis de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le
protocole de mesure lui-même. La continuité des résultats de mesure et leur interprétation
dans le temps nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la
STEU considérée et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux
Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion de l’échantillon selon la norme suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau –
Digestion pour la détermination de certains éléments dans l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau
régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les
normes analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques
Pour  les  micropolluants  organiques,  des  précautions  particulières  s’appliquent  pour  les
paramètres suivants :

 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code
SANDRE) sur l’analyse des nonylphénols ont conduit  à la production d’un Mémo
AQUAREF Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés
et les solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer
que le résultat soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes  à  chaines  courtes :  les  analyses  dans  la  matrice  eau  devront  être
réalisées en appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire
selon le projet de norme Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques
Des blancs de méthode sont indispensables pour l’ensemble des composés. Eu égard à leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour
les familles ou substances suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de
méthode.

2  Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3  Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage 

d'utilisation correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat
de mesure.
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3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau  brute  agrégée)
englobe  la  LQ  fraction  phase  aqueuse  (ci-après  LQphase  aqueuse)  et  la  LQ  fraction  phase
particulaire (ci-après LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La  détermination  de  la  LQ  sur  la  phase  particulaire  de  l'eau  doit  répondre  aux  mêmes
exigences  que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une
matrice  représentative,  lors  de  la  validation  initiale  de  la  méthode  en  se  basant  sur  la
concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise
d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors de la
campagne de mesure à ce que la prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à
celle utilisée lors du plan d’expérience de validation.

Les  deux phases aqueuses  et  particulaires sont  extraites  et  analysées  séparément  avec les
méthodes  adaptées.  Dans ce  cas,  la  concentration  agrégée  (ci-après  Cagrégée)  est  recalculée
selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire) et un résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQeau brute agrégée). Les
codes remarques doivent être utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd  la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la
phase particulaire en μg/kg. 

Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)
Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat

Code
remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥ LQphase particulaire (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (<  LQphase  aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat
obtenu sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se
présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse,
alors le résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)).

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors
le résultat affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté
de la LQ sur la phase aqueuse.
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Annexe 4 –  Règles de calcul pour déterminer si  un micropolluant ou une famille  de
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille de micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont
indiqués en annexe III de la note du 12 août 2016 sus-visé. Ce document est à jour à la date de
publication de la présente note technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu1

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA :  norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  concentration  maximale
admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier  théorique admissible par le milieu = Débit  mensuel  d’étiage de fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :

FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

1 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes 
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est
déclassée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE2, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable.
De  fait,  certains  micropolluants  seront  nécessairement  significatifs  dès  qu’ils  seront
quantifiés. 

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la
somme des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153,

BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces  familles  disposent  d’une  NQE  portant  sur  la  somme  des  concentrations  des
micropolluants comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20153.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP :  somme de Benzo (k)  fluoranthène,  Indeno(1,2,3-cd)pyrène,  Benzo(a)pyrène,

Benzo (b) fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés organostanniques (en tant que Sn total) :  somme de Dibutylétain cation,

Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99,

100, 153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour  chaque  micropolluant  appartenant  à  une  famille,  les  règles  à  appliquer  sont  les
suivantes :

2 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du 
Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009

3 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du 
potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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 si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
 si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les  facteurs  de  conversion  en  étain  total  sont  indiqués  dans  le  tableau  suivant  pour  les
différents organoétains dont l’analyse est à effectuer.

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est
déclassée pour la famille de micropolluants considérée.

Substances
Code

SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en

µg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain cation 2542 0,02 0,68

Triphénylétain cation 6372 0,02 0,34
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -
<NumeroPoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10

Code point de 
mesure

<LbPointMesur
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25

Libellé du point de 
mesure

<LocGlobalePo
intMesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation 
globale du point de
mesure (cf 
nomenclature de 
code Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement
<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure du 
prélèvement est 
l'heure à laquelle 
doit débuter ou a 
débuté une 
opération de 
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée du 
prélèvement, le 
format à appliquer 
étant hh:mm:ss 
(exemple : 
99:00:00 pour 99 
heures)

<ConformitePre
l>

O (0,1) Code 1

Conformité du 
prélèvement : 
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1 Accréditation du 
prélèvement 
Valeur/libellé :

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-06-06-015 - ARRETE PREFECTORAL portant complément à l’arrêté préfectoral
n°2008-220-13 du 05 mars 2008 autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement
le système d’assainissement du Syndicat du Bourdary 

203



CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

1 : prélèvement 
accrédité
2 : prélèvement 
non accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1)
Caractère
illimité

3

Code du support
Valeurs 
fréquemment 
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptio-
nEchant>

O (1,1) Date -

Date, au jour près, 
à laquelle l'échan-
tillon est pris en 
charge par le labo-
ratoire chargé d'y 
effectuer des ana-
lyses (format 
YYYY-MM-JJ)

<HeureRecep-
tionEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est 
pris en charge par 
le laboratoire pour 
y effectuer des ana-
lyses (format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date de l'analyse 
(format YYYY-
MM-JJ)

<HeureAnalyse
>

sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure de l'analyse 
(format hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15

Résultat de 
l'analyse

<CdRemAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code remarque de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
155)
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CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<InSituAnalyse
>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse in situ / en
laboratoire
(cf nomenclature 
de code Sandre 
156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en 
laboratoire

<StatutRsAnaly
se>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut du résultat 
de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
461)

<QualRsAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification de 
l'acquisition du 
résultat de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
414)

<FractionAnal
ysee>

sa_par O (1,1) - -
Fraction analysée 
du support

<CdFractionAn
alysee>

sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code Sandre de la 
fraction analysée

<MethodeAna
>

sa_par O (0,1) - -
Méthode d'analyse 
utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de la 
méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre du 
paramètre

<UniteMesure
>

sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesur
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de 
l'unité de référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire
<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - -
Producteur de 
l'analyse
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CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<FinaliteAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de 
l'analyse 
(cf nomenclature 
de code Sandre 
344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1)
Numériq

ue
-

Limite de 
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

-
Commentaires sur 
l'analyse

<IncertAna> O (0,1)
Numériq

ue

Pourcentage 
d’incertitude 
analytique 
(exemple : si 
l’incertitude est de 
15%, la valeur 
échangée est 
« 15 »). Maximum 
deux chiffres 
décimaux, le 
séparateur décimal 
étant un point.
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Arrêté préfectoral portant refus de l'agrément de Monsieur

Denis BRUNEL en qualité de garde-chasse particulier 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 07-2017-
portant refus de l'agrément de Monsieur Denis BRUNEL

en qualité de garde-chasse particulier

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1,

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.422-10, L.422-13 à L.422-15,

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l'environnement, notamment ses articles R.422-42 à R.422-58,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU le décret n° 2014-1294 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du principe
« silence vaut acceptation »,

VU l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2013-304-00008  du 31 octobre 2013 reconnaissant l'aptitude
technique de Monsieur Denis BRUNEL,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-280-0007 du 7 octobre 2014 portant agrément de Monsieur Denis
BRUNEL en qualité de garde-chasse particulier sur le territoire de la chasse privée « chasse privée
Gustave BANC – PAGARAND »

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-07-20-001 du 20 juillet 2016 portant réintégration de terrains au
territoire de chasse de l’ACCA de PLATS,

VU l'arrêté préfectoral n° 07-2017-02-27-001  du 27 février 2017 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  07-2017-02-27-003  du  27  février  2017  portant  subdélégation  de
signature,

CONSIDÉRANT que Monsieur Denis BRUNEL a été agréé en qualité de garde-chasse particulier
par arrêté préfectoral n° 2014-280-0007 du 7 octobre 2014 ; que cet agrément a été délivré sur la foi
de la commission délivrée le 6 juillet 2013 par Madame Cécile BRUNEL, locataire du droit de
chasse sur la propriété de Monsieur Gustave BANC ; ce dernier ayant manifesté une opposition au
droit de chasse de l’association communale de chasse agréée (ACCA) de PLATS,
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CONSIDÉRANT que le président de l’ACCA de PLATS a demandé le 11 mai 2015 la réintégration
des  terrains  appartenant  à  Monsieur  Gustave  BANC  dans  le  territoire  sur  lequel  l’ACCA est
constituée au motif que ceux-ci ne présentaient plus la condition de surface de plus de 20 hectares
d’un seul tenant ; qu’il a été fait droit à cette demande ; que les terrains en opposition appartenant à
Monsieur Gustave BANC ont été réintégrés dans le territoire de l’ACCA pour les parties situées à
plus de 150 mètres des habitations par arrêté préfectoral  n° 07-2016-07-20-001 du 20 juillet 2016
avec effet immédiat ;

CONSIDÉRANT que la décision de réintégration dans le  territoire de l’ACCA de PLATS des
terrains anciennement en opposition appartenant à Monsieur Gustave BANC a pour conséquence de
rendre sans cause tout bail de chasse sur ces terrains que le propriétaire a signé postérieurement à la
décision de réintégration ou qu’il viendrait à signer ; que le recours contentieux à l’encontre de
l’arrêté préfectoral n° 07-2016-07-20-001 du 20 juillet 2016 visant son annulation n’a pas pour effet
de le suspendre ; qu’en conséquence cet arrêté demeure en vigueur tant que le tribunal administratif
n’a  pas  prononcé  son  annulation ;  qu’en  la  circonstance  Monsieur  Gustave  BANC  se  trouve
dépossédé du droit de chasse au profit de l’ACCA sur les terrains réintégrés au territoire de celle-ci ;
qu’il ne saurait en conséquence louer valablement ce droit de chasse à un tiers ; qu’il en résulte que
ce  tiers,  en  l’occurrence  Madame  Cécile  BRUNEL,  ne  saurait  valablement  se  prévaloir  d’être
preneuse d’un bail de chasse pour commissionner un garde-chasse particulier dès lors qu’il est établi
que ce bail est sans cause ;

CONSIDÉRANT que  la  demande  d’agrément  déposée  par  Madame  Cécile  BRUNEL  le
30 août 2016 porte sur la réunion des propriétés de Monsieur Gustave BANC et de Monsieur et
Madame Philippe GADAL ; qu’il  ressort  des pièces du dossier que Monsieur Philippe GADAL
semble avoir valablement manifesté son opposition au droit de chasse de l’ACCA de PLATS ; que
cette opposition au droit de chasse de l’ACCA ne semble pas avoir donné lieu à une réintégration
postérieure au sein du territoire de chasse de l’ACCA ; que Monsieur Philippe GADAL a pu, en
conséquence, disposer de son droit de chasse en le louant à Madame Cécile BRUNEL par bail en
date  du  02  juillet  2016  ;  qu’en  conséquence,  le  bail  de  location  de  la  chasse  en  date  du
02 juillet 2016 figurant au dossier doit être regardé comme ne portant un effet juridique qu’à l’égard
de Monsieur et Madame Philippe GADAL, bailleurs, et de Madame Cécile BRUNEL, preneuse, et
eux-seuls, Monsieur Gustave BANC n’étant pas fondé à louer le droit de chasse sur ses terrains
réintégrés au territoire de chasse de l’ACCA ;

CONSIDÉRANT cependant que la demande d’agrément formulée par Madame Cécile BRUNEL
concerne un territoire présenté comme une entité indivisible résultant de la réunion des propriétés de
Monsieur Gustave BANC et de Monsieur Philippe GADAL ; que Madame Cécile BRUNEL produit
à l’appui de sa demande qu’elle qualifie « d’extension d’agrément de garde particulier » un seul et
même  bail  signé  de  deux  bailleurs ;  que  « l’extension » sollicitée  s’analyse  selon  la  demande
formulée comme le fait d’étendre l’agrément du garde portant sur la propriété de monsieur Gustave
BANC à celle de Monsieur et Madame Philippe GADAL selon une liste de parcelles annexée au
bail de location de la chasse ; qu’il en résulte qu’un agrément partiel pour la seule propriété de
Monsieur Philippe GADAL ne peut être prononcé ; que rien de s’oppose à ce que Madame Cécile
BRUNEL dépose une nouvelle demande d’agrément  portant sur la  seule propriété de Monsieur
Philippe GADAL ; que la demande portant sur la réunion des deux propriétés doit être refusée ;

CONSIDÉRANT que la demande d’agrément de Monsieur Denis BRUNEL en qualité de garde-
chasse particulier déposée par Madame Cécile BRUNEL a été déclarée incomplète une première
fois le  17 octobre 2016 puis une deuxième fois le  13 février 2017 ;  que la  commission que le
titulaire de droits délivre au garde particulier figure parmi les pièces faisant défaut ; que Madame
Cécile BRUNEL a complété sa demande les 27 octobre 2016 et 23 janvier 2017 ; que si, dans le
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courrier  d’accompagnement  des  pièces  réclamées  en  complément,  la  commission  délivrée  à
Monsieur Cécile BRUNEL est bien mentionnée en pièce 7, celle-ci, en réalité, fait toujours défaut ;
que la commission du garde particulier par le titulaire du droit constitue une pièce déterminante de
l’agrément  sans  laquelle  celui-ci  ne  peut  être  prononcé ;  qu’il  convient  de  refuser  la  demande
d’agrément pour laquelle le défaut de commission persiste ;

CONSIDÉRANT que les gardes particuliers doivent être dotés d’une carte attestant de leur qualité ;
que cette carte doit être signée par le commettant avant de l’être par le préfet puis par le greffier du
tribunal d’instance ; que Madame Cécile BRUNEL n’a pas fourni de nouvelle carte originale mais
simplement une copie de la carte déjà délivrée en 2014 malgré le rappel qui lui a été adressé ; que
l’agrément doit être prononcé eu égard à un territoire clairement déterminé ;  qu’il appartient au
commettant d’établir clairement ce territoire par la production d’un tableau donnant les référence
cadastrales de ces terrains comme cela lui a été réclamé ; que Madame Cécile BRUNEL renvoie la
détermination de ce territoire aux annexes du bail de chasse qui comportent deux extraits de la
matrice cadastrale correspondant aux propriétés des deux bailleurs ; que certaines de ces parcelles
sont rayées à la main ;  qu’il  apparaît  que certaines de ces parcelles sont disjointes du tènement
principal sans qu’elles atteignent à elles seules 20 hectares d’un seul tenant ce qui fait naître un
doute sur l’opposition au droit de chasse de l’ACCA ; que ces parcelles disjointes sont, selon le plan
fourni par le commettant, réunies au tènement principal par d’autres parcelles n’appartenant pas aux
bailleurs qui sont qualifiées sur ce plan « d’enclaves intégrées » sans que l’on sache si l’agrément
est demandé sur celles-ci qui n’ont en fait aucunement le caractère d’enclave ;

CONSIDÉRANT que Madame Cécile BRUNEL et Monsieur Denis BRUNEL ont été invités à
produire  leurs  observations  sur  le  projet  de  décision  de  refus  d’agrément  conformément  aux
dispositions du deuxième alinéa de l’article R. 15.33.28 du code de procédure pénale ;

CONSIDERANT les  observations  formulées  par  Madame Cécile  BRUNEL et  Monsieur  Denis
BRUNEL par courriers datés du 27 avril 2017, envoyés en recommandé avec accusé de réception et
reçus à la DDT le 02 mai 2017 ;

SUR PROPOSITION DU directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article  1 :  L'agrément  de Monsieur  Denis  BRUNEL,  né  le  26  novembre  1963 à  GAP (05)  et
demeurant 1510 route de Beyrieux à 07300 PLATS, en qualité de  garde-chasse particulier pour
constater tous délits et contraventions relatifs à la chasse prévus au  code de l'environnement qui
portent préjudice au détenteur des droits de chasse qui l'emploie portant sur la réunion des propriétés
de Monsieur Gustave BANC et Monsieur et Madame Philippe GADAL est REFUSÉ.

Article  2 :  L’agrément  de  Monsieur  Denis  BRUNEL en  qualité  de  garde-chasse  particulier
prononcé  par  arrêté  préfectoral  n°  2014-280-0007 du 7  octobre  2014 sur  la  seule  propriété  de
Monsieur Gustave BANC fait l’objet d’une décision administrative qui lui est propre et sur laquelle
la présente décision n’a pas d’effet.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification,  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de  LYON,  d'un  recours
gracieux devant le préfet de l'Ardèche ou hiérarchique devant le Ministre de la Transition écologique
et solidaire (MTES).
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Article 4 :  Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche est  chargé de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et sera
notifié à Madame Cécile BRUNEL et à Monsieur Denis BRUNEL et dont copie sera adressée à
l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, à la Fédération Départementale des Chasseurs
de l'Ardèche et au groupement de Gendarmerie de Privas.

Privas, le 06 juin 2017

Pour le Préfet,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,
signé

Christian DENIS
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ARRETE N°   6  – 2017 DU 13 juin 2017 

CARTE SCOLAIRE DU 1er DEGRE PUBLIC 

Le Directeur Académique des services 
de l’Éducation Nationale de l'Ardèche, 

VU la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 modifiée par la loi n° 85.97 du  25 janvier 1985, relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
VU la circulaire ministérielle du 21 février 1986 relative à la mise en oeuvre du transfert de compétences en matière 
d'enseignement, planification scolaire pour les écoles et les classes élémentaires et maternelles publiques ; 
VU la loi n° 2004.809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU la dotation en emplois d'enseignants du 1er degré du département ; 
VU l’avis du Comité Technique Spécial Départemental en date du 2 juin 2017 ; 

 

D E C I D E  

des implantations et retraits d’emplois d'enseignants du 1er degré suivants, pour la rentrée scolaire 2017 :  

POSTE CLASSE RETIRE POSTES CLASSES IMPLANTES 

Ecole primaire 

 
MAUVES, 4ème classe- 1 poste 

Ecole maternelle 

 
SAINT JEAN DE MUZOLS, 3ème classe- 1 poste 

Décharge de direction retirée : 
 
MAUVES, 4ème classe- 0.25 

Ecoles élémentaires 

 
BOURG SAINT ANDEOL Sud, 6ème classe- 1 poste 
BOURG SAINT ANDEOL Centre René Cassin, 6ème classe- 1 poste 

 Ecole primaire 

 
CHAMPAGNE, 3ème classe- 1 poste 

 

 

Privas, le 13 juin 2017. 

Pour le Recteur et par délégation, 

L’inspecteur d’académie  - directeur académique 

des services de l'Education nationale de l'Ardèche 

signé 

Christophe MAUNY 
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PREFET DE L’ARDECHE 

 

Sous-préfecture de LARGENTIERE 
 

 
ARRETE PREFECTORAL n° 

autorisant le déroulement d’une course pédestre hors stade 
dénommée «Trail de la montagne ardéchoise » vendredi 14 juillet 2017 

 
 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 
2215-1,  L. 3221-4 et L. 3221-5 ; 
 
VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-29, R. 411-31 et R. 
411-32 ; 
 
VU le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 
331-17, A. 331-2 à A. 331-7, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ; 
 
VU le code de l’environnement, notamment les articles L.362-1 et suivants et R 362-1 et suivants ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-09-09-005 du 9 septembre 2016 portant délégation de signature 
à Mme Eléodie SCHES, sous-préfète de l’arrondissement de LARGENTIERE : 
 
VU la demande arrivée le 19 avril 2017 en sous-préfecture de LARGENTIERE, présentée par 
Mme Bernadette ROCHE, association « Sports et loisirs d’Usclades et Rieutord », aux fins 
d’obtenir l’autorisation d’organiser la course pédestre hors stade dénommée « Trail de la montagne 
ardéchoise » le vendredi 14 juillet 2017 ; 
 
VU la police d’assurance datée du 16 mars 2017 établie par les assurances GROUPAMA, couvrant 
l’épreuve de course pédestre hors stade « Trail de la montagne ardéchoise » ; 
 
VU l’avis favorable de la commission départementale des courses hors stades 26/07, de la 
fédération française d’athlétisme reçu le 19 avril 2017 ; 
 
VU les avis favorables des maires de BURZET, MONTPEZAT SOUS BAUZON et SAINT 
CIRGUES EN MONTAGNE ; 
 
VU les avis favorables de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations (26 avril 2017), des services sécurité routière et environnement de la direction 
départementale des territoires, du service départemental d'incendie et de secours, du service des 
routes du conseil départemental et de la gendarmerie ; 
 
CONSIDERANT  que les mairies de SAGNES ET GOUDOULET, LE ROUX, CROS DE 
GEORAND et USCLADES ET RIEUTORD n’ont pas fait part d’observations sur le 
déroulement de cette épreuve à la date du 12 juin 2017, date limite de réponse pour les avis ; 
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SUR proposition de la sous-préfète de LARGENTIERE ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : - Mme Bernadette ROCHE, association « Sports et loisirs d’Usclades et Rieutord », 
est autorisée à organiser, de 9 H 00 à 18 H 00, vendredi 14 juillet 2017, une course pédestre hors 
stade dénommée « Trail de la Montagne Ardéchoise ». 
Quatre parcours sont prévus : 28 et 15 kilomètres, 2,5 kilomètres pour les benjamins et minimes, et 
1,5 kilomètre pour les poussins, selon les itinéraires tracés sur le plan joint en annexe 1. 
Une randonnée de 15 kilomètres est également prévue. 
La carte générale des parcours indique les différents lieux de contrôles, de ravitaillements, de 
secours, de soins, de points d’eau et le positionnement des signaleurs. 
Le nombre des engagés ne pourra dépasser les 500 participants tous parcours confondus et chaque 
participant mineur devra présenter une autorisation parentale écrite pour participer à la 
manifestation. 
 
L’organisateur s’informera avant le début de la manifestation sur les conditions hydrauliques des 
rivières traversées par les participants (risques de crues, etc.). 
L’organisateur prendra toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve dans le cas de fortes 
intempéries ou/et d’alerte  météorologique. 
 
Article 2 : - Cette manifestation est accordée avec les prescriptions suivantes : 
- les organisateurs se conformeront de la manière la plus stricte à la réglementation générale des 

épreuves de cette nature se déroulant en partie sur les voies ouvertes à la circulation publique, 
- les concurrents et les accompagnateurs respecteront strictement les prescriptions du code de la 

route lors du passage sur les voies publiques ou lors des traversées de celles-ci, 
- les concurrents devront utiliser le côté droit de la chaussée dans le sens de la circulation, 
- les règles techniques et de sécurité édictées par la fédération française d’athlétisme et par la 

commission départementale des courses hors stade seront respectées et appliquées au besoin, 
- les dispositions du règlement particulier seront respectées et appliquées, 
faute de quoi les responsables du service d'ordre seraient en droit d'interrompre à tout moment la 
manifestation. 
L’épreuve ne sera pas une gêne pour le passage des secours publics. 
 
Les organisateurs devront notamment : 
1° Reconnaître l'itinéraire avant la course et signaler tous dangers (passages difficiles, travaux ou 
obstacles) aux concurrents. 
Une information spécifique sur les difficultés potentiellement existantes sur les différents parcours 
en milieux naturels sera également faite. 
2° Une signalisation sur les voies publiques ouvertes à la circulation informant leurs usagers du 
passage de la course sera mise en place : panneaux d’information « course pédestre » ou affichette 
« trail ». 
3° Disposer les "signaleurs" dont la liste est jointe en annexe, munis de l'équipement 
réglementaire, un quart d'heure au plus tard avant le passage du 1er coureur sur les points de 
passage les plus délicats, croisement, traversée d'agglomération, accès d'immeubles riverains, 
arrivée et départ de l'épreuve. Ces derniers ne pourront en aucun cas quitter leur poste avant le 
passage du dernier coureur. 
Les signaleurs devront être impérativement placés tels qu’indiqué sur la carte du parcours, ils 
seront présents du passage du 1er jusqu’au dernier coureur. 
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4° Mettre en place des barrières de part et d'autre de la chaussée partout où cela sera nécessaire et 
en particulier 50 à 100 mètres avant et après la ligne d'arrivée. 
5° Veiller à la présentation de la licence de la discipline pour les licenciés, et pour les non licenciés 
à la présentation d’un certificat médical ou de sa copie certifiée conforme daté de moins d’un an, 
ceci étant rendu obligatoire. 
 
Article 3 : - Prescriptions relatives aux moyens de secours : 
- un médecin sera présent et disponible pendant la durée de l’épreuve, tel qu’indiqué dans le 
dossier, docteur Patrick BARD (07300 TOURNON SUR RHONE). 
- La protection civile de l’Ardèche (antenne de Privas – Rhône Vallée) sera présente avec : 

− 4 secouristes, 
− 1 VPSP. 

- Un système de transmission de l’alerte vers les secours publics, fiable en tous points de 
l’épreuve, devra être mis en place. 
Un rappel sera fait sur les consignes de sécurité à respecter en milieu forestier, notamment sur 
l’interdiction de fumer et l’interdiction du feu et sur les risques de chutes d’arbres. 
Les participants seront également informés sur les risques de chutes à l’eau aux passages des 
ouvrages (ponts, passerelles, etc …), des risques de glissades aux bords des berges inclinées et des 
plans d’eaux et des risques de chutes de pierres et éboulis dans les zones à terrain accidenté. 

 
Article 4 : - Prescriptions relatives à l’environnement : 
L’organisateur tenir compte d’un certain nombre de points en ce qui concerne l’environnement : 
- l’article L 362-1 du code de l’environnement relatif à la circulation des véhicules terrestres dans 
les espaces naturels, prévoit l’interdiction de la circulation des véhicules à moteur en dehors des 
voies classées dans le domaine public routier de l’Etat, des départements et es communes, des 
chemins ruraux et des voies ouvertes à la circulation publique en vue d’assurer la protection des 
espaces naturels. L’organisateur devra donc veiller à ce qu’aucun véhicule à moteur ne circule dans 
les espaces naturels avant, pendant et après la manifestation. 
- le balisage de la manifestation devra être amovible ou biodégradable, l’utilisation de la peinture 
étant à proscrire. Ce balisage devra, en outre, être retiré dans les plus brefs délais après la fin de la 
manifestation. 
- l’impact sur le milieu naturel devra être le plus faible possible. Pour les voies publiques, le code 
du sport indique (article R331-16 du code du sport) que durant toute la période du déroulement de 
la manifestation, le jet d’imprimés ou objets quelconques est interdit. 
- à l’issue de la manifestation, une remise en état des voies ouvertes à la circulation publique ainsi 
que leurs dépendances devra être prévue (article R331-32 du code du sport) et au-delà, les remises 
en état que l’on est en droit d’attendre sur un site naturel. 
 
L’organisateur et les participants devront respecter les installations privées (lieux de pacage, 
clôtures, propriétés …) et les espaces naturels traversés (abandons de déchets, matériel, …). 
Un rappel sera fait sur les consignes de sécurité à respecter en milieu forestier, notamment sur les 
interdictions de fumer et d’emploi du feu et sur les risques de chutes d’arbres. 
 
Article 5 : Les maires des communes de BURZET, SAGNES ET GOUDOULET, MONTPEZAT 
SOUS BAUZON, LE ROUX, SAINT CIRGUES EN MONTAGNE, CROS DE GEORAND et 
USCLADES ET RIEUTORD prendront en tant que de besoin des arrêtés de circulation et de 
stationnement. 
 
Article 6 : - A titre exceptionnel, et seulement pour la diffusion d'informations ou de consignes de 
sécurité, les organisateurs pourront utiliser des installations sonores sous réserve d'obtenir 
l'autorisation du maire. 
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Article 7 : - Les organisateurs seront responsables tant vis à vis de l’Etat, du conseil 
départemental, de la commune et des tiers, des accidents de toute nature, des dégradations ou 
avaries qui pourraient éventuellement être occasionnés sur la voie publique ou ses dépendances du 
fait du déroulement de l’épreuve. 
Aucun recours contre l’Etat, le conseil départemental ou la commune ne pourra être exercé en 
raison des accidents ou avaries qui pourraient être causés aux organisateurs ou aux tiers au cours 
du déroulement de l’épreuve susvisée par suite du mauvais état des chaussées ou de leurs 
dépendances. 
 
Article 8 :-  Les frais occasionnés par la mise en place du service d’ordre sont à la charge de 
l’organisateur. 
 
Article 9 :- - Les droits des tiers seront expressément réservés 
 
Article 10 : - la sous-préfète de l’arrondissement, les maires de BURZET, SAGNES ET 
GOUDOULET, MONTPEZAT SOUS BAUZON, LE ROUX, SAINT CIRGUES EN 
MONTAGNE, CROS DE GEORAND et USCLADES ET RIEUTORD, le commandant de la 
compagnie de gendarmerie de LARGENTIERE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au directeur départemental des services 
d’incendie et de secours, au directeur départemental des territoires, au directeur départemental de 
la cohésion sociale et de la protection des populations et à Mme Bernadette ROCHE, association 
« Sports et Loisirs d’Usclades et Rieutord », Ecole de Rieutord 07510 USCLADES ET 
RIEUTORD. 
 
 

Fait à LARGENTIERE, le 14 juin 2017, 
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète de LARGENTIERE, 
 

Signé 
 

Eléodie SCHES. 
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PREFET DE L’ARDECHE 

 

 
Sous-préfecture de LARGENTIERE 
 
 
 

ARRETE PREFECTORAL  
autorisant le déroulement d’une course pédestre hors stade 

dénommée «Trail des Flauts» dimanche 25 juin 2017 
 
 
Le préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 
2215-1,  L. 3221-4 et L. 3221-5 ; 
 
VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-29, R. 411-31 et R. 
411-32 ; 
 
VU le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 
331-17, A. 331-2 à A. 331-7, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ; 
 
VU le code de l’environnement, notamment les articles L.362-1 et suivants et R 362-1 et suivants ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-09-06-005 du 9 septembre 2016 portant délégation de signature 
à Mme Eléodie SCHES, sous-préfète de l’arrondissement de LARGENTIERE ; 
 
VU la demande arrivée le 29 mai 2017 en sous-préfecture de LARGENTIERE, présentée par le 
président de l’union sportive de St Paul le Jeune, aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser la 
course pédestre hors stade dénommée « Trail des Flauts » le dimanche 25 juin 2016 ; 
 
VU la police d’assurance datée du 26 mai 2017 établie par les assurances SMACL, couvrant 
l’épreuve de course à pied dénommée « Trail des Flauts » ; 
 
VU l’avis favorable de la commission départementale des courses hors stades 26/07, de la 
fédération française d’athlétisme reçu le 29 mai 2017 ; 
 
VU l’avis favorable du maire de la commune de RIBES reçu le 29 mai 2017 ; 
 
VU les avis favorables de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations (31 mai 2017), du service sécurité routière de la direction départementale des 
territoires (29 mai 2017) et du service départemental d'incendie et de secours et du service des 
routes du conseil départemental 1er juin 2017) ; 
 
CONSIDERANT  que la gendarmerie et le service environnement n’ont pas fait d’objection au 
déroulement de l’épreuve à la date du 12 juin 2017, date limite de réception des avis ; 
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CONSIDERANT  que l'organisateur s'est engagé à assurer la réparation des dommages, 
dégradations, modifications de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances qui 
seraient imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 
 
SUR proposition de la sous-préfète de LARGENTIERE ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : - M. Mathieu WOLF, président de l’union sportive de St Paul le Jeune est autorisé à 
organiser dimanche 25 juin 2017, une course pédestre hors stade de 10 kilomètres dénommée 
« Trail des Flauts » sur la commune de RIBES. 
Le nombre des engagés ne pourra pas dépasser les 250 participants et chaque participant mineur 
devra présenter une autorisation parentale écrite pour participer à la manifestation. 
L’organisateur prendra toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve dans le cas de fortes 
intempéries ou/et d’alerte météorologique. 
 
Article 2 : - Cette manifestation est accordée avec les prescriptions suivantes : 
- que les organisateurs se conforment de la manière la plus stricte à la réglementation générale 

des épreuves de cette nature se déroulant en partie sur les voies ouvertes à la circulation 
publique, 

- que les concurrents et les accompagnateurs respectent strictement les prescriptions du code de 
la route lors du passage sur les voies publiques ou lors des traversées de celles-ci, 

- que les règles techniques et de sécurité édictées par la fédération française d’athlétisme soient 
respectées et appliquées au besoin, 

- les dispositions du règlement particulier soient respectées et appliquées, 
faute de quoi les responsables du service d'ordre seraient en droit d'interrompre à tout moment la 
manifestation. 
Avant le début de l’épreuve, l’organisateur s’informera sur les conditions hydrauliques des rivières 
(risques de crues, etc.). 
 
Les organisateurs devront notamment : 
1° Reconnaître l'itinéraire avant la course et signaler tous dangers (passages difficiles, travaux ou 
obstacles) aux concurrents. 
Une information spécifique sur les difficultés potentiellement existantes sur les différents parcours 
en milieux naturels sera également faite. 
2° Une signalisation sur les voies publiques ouvertes à la circulation informant les usagers des 
voies publiques du passage de la course sera mise en place par panneaux d’information. 
3° Disposer les "signaleurs" dont la liste est jointe en annexe, munis de l'équipement 
réglementaire, un quart d'heure au plus tard avant le passage du 1er coureur sur les points de 
passage les plus délicats, croisement, traversée d'agglomération, accès d'immeubles riverains, 
arrivée et départ de l'épreuve. Ces derniers ne pourront en aucun cas quitter leur poste avant le 
passage du dernier coureur. 
Les signaleurs devront être impérativement placés tels qu’indiqué sur la carte du parcours, ils 
seront présents du passage du 1er jusqu’au dernier coureur. 
4° Mettre en place des barrières de part et d'autre de la chaussée partout où cela sera nécessaire et 
en particulier 50 à 100 mètres avant et après la ligne d'arrivée. 
5° Veiller à la présentation de la licence de la discipline pour les licenciés, et pour les non licenciés 
à la présentation d’un certificat médical de « non contre-indication à la course à pied en 
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compétition » ou de sa copie certifiée conforme daté de moins d’un an, ceci étant rendu 
obligatoire. 
 
Article 3 : - Prescriptions relatives aux moyens de secours : 
- La présence d’un dispositif prévisionnel de secours dimensionné par une association agréée de 
sécurité civile, soit la présence de la Croix Rouge de VALS LES BAINS (07600) avec : 

− 1 chef d’intervention, 
− 5 équipiers secouristes, 
− 1 stagiaire, 
− une VL avec lot de secours. 

- Un système de transmission de l’alerte vers les secours publics, fiable en tous points de 
l’épreuve, devra être mis en place. 

- Pour l’évacuation des blessés, il sera fait appel aux sapeurs-pompiers par le 18 ou le 112. 
 
L’épreuve ne sera pas une gêne pour le passage des secours publics. 
Les participants seront également informés sur les risques de chutes à l’eau à proximité des 
ouvrages (ponts, digues, etc.), sur les risques de glissades aux bords des berges inclinées et des 
plans d’eau et les risques de chutes de pierres et éboulis dans les zones à terrain accidenté. 
 
Article 4 : - Prescriptions relatives à l’environnement : 
 
L’organisateur tenir compte d’un certain nombre de points en ce qui concerne l’environnement : 
- l’article L 362-1 du code de l’environnement relatif à la circulation des véhicules terrestres dans 
les espaces naturels, prévoit l’interdiction de la circulation des véhicules à moteur en dehors des 
voies classées dans le domaine public routier de l’Etat, des départements et des communes, des 
chemins ruraux et des voies ouvertes à la circulation publique en vue d’assurer la protection des 
espaces naturels. L’organisateur devra donc veiller à ce qu’aucun véhicule à moteur ne circule dans 
les espaces naturels avant, pendant et après la manifestation. 
- le balisage de la manifestation devra être amovible ou biodégradable, l’utilisation de la peinture 
étant à proscrire. Ce balisage devra, en outre, être retiré dans les plus brefs délais après la fin de la 
manifestation. 
- l’impact sur le milieu naturel devra être le plus faible possible. Pour les voies publiques, le code 
du sport indique (article R331-16 du code du sport) que durant toute la période du déroulement de 
la manifestation, le jet d’imprimés ou objets quelconques est interdit. 
- à l’issue de la manifestation, une remise en état des voies ouvertes à la circulation publique ainsi 
que leurs dépendances devra être prévue (article R331-32 du code du sport) et au-delà, les remises 
en état que l’on est en droit d’attendre sur un site naturel. 
Un rappel sera fait sur les consignes de sécurité à respecter en milieu forestier, notamment sur 
l’interdiction de fumer et l’interdiction du feu et sur les risques de chutes d’arbres. 
 
Article 5 : Circulation et stationnement :  
Le maire de la commune de RIBES prendra en tant que de besoin un arrêté de circulation et de 
stationnement. 
En cas de privatisation de voiries, des dispositions spécifiques devront être mises en œuvre 
(panneaux d'informations mis plusieurs jours avant l'épreuve, information des riverains, balisage 
des déviations éventuelles, communiqué de presse...) par l'organisateur. 
Les zones de ravitaillement, si elles se trouvent sur les voies publiques ouvertes à la circulation, 
devront être positionnées en dehors de la circulation routière. 
 

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2017-06-13-003 - Arrêté préfectoral autorisant le déroulement d'une course pédestre hors stade dénommée Trail des Flauts 222



Article 6 : - A titre exceptionnel, et seulement pour la diffusion d'informations ou de consignes de 
sécurité, l’organisateur pourra utiliser des installations sonores sous réserve d'obtenir l'autorisation 
du maire de RIBES. 
 
Article 7 : - Les organisateurs seront responsables tant vis à vis de l’Etat, du conseil 
départemental, de la commune et des tiers, des accidents de toute nature, des dégradations ou 
avaries qui pourraient éventuellement être occasionnés sur la voie publique ou ses dépendances du 
fait du déroulement de l’épreuve. 
Aucun recours contre l’Etat, le conseil départemental ou la commune ne pourra être exercé en 
raison des accidents ou avaries qui pourraient être causés aux organisateurs ou aux tiers au cours 
du déroulement de l’épreuve susvisée par suite du mauvais état des chaussées ou de leurs 
dépendances. 
 
Article 8 :-  Les frais occasionnés par la mise en place du service d’ordre sont à la charge des 
organisateurs. 
 
Article 9 :- - Les droits des tiers seront expressément réservés 
 
Article 10 : - la sous-préfète de LARGENTIERE, le maire de RIBES, le commandant de la 
compagnie de gendarmerie de LARGENTIERE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au directeur départemental des services 
d’incendie et de secours, au directeur départemental des territoires, au directeur départemental de 
la cohésion sociale et de la protection des populations, au président du conseil départemental et à 
M. Mathieu WOLF, président de l’union sportive de St Paul le Jeune. 
 
 

Fait à LARGENTIERE, le 13 juin 2017, 
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète de LARGENTIERE, 
 

Signé 
 

Eléodie SCHES 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
autorisant la modification des statuts

de la communauté de communes « Gorges de l’Ardèche » 

 
Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Répu-
blique (dite loi NOTRe) et notamment son article 68 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-17 et sui-
vants ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 23 février 2005 autorisant la création de la Communauté de Com-
munes « Gorges de l’Ardèche, Terre des Hommes, de la Pierre et de l’Eau » entre les com-
munes de Balazuc, Bessas, Chauzon, Grospierres, Labeaume,Lagorce, Pradons, Rocheco-
lombe, Ruoms, Salavas, Sampzon, Saint Alban Auriolles, Saint Maurice d’Ardèche, Vallon
Pont d’Arc et Vogüé ; 

Vu l’arrêté préfectoral  du 17 avril 2009 autorisant la modification des statuts ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2010 autorisant la modification des statuts ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2010 autorisant la modification des statuts ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2011 autorisant la modification des statuts ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 novembre 2012 autorisant la modification des statuts ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2013 autorisant la modification des statuts ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013151-0023 du 31 mai 2013 portantsur la constitution d’une
communauté de communes issue de la fusion des communautés decommunes « Gorges de
l’Ardèche, terre des hommes, de la pierre et de l’eau » et « Grands sites des Gorges de l’Ar-
dèche » et extension à la commune de Saint Remèze emportant son retrait de la Communauté
de communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche à compter du 31 décembre 2013 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013301-0009 du 28 octobre 2013 portant composition du conseil
communautaire de la communauté de communes « Gorges de l’Ardèche » ;

Sous-préfecture de LARGENTIERE
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2013344-0001 du 10 décembre 2013 modifiant la liste des budgets
annexes figurant dans l’arrêté préfectoral n° 2013151-0023 du 31 mai 2013 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014098-0003 du 8 avril 2014 autorisant la modification des statuts
en vue de l’harmonisation des compétences applicables à l’ensemble des 19 communes
membres ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014098-0004 du 8 avril 2014 autorisant l’ajout de la compétence
tourisme à compter du 1er janvier 2015 aux statuts de la communauté de communes « Gorges
de l’Ardèche » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014332-0001 du 28 novembre 2014 autorisant le transfert de la
compétence « Pôle d’Echanges Multimodal » à la communautéde communes « Gorges de
l’Ardèche » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-04-11-001 du 11 avril 2016 autorisant l’ajout des compé-
tences « organisation et gestion des mobilités y compris transport à la demande » et « politique
du logement et du cadre de vie » aux statuts de la communauté de communes « Gorges de 
l’Ardèche » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-05-13-002 du 13 mai 2016 autorisant la modification des 
statuts de la communauté de communes « Gorges de l’Ardèche » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-12-09-008 du 9 décembre 2016 autorisant la modification 
des statuts de la communauté de communes « Gorges de l’Ardèche » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-12-23-007 du 23 décembre 2016 autorisant l’adhésion de la
commune de Lanas à la communauté de communes « Gorges de l’Ardèche » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2017-05-11-005 du 11 mai 2017 autorisant la modification des 
statuts de la communauté de communes « Gorges de l’Ardèche » ;

Vu les statuts de la communauté de communes ;

 
Vu la délibération du conseil communautaire du 16 février 2017décidant de modifier les sta-
tuts et de compléter le groupe des compétences optionnellesdans le point 2.1 protection et
mise en valeur de l’environnement ;

Vu la lettre de notification de la délibération du conseil communautaire adressée par le pré-
sident de la communauté de communes « Gorges de l’Ardèche »aux communes membres le 6
mars 2017 ;

Vu les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes membres se pro-
noncent en faveur du projet précité :
Balazuc (22.03.2017), Chauzon (29.03.2017), Grospierres(20.03.2017), Labastide-de-Virac
(15.03.2017), Lagorce (21.03.2017), Orgnac l’Aven (24.04.2017), Pradons (20.03.2017), Ro-
checolombe (12.04.2017), Saint-Maurice d’Ardèche (27.03.2017), Saint-Remèze
(10.04.2017), Salavas (29.03.2017), Sampzon (17.03.2017), Vallon Pont d’Arc (20.03.2017),
Vogüé (27.03.2017) ;
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Vu les avis défavorables des conseils municipaux des communesde Ruoms (29.05.2017) et
Vagnas (07.04.2017) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-09-09-005 du 9 septembre 2016 portant délégation de si-
gnature à Madame Eléodie SCHES, sous-préfète de Largentière ;

Considérant que les communes de Bessas, Labeaume, Lanas et Saint-Alban-Auriolles ne se
sont pas prononcées dans le délai de trois mois qui leur étaitimparti et, qu’en conséquence,
leur avis est réputé favorable ;

Considérant que les conditions de majorité fixées aux articles L. 5211-17 et L.5211-18 du
code général des collectivités territoriales sont remplies ;

Sur proposition de la sous-préfète de Largentière ;

ARRÊTE

 

Article 1er : Est autorisée la modification des statuts de la communauté de communes
« Gorges de l’Ardèche » avec l’ajout de la mention suivante :

« 2 groupe de compétences optionnelles :

2.1 Protection et mise en valeur de l’environnement :

- Maîtrise physique de la fréquentation et restauration desmilieux sur la commune de LA-
GORCE au lieudit « trou de la lune »,

- Valorisation du patrimoine bâti lié à la rivière Ibie. »

Article 2 : Un exemplaire des statuts est annexé au présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son
affichage au siège de la communauté de communes et dans les mairies des communes
membres.

Article 4     : La sous-préfète de Largentière, le directeur départemental des finances publiques
de l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, le président de la com-
munauté de communes « Gorges de l’Ardèche », les maires descommunes membres, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

           Fait à Largentière, le 13 juin 2017

2012
12Pour le Préfet et par délégation,

La sous-préfète de Largentière
Signé

Eléodie SCHES
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PREFET DE L’ARDECHE 

 

 
 
Arrêté préfectoral n° 

fixant la liste des candidatures pour l’élection municipale partielle complémentaire 
de la commune de LAVIOLLE en vue de l’élection de quatre conseillers municipaux 

 
 
Le préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
VU le code électoral et notamment les articles L 228, L 255-2 à L255-5 et R 127-2 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-7 à L.2122-17 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-09-09-005 du 9 septembre 2016 portant délégation de signature à 
Madame Eléodie SCHES, sous-préfète de l’arrondissement de LARGENTIERE ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°07-2017-05-18-005 du 18 mai 2017 portant convocation des électeurs de la 
commune de LAVIOLLE en vue de l’élection de quatre conseillers municipaux ; 
 
SUR proposition de la sous-préfète de LARGENTIERE ; 

 
 

ARRETE 
 
Article 1 : - La liste des candidatures pour le premier tour de scrutin de l’élection municipale partielle 
de la commune de LAVIOLLE, dimanche 2 juillet 2017, en vue de l’élection de quatre conseillers 
municipaux est fixée commune suit : 
 
Candidats : 

- Mme Marie-Paule COULOUVRAT, 
- M. Philippe PAWELEC. 
 

Article 2 : - La liste des candidats mentionnée à l’article 1 sera modifiée si de nouvelles candidatures 
sont déposées pour le second tour de scrutin prévu le dimanche 9 juillet 2017, dans les conditions 
prévues à l’article 3 de l’arrêté du 18 mai 2017. 
 
Article 3 : Le maire de LAVIOLLE est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à 
l’entrée du bureau de vote le jour du scrutin et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
 
 

Fait à LARGENTIERE, le 16 juin 2017, 
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète de LARGENTIERE, 
 

Signé 
 

Eléodie SCHES 
 

Sous-préfecture de LARGENTIERE 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

A R R E T E  N° 

Accordant la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale
à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2017

Le Préfet de l’ARDECHE,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création dela médaille d’honneur Régionale, Départementale
et Communale,

VU le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d’attribution de médaille d’honneur
Régionale, Départementale et Communale,

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet,

A R R E T E :

Article 1 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale ARGENT est décernée à :

- Madame ADAMOV Geneviève née VIALLE
Agent social, CCAS SAINT PIERREVILLE SSIAD, demeurant à SAINT-PIERREVILLE.

- Madame BAQUET Catherine 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DES VANS, demeurant à LES VANS.

- Madame BAUDY-DESCHAMPS Isabelle née BAUDY
Assistant socio éducatif principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à 
ANNONAY.

- Madame BETTON Nadine née DOMISSE
Ouvrier professionnel qualifié, HOPITAUX DROME NORD, demeurant à TOURNON-SUR-RHONE.

- Madame BISCARAT Marie-Hélène née THIBON
Attaché principal, MAIRIE DES VANS, demeurant à BERRIAS-ET-CASTELJAU.

- Madame BUCHE Catherine 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DES VANS, demeurant à LES VANS.

- Madame CANCADE Magali née GAILLARD
ATSEM, MAIRIE DE ST JULIEN MOLIN MOLETTE, demeurant à SAINT-MARCEL-LES-
ANNONAY.

- Madame CATIL Géraldine née REGAZZONI
Professeur d'enseignement artistique, Syndicat mixte du conservatoire, demeurant à BOURG-LES-
VALENCE.
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- Madame CHANTEPERDRIX Valérie née JOHO
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE, demeurant à PLATS.

- Madame CONSTANT Chantal 
ATSEM, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'ARDECHE, demeurant à SAINT-MARTIN-D'ARDECHE.

- Madame COSTE-GOUTEL Nathalie née GOUTEL
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE D'ANNONAY, demeurant à SAINT-CLAIR.

- Madame CUER-ROMAIN Valérie née CIER
Assistante sociale, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à TOULAUD.

- Madame DEBARBOUILLE Nathalie 
Attaché principal, MAIRIE D'ANNONAY, demeurant à LYON.

- Monsieur DEBOS Bernard 
Ingénieur principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU GARD, demeurant à ALBA-LA-ROMAINE.

- Monsieur DEFOUR Damien 
Adjoint administratif principal 1ère classe, MAIRIE D'ANNONAY, demeurant à ANNONAY.

- Madame DELASPRE Nicole 
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA LOZERE, 
demeurant à LESPERON.

- Madame DUNY Magaly née CHAREYRE
Adjoint administratif territorial principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à 
ALISSAS.

- Madame DUSSERRE Elisabeth née MATHIEU
Assistant socio éducatif principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à 
MERCUER.

- Monsieur DUVAL Pierre-Eric 
Technicien en sports de nature, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à MAUVES.

- Monsieur ESTEOULLE Claude 
Agent de maîtrise, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à PRIVAS.

- Monsieur FARGIER Christophe 
Agent de maîtrise, Mairie de LAVILLEDIEU, demeurant à LAVILLEDIEU.

- Madame GACHET Claudine née ACHARD
Assistante familiale, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à TALENCIEUX.

- Madame GILLET Stéphanie 
Monitrice éducatrice, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à ETABLES.

- Madame GRAS Christine 
Adjoint administratif principal 2ème classe, Centre Communal d'Action Sociale d'Annonay, demeurant à 
ROIFFIEUX.

- Monsieur GREVE Laurent 
Adjoint technique principal 2ème classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à 
SAINT-PERAY.

- Madame GROSJEAN Christelle née MILESI
Adjoint administratif territorial principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à 
COUX.

- Monsieur GROSJEAN Patrice 
Technicien principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à COUX.
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- Madame IBARRONDAU Josiane née BOBER
Agent social, Cté d'agglomération PRIVAS CENTRE ARDECH, demeurant à PRIVAS.

- Madame JEANNIN Marie-Thérèse 
Auxilliaire de soins principal, CCAS SAINT PIERREVILLE SSIAD, demeurant à SAINT-
PIERREVILLE.

- Madame JOLY Isabelle née DORNE
Cadre de santé, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à LA VOULTE-SUR-
RHONE.

- Madame LACHAL Marie-Christine née LENTILLON
Rédacteur, MAIRIE DE REVENTIN-VAUGRIS, demeurant à PEAUGRES.

- Madame LEYDIER Christine née CARROT
Auxiliaire de puériculture, CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE, demeurant à SAINT-MARCEL-
D'ARDECHE.

- Monsieur MARION Serge 
Adjoint technique territorial principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à 
SAINT-SAUVEUR-DE-MONTAGUT.

- Madame MARTIN Brigitte 
Adjoint administratif hospitalier, HOPITAUX DROME NORD, demeurant à SARRAS.

- Monsieur MAZERAT Bruno 
Conseiller municipal, MAIRIE DE SAINT GEORGES LES BAINS, demeurant à SAINT-GEORGES-
LES-BAINS.

- Madame MAZET Catherine 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE, demeurant à SAINT-PERAY.

- Madame MOUNIER Christine née BOURGUIGNON
Secrétaire médico-sociale, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à 
GUILHERAND-GRANGES.

- Madame NAUDIN Evelyne 
Adjoint technique, MAIRIE DES VANS, demeurant à LES VANS.

- Monsieur PEREYRON Jean-Pascal 
Premier adjoint au maire, MAIRIE DE SAINT GEORGES LES BAINS, demeurant à SAINT-
GEORGES-LES-BAINS.

- Madame PERRIER Clothilde 
Assistant socio éducatif principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à ALBA-
LA-ROMAINE.

- Madame PONTON Rachel 
Adjoint administratif principal 2ème classe, CIAS DU BASSIN D'ANNONAY, demeurant à ARDOIX.

- Madame RAIMBAUD Marie-Thérèse née SOLER
Agent des services hospitaliers, CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE, demeurant à TOURNON-
SUR-RHONE.

- Madame RAVEL Anne née XAMBO
Cadre de santé paramédical, HOPITAUX DROME NORD, demeurant à LE POUZIN.

- Madame RIGNOL Linda née JASSOUD
Assistante familiale, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à SARRAS.

- Madame ROBERT Martine née JOUNENC
ATSEM 1ère classe, MAIRIE DES VANS, demeurant à LES VANS.

- Madame ROUVIER Pascale 
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Aide documentaliste, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à GUILHERAND-
GRANGES.

- Madame SAGE Nicole née BILLON
Technicien, CIAS DU BASSIN D'ANNONAY, demeurant à QUINTENAS.

- Monsieur SAHUC Frédéric 
Adjoint technique 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-LOIRE, demeurant à 
UCEL.

- Madame SAUVAGE Dominique 
ATSEM, MAIRIE DE BAIX, demeurant à BAIX.

- Madame SIGONNEY Valérie née MILER
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE, demeurant à GUILHERAND-GRANGES.

- Madame TEISSEIRE Marie-France 
Adjoint administratif 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à 
GUILHERAND-GRANGES.

- Madame TEYSSIER Bernadette née CHABRIERE
Adjoint technique, Cté d'agglomération PRIVAS CENTRE ARDECH, demeurant à PRIVAS.

- Monsieur THIBON Hubert 
Adjoint au maire, MAIRIE DES VANS, demeurant à LES VANS.

- Madame VALETTE Fabienne née PALIX
Infirmière cadre de santé, CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE, demeurant à SAINT-LAURENT-
DU-PAPE.

- Monsieur VIALETTE Steve 
Adjoint administratif principal 2ème classe, Centre Communal d'Action Sociale d'Annonay, demeurant à 
ROIFFIEUX.

- Monsieur VOLLE Marc 
Attaché territorial, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à VESSEAUX.

Article 2 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale VERMEIL est décernée à :

- Monsieur BELMONDO Eric 
Responsable usine de traitement des déchets, SIDOMSA, demeurant à LAVILLEDIEU.

- Monsieur BERGER Bernard 
Maire, MAIRIE DE SAINT GEORGES LES BAINS, demeurant à SAINT-GEORGES-LES-BAINS.

- Monsieur BERNAUD Alain 
Conseiller municipal, Mairie de GUILHERAND-GRANGES, demeurant à GUILHERAND-GRANGES.

- Madame BEVENGUT Nicole née FARCY
Adjoint administratif territorial principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à 
CREYSSEILLES.
- Monsieur BLACHE Daniel 
Adjoint au maire, Mairie de GUILHERAND-GRANGES, demeurant à GUILHERAND-GRANGES.

- Madame BLACHE Viviane née VOLLMER
Puéricultrice, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à GUILHERAND-
GRANGES.

- Monsieur BORRELLY Thierry 
Responsable de quart, SIDOMSA, demeurant à LAVILLEDIEU.

- Monsieur BRUNEL Thierry 
Adjoint technique principal 1ère classe, Mairie de VALENCE, demeurant à TOURNON-SUR-RHONE.
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- Madame COLOMBAT Véronique née BIASETTO
Assistante familiale, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à SAINT-GEORGES-
LES-BAINS.

- Madame COMBE Georgette née JAMBON
Agent des services hospitaliers, CENTRE HOSPITALIER SULLY ELDIN, demeurant à VALLON-
PONT-D'ARC.

- Monsieur COMTE Thierry 
Professeur enseignement artistique, Syndicat mixte du conservatoire, demeurant à VIVIERS.

- Madame COSTE Michèle née MURA
Assistant socio éducatif principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à 
VESSEAUX.

- Monsieur DEBAUD Thierry 
Technicien, Centre Communal d'Action Sociale, demeurant à SOYONS.

- Madame DELARBRE Marie-Thérèse née CHOMAT
Conseillère municipale, Mairie de GUILHERAND-GRANGES, demeurant à GUILHERAND-
GRANGES.

- Madame DOIZE Colette née ARSAC
ATSEM, MAIRIE DE BAIX, demeurant à ALISSAS.

- Madame DURANTON-COSTE Gisèle née DURANTON
Rédacteur, Centre Communal d'Action Sociale d'Annonay, demeurant à ANNONAY.

- Madame ESCHALIER Jackie née BESANCENOT
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER SULLY ELDIN, demeurant à SALAVAS.

- Madame EUKSUZIAN Suzanne 
Adjoint technique, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à SAINT-PERAY.

- Monsieur FARGIER Jean-François 
Conseiller socio-éducatif, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à MEYRAS.

- Monsieur FROMENTIN Didier 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DES VANS, demeurant à LES VANS.

- Monsieur GOUNON Bernard 
Adjoint au maire, Mairie de GUILHERAND-GRANGES, demeurant à GUILHERAND-GRANGES.

- Madame HUBER Hélène 
Rédacteur principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à LABASTIDE-DE-
VIRAC.

- Madame JANSON Jocelyne 
Auxiliaire de soins principal, EHPAD Les terrasses de l'Ibie, demeurant à VILLENEUVE-DE-BERG.

- Monsieur LAFFONT Christian 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE SAINT GEORGES LES BAINS, demeurant à CHARMES-
SUR-RHONE.

- Madame LESCHES Catherine 
Adjoint administratif territorial principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à 
SAINT-JEAN-DE-MUZOLS.

- Monsieur LHOTEL Frédéric 
Adjoint administratif territorial principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à 
PRIVAS.

- Madame MIRALLES Lucette 
Secrétaire de mairie, MAIRIE DE BAIX, demeurant à BAIX.
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- Madame MOURAT Denise née GIMENEZ
Responsable administrative et financière, ECOLE SUPERIEURE D ARTS ET DESIGN, demeurant à 
GUILHERAND-GRANGES.

- Madame NOZERAN Sylvie née LAVAL
Assistante de direction, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à GUILHERAND-
GRANGES.

- Monsieur PEYRONNET Eric 
Technicien, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à VEYRAS.

- Madame PRAY Christiane née MARON
Adjoint administratif principal 1ère classe, CIAS DU BASSIN D'ANNONAY, demeurant à ANNONAY.

- Monsieur RAOUX Didier 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'ARDECHE, demeurant à SAINT-
MARTIN-D'ARDECHE.

- Monsieur RAVINEL Pascal 
Technicien principal 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à ARRAS-
SUR-RHONE.

- Madame RIFFARD Chantal née CHANUT
Adjoint technique principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à SAINT-
CLEMENT.

- Monsieur TRZAN Claude 
Adjoint au maire, MAIRIE DE SAINT GEORGES LES BAINS, demeurant à SAINT-GEORGES-LES-
BAINS.

- Madame VERNET Chantal née FAYARD
Adjoint administratif territorial principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à 
PRIVAS.

- Madame VIGOUROUX Mireille 
Rédacteur principal 2ème classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à 
CHASSIERS.

Article 3  : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale OR est décernée à :

- Monsieur ANTILOGUS Philippe 
Adjoint technique principal de 1ère classe, MAIRIE DE VIVIERS, demeurant à VIVIERS.

- Madame BARBECHE Martine née GIRAUD
Educatrice spécialisée, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à TOURNON-SUR-
RHONE.

- Monsieur BASSET Jean-Claude 
Adjoint technique principal 1ère classe, VALENCE ROMANS AGGLO, demeurant à SAINT-PERAY.

- Monsieur BAYLE Alain 
Adjoint technique principal 1ère classe, VALENCE ROMANS AGGLO, demeurant à LA VOULTE-SUR-
RHONE.

- Madame BOSC Corinne née CONSTANTY
Attaché territorial, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à SAINT-ROMAIN-DE-
LERPS.

- Madame BRAVO Rosanne née PISEDDU
Attaché territorial, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à SOYONS.

- Madame CABROL Laurence 
Animateur principal 1ère classe, MAIRIE DE MARIGNANE, demeurant à BOURG-SAINT-ANDEOL.
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- Madame CASO Nathalie 
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER SULLY ELDIN, demeurant à VALLON-PONT-D'ARC.

- Monsieur CHABAL Bruno 
Adjoint technique territorial principal, Cté d'agglomération PRIVAS CENTRE ARDECH, demeurant à 
PRIVAS.

- Monsieur CHANUT Jean-Michel 
Agent de maîtrise principal, COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL'EYRIEUX, demeurant à LE 
CHEYLARD.

- Madame CLAUZEL Christiane née MOREL
Assistant socio-éducatif, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à BOURG-SAINT-
ANDEOL.

- Madame DESCHAMPS-BRUNY Huguette née DESCHAMPS
Cadre socio éducatif, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à SAINT-PERAY.

- Monsieur DUFRESNE Gérard 
Technicien territorial, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à GLUN.

- Madame DUPRE Christine née GUITTET
Agent administratif territorial principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à 
ROMPON.

- Monsieur FOMBONNE Gilles 
Agent de maîtrise, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à SATILLIEU.

- Madame GARNIER Annie née COURTIAL
Rédacteur, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à GUILHERAND-GRANGES.

- Monsieur HEBRARD Gérard 
Adjoint technique, MAIRIE DE VIVIERS, demeurant à VIVIERS.

- Monsieur KUSTER Dominique 
Agent de maîtrise principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à SAINT-
PRIEST.

- Madame LEBORGNE Sylvie née VIALETTE
Attachée d'administration, MAISON DE RETRAITE - LE VAL DU TERNAY, demeurant à SAINT-
MARCEL-LES-ANNONAY.

- Madame LESCURE Chantal née VENAUT
Adjoint technique territorial principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à 
VALS-LES-BAINS.

- Madame MONNIER Claude 
Adjoint technique territorial, MAIRIE DE LAURAC EN VIVARAIS, demeurant à LAURAC-EN-
VIVARAIS.

- Madame MOUTTE Brigitte née JONOT
Attaché principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE, demeurant à SAINT-PRIEST.

- Monsieur ORTEGA Michel 
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 
ROUSSILLONNAIS, demeurant à CHARNAS.

- Madame ROUMEZIN Agnès 
Rédacteur principal 1ère classe, Syndicat mixte du conservatoire, demeurant à LAMASTRE.

- Monsieur SAUVAN Guy 
Agent de maitrise principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DROME, demeurant à 
GUILHERAND-GRANGES.
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Article 4  : Le présent arrêté fait l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble,
2, Place de Verdun - BP 1135 - 38022 Grenoble Cedex dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5  : Monsieur le secrétaire général et Monsieur le directeur de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

PRIVAS, le  15 juin 2017

Le Préfet

          Signé :

  Alain TRIOLLE
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PREFET DE L’ARDECHE
Préfecture

Cabinet du Préfet

 

ARRETE PREFECTORAL N° 

accordant la MEDAILLE D’HONNEUR DES SAPEURS-POMPIER S

(Promotion du 14 juillet 2017)

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,
  
VU le décret n° 68-1057 du 19 novembre 1968 portant déconcentration en matière d’attribution de la 
distinction susvisée,

SUR proposition du directeur des services du cabinet,
  

ARRETE
 
Article 1er : des médailles d’honneur sont décernées aux sapeurs-pompiers dont les noms suivent :
 

ARGENT AVEC ROSETTE
1. M. Rémy AUBANEL

Caporal-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DES VANS

2. M. Philippe BAYLE
Sergent-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DES VANS

3. M. Christian GACON
Caporal-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DU POUZIN

4. M. André LOUCHE
Caporal-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DES VANS

OR 
5. M. Pascal ARNAUD

Adjudant-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’ECLASSAN

6. M. Régis BOIS
Adjudant-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE VERNOUX EN 
VIVARAIS

7. M. Vincent CLAIR
Caporal-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DU POUZIN

8. M. Bernard DEGIOVANANGELO
Lieutenant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE CRUAS 

9. M. Stéphane GACHE
Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE SAINT ROMAIND’AY

10. M. Patrice GRAVIER

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2017-06-19-001 - Médaille d'honneur des sapeurs-pompiers - promotion du 14 juillet 2017 240



Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE VALS LES BAINS

11. M. Jean-Noël MAZA
Médecin commandant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE SAINT MARTIN
DE VALAMAS

12. M. Jean-Christophe MILLE
Lieutenant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’ANNONAY

13. M. Pierre NICOLAS
Lieutenant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE SAINT ALBAN D’AY

14. M. Pascal REGNIER
Caporal-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DU CHEYLARD

15. M. Jean-Pierre ROUX
Sapeur-pompier volontaire 1ère classe, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE SAINT 
PIERREVILLE

16. M. Farid TEDJAR
Lieutenant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE CRUAS 

17. M. François TERRASSE
Capitaine volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS SUD VALLEE DU RHONE 
D’ARDECHE

18. M. Daniel THIVOLLE CAZAT 
Médecin commandant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE SAINT ALBAN 
D’AY

19. M. Claude VALLON
Sapeur-pompier volontaire 1ère classe, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’ECLASSAN

VERMEIL

20. M. Philippe ARNAUD
Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DU CHEYLARD

21. M. Laurent AUDIGIER
Adjudant-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE VALS LES BAINS

22. M. Fabrice BILLON
Sergent-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE TOURNON-SUR-RHONE

23. M. Guillaume BOEVER
Adjudant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’ECLASSAN

24. M. Joël CHAMBON
Caporal-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA VOULTE SUR 
RHONE

25. M. Vincent CHANAL
Adjudant professionnel, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA VOULTE SUR 
RHONE

26. M. Xavier CHANTE
Lieutenant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE VALLON PONT D’ARC
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27. M. Mickaël CLEMENSON
Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE VERNOUX EN VIVARAIS

28. M. Sébastien CONDOR
Lieutenant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE VALS LES BAINS

29. M. Jean-Philippe COSTE
Lieutenant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DU CHEYLARD

30. M. Jean-Charles DEGARDIN
Adjudant-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE TOURNON-SUR-
RHONE

31. M. Olivier DOMINIQUE
Sergent-chef professionnel et volontaire, CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS D’AUBENAS

32. M. Yann ESTEOULE
Adjudant-chef volontaire, CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA VOULTE SUR 
RHONE

33. M. Manuel FERRER
Infirmier-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE VILLENEUVE DE 
BERG

34. M. Sylvestre FUSTIER
Adjudant-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE SAINT PERAY

35. M. Bertrand GAILLARD
Sapeur-pompier volontaire 1ère classe, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’ANNONAY

36. M. Herman HEIJERMANS
Médecin commandant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE THUEYTS

37. M. Eric LEVEQUE
Caporal-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’AUBENAS

38. M. Philippe MARTIN
Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE PRIVAS

39. M. Bernard MASCLAUX
Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE COUCOURON

40. M. Jean-Luc MINODIER
Adjudant-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET  DE SECOURS DE SAINT  
FELICIEN

41. M. Eric MONTIBELLER
Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE BOULIEU LES ANNONAY 

42. M. Sébastien PERRIER
Sergent-chef professionnel, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’ALES

43. M. Jérôme REYNAUD
Sergent-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE VERNOUX EN 
VIVARAIS

ARGENT
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44. M. Xavier AGNERAY
Sergent-chef professionnel, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’ANNONAY

45. M. Florian ALLIAUME
Caporal-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE CRUAS

46. M. Jérôme AULAGNIER
Sapeur-pompier volontaire 1ère classe, CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DU 
CHEYLARD

47. M.Bruno BAGOU
Capitaine professionnel, CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS D’ANNONAY

48. M. Fabien BENISSA
Caporal-chef volontaire, CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS SUD VALLEE DU RHONE 
D’ARDECHE

49. M. David BLACHIER
Caporal volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE VERNOSC LES ANNONAY

50. Mme Marina BOUCHON-GASCON
Sergent-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE PRIVAS

51. M. Grégory CLAPERON
Caporal-chef volontaire, CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DE DAVEZIEUX

52. M. Stéphane CLEMENSON
Sapeur-pompier volontaire 1ère classe, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE 
ROIFFIEUX

53. Mme Tatiana CONTE
Sapeur-pompier volontaire 1ère classe, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE 
LARGENTIERE

54. M. Christophe DELHOSTE
Sapeur-pompier volontaire 1ère classe, CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DE SAINT 
PERAY

55. Mme Stéphanie GUZMAN
Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE CRUAS

56. M. Yohann JOURDA
Sapeur-pompier volontaire 1ère classe, CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS SUD VALLEE 
DU RHONE D’ARDECHE

57. M. Jean JAUSSAUD
Sergent-chef provessionnel, CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS SUD VALLEE DU 
RHONE D’ARDECHE

58. M. Loïc LAMARIE
Caporal-chef volontaire, CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DE PRIVAS

59. M. Alexis LE CALVEZ
Adjudant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’AUBENAS

60. M. Thierry MAISONNIAL
Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’ANNONAY

61. M. Sylvain MATHIEU
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Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE VALS LES BAINS

62. M. Yoann PALPACUER
Caporal volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS SUD VALLEE DU RHONE 
D’ARDECHE

63. M. Mickaël PERRIER
Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE SAINT SAUVEUR DE 
MONTAGUT

64. M. Sébastien PEYRARD
Sergent-chef professionnel, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE SAINT PERAY

65. M. Laurent POLLY
Caporal-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE ROCHEPAULE

66. M. Dominique RAMBAUD
Sergent-chef professionnel, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS SUD VALLEE DU 
RHONE D’ARDECHE

67. M. Pierre-Etienne RATTIN
Caporal professionnel, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’ANNONAY

68. M. William REGOURDAL
Adjudant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE RUOMS

69. M. Stéphane REVIRAND
Adjudant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’ECLASSAN

70. M. Joël REYNAUD
Sapeur-pompier volontaire 1ère classe, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE 
COUCOURON

71. M. Cédric ROUX
Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DES VANS

72. M. Gérald RUIZ
Lieutenant volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE VALS LES BAINS

73. Mme Céline SASSOLAS
Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’ANNONAY

74. M. Romain SASSOLAS
Sergent-chef professionnel, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’ANNONAY

75. M. Laurent TABET
Caporal-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE CRUAS

76. M. Yohann THEODORE
Sergent volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE RUOMS

77. M. Cédric THEROND
Sapeur-pompier volontaire 1ère classe, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DU POUZIN

78. M. Pascal VACHOT
Sapeur-pompier volontaire 1ère classe, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DES VANS

79. M. Fabrice VEYRAND
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Sapeur-pompier volontaire 1ère classe, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS D’ECLASSAN

80. M. Anthony VINCENT
Caporal-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE PRIVAS

81. Mme Sylvie WASNAIRE
Adjudant-chef volontaire, CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LARGENTIERE

Article 2 : le directeur des services du cabinet du préfet de l’Ardèche et le directeur départemental des 
services d’incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

 
Fait à PRIVAS, le 19 juin 2017

 
Le Préfet

 
Signé :

 
Alain TRIOLLE
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Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la

personne de M. COCHARD Philippe à 07800 LA

VOULTE-SUR-RHONE

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1

du code du travail

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne Cochard Philippe - 07800 La

Voulte.
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PRÉFECTURE DE L’ARDÈCHE 

 
MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 

DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOGUE SOCIAL 

 

Récépissé de déclaration N°  

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

sous le N° SAP  751758145 

COCHARD Philippe 

07800 LA VOULTE 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 

 du code du travail 

 

 

Le Préfet de l’Ardèche, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 

VU la loi n°2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31), 
 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du 

travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
 
VU La décision de la Direccte Auvergne-Rhône-Alpes N°2017-22 du 15 mars 2017 portant 

délégation de signature à Monsieur Daniel BOUSSIT, Responsable de l’Unité Départementale de 

l’Ardèche, 
 
 
SUR PROPOSITION DU Responsable de l’Unité Départementale de l’Ardèche,   
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration 

d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité Départementale de l’Ardèche de 

la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes par l’entreprise COCHARD Philippe- dont le siège social 

est situé : 7 rue des Ecoles - 07800 LA VOULTE. 

 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 751758145. 

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de 

retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 

Départementale de l’Ardèche qui modifiera le récépissé initial. 

 

La structure exerce les activités suivantes  selon le mode prestataire. 
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Article 2 : Les activités sont les suivantes à l’exclusion de toutes autres :  

 Petits travaux de bricolage 

 Entretien maison et travaux ménagers  

 Maintenance et vigilance temporaires de résidence 

Article 3 : La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps à compter de 

la signature du présent arrêté exclusivement pour les activités ne relevant pas de l’agrément (article 

L 7232 à L 7232-8 et articles R 7232-18  à  R 7232-24 du Code du Travail). 

L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et financier de 

l’activité exercée, le tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours. 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 
 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 4 : Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Ardèche est chargé de l’exécution du 

présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. 

 

 

Fait à Privas le 13 juin 2017 

 Pour le Préfet et par délégation, 

P/le directeur régional des entreprises 

 de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

P/Le Responsable de l’Unité Départementale Ardèche 

La Directrice Adjointe 

Signé 

Anne-Marie JUST 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Arrêté N°
portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne

Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département de l’Ardèche

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la légion d’honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu le  décret  n°2005-636  du  30  mai  2005  relatif  à  l’organisation  de  l’administration  dans  le  domaine  de  l’eau  et  aux  missions  du  préfet
coordonnateur de bassin ;

Vu le décret  n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;

Vu le  décret  n°2014-751 du 1er  juillet  2014 d’application  de l’ordonnance n°  2014-619 du 12 juin  2014 relative  à  l’expérimentation  d’une
autorisation  unique  pour  les  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  au  titre  de  l’article  L.  214-3  du  code  de
l’environnement ; 

Vu l’ordonnance n°2017-80 relative à l’autorisation environnementale et ses décrets d’application n°2017-81 et 82

Vu l’arrêté préfectoral n°2015068-0023  du 09 mars 2015 portant délégation de signature à Madame Françoise NOARS, directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Rhône-Alpes pour le département de l’Ardèche ;

Vu le décret N°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu l’arrêté  NOR : DEVK1531352A du 1er janvier 2016,  portant nomination de la directrice régionale et  des directeurs régionaux adjoints de
l’environnement, de l'aménagement et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté du préfet de région n° 2016-20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de l’Ardèche ; 

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes - 69453 Lyon cedex 06
Standard : 04 26 28 64 49 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr                           

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes - 07-2017-06-13-008 - Arrêté N°portant
subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes pour les
compétences générales et techniques pour le département de l’Ardèche

250



ARRÊTE

ARTICLE 1er : 

En cas d’absence ou d’empêchement  de Madame Françoise NOARS, délégation de signature est  donnée à Messieurs Jean-Philippe DENEUVY,
Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, pour l’ensemble des actes et décisions visées dans l’arrêté préfectoral n° 2015068-0023
du 09 mars 2015 portant délégation de signature à Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Rhône-Alpes pour le département de l’Ardèche.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise NOARS, MM Jean-Philippe DENEUVY, Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Pa-
trick VERGNE, dans les limites de leurs attributions fonctionnelles ou territoriales et de leurs compétences définies par l’organisation de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, délégation de signature est accordée selon les conditions fixées aux articles suivants.

ARTICLE 3 :

3.1. Contrôle de l’électricité et gaz, utilisation de l’énergie :

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, M. Olivier GARRIGOU, chef de
service eau hydroélectricité et nature délégué, à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie, M. Jean-
François BOSSUAT, chef de service prévention des risques industriels, climat air énergie délégué, à l’effet de signer :
 tous  actes liés  aux contrôles techniques  et  administratifs  des  ouvrages  de production et  de transport  d’électricité,  à l’exclusion des  certificats
d’économie d’énergie portant sur des opérations supérieures à 20 millions de KWh ;
 tous actes liés au contrôle administratif des ouvrages de distribution de gaz ;
 les décisions d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires des plans de délestage ;
 tous les actes liés au contrôle de l’utilisation de l’énergie par les installations assujetties ;
 les certificats d’obligation d’achat ;
 tous actes liés à l’approbation de projet d’ouvrage.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC, Sébastien VIENOT, Olivier GARRIGOU et Jean-François BOSSUAT, la même
subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
 M. Bertrand DURIN, chef de pôle climat, air, énergie, service prévention des risques industriels, climat air énergie, Mme Evelyne BERNARD,
adjointe au chef de pôle, Mme Anne-Sophie MUSY, chargée de mission lignes électriques filière éolienne, Mme Savine ANDRY, chargée de mission
énergies renouvelables, M. Philippe BONANAUD, chargé de mission réseaux électriques vulnérabilité énergétique ;
 Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, service eau hydroélectricité et nature, et
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle ;
 M. Cyril BOURG et Mmes Marie-Hélène VILLÉ, Béatrice ALLEMAND, attachés au service eau, hydroélectricité, nature.
 M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche ;
En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité interdépartementale, la même subdélégation pourra être exercée par son adjoint M. Boris
VALLAT ;

3.2. Contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques :

Subdélégation de signature est donnée à M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques, à l’effet de signer tous les
actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces ouvrages.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PIROUX, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence,
par les agents suivants :
 Mme Nicole CARRIE, adjointe au chef de service ;
 M. Patrick MOLLARD, adjoint au chef de service, chef de pôle ouvrages hydrauliques, M. Jean-Luc BARRIER, délégué au chef de pôle et M. Eric
BRANDON, adjoint au chef de pôle ;
 Mme Meriem LABBAS, adjointe au chef de service ;
 Mmes Cécile SCHRIQUI, Lise TORQUET, MM. Antoine SANTIAGO, Ivan BEGIC, Bruno LUQUET, Yannick DOUCE, François BARANGER,
Romain CLOIX, Alexandre WEGIEL, Dominique LENNE, Philippe LIABEUF, Samuel  LOISON et Stéphane BEZUT, ingénieurs contrôle  de la
sécurité des ouvrages hydrauliques.

3.3. Gestion et contrôle des concessions hydroélectriques :
Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, M. Olivier GARRIGOU, chef de 
service délégué, à l’effet de signer tous actes liés à la gestion et au contrôle des concessions hydroélectriques, et de la concession pour l’aménagement 
du fleuve Rhône.
En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC et Olivier GARRIGOU, la même subdélégation pourra être exercée par Mmes 
Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de 
pôle ainsi que M. Cyril BOURG et M. Maxime BERTEAU (à compter du 01 septembre 2017), Mmes Marie-Hélène VILLÉ et Béatrice ALLEMAND, 
chargées de mission concession hydroélectriques, M. Jean-Luc BARRIER, délégué au chef de pôle ouvrages hydrauliques, service prévention des 
risques naturels et hydrauliques.

3.4. Mines, après-mines, carrières et stockages souterrains :
Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature,  M. Olivier GARRIGOU, chef de
service eau hydroélectricité et nature délégué, à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie, M. Jean-
François BOSSUAT, chef de service prévention des risques industriels, climat air énergie délégué, à l’effet de signer :
 tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des autorisations techniques et tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des
installations en exploitation ;
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 tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres
miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC, Sébastien VIENOT, Olivier GARRIGOU et Jean-François BOSSUAT, la même
subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
 Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au
chef de pôle et Marguerite MUHLHAUS, chargée de mission géothermie ; 
 M. Bertrand DURIN, chef de pôle climat, air, énergie, service prévention des risques industriels, climat air énergie ;
 Mmes Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques mines et carrières, Carole CHRISTOPHE, chef d’unité sol et sous-sol, Lysiane
JACQUEMOUX, chargée de mission,  après  mines,  exploitations souterraines,  titre  miniers  et  inspection du travail,  Elodie CONAN, chargée de
mission carrières, planification carrières et déchets, Agnès CHERREY, chargée de mission carrières ISDI, référent inspection travail et MM. Dominique
NIEMEC, chargé de mission mine/après-mine et stériles miniers, unité interdépartementale Cantal, Allier Puy-de-Dôme et Alexandre CLAMENS,
chargé de mission après mines, stockages souterrains ;
 M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche. 

En cas d’absence ou d’empêchement, du chef de l’unité interdépartementale la même subdélégation pourra être exercée  par sont adjoint M. Boris
VALLAT, puis dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
 Mme Catherine MASSON, chef de la subdivision carrières, MM. Eric CHARMASSON, son adjoint, Eric GALLAND, chef de la subdivision
Ardècheet Christophe BOUILLOUX, chef de la cellule spécialisée contrôle techniques et urbanisme. 

3.5.  Transports  de gaz,  d’hydrocarbures  et de produits chimiques par canalisations,  distribution et  utilisation du gaz,  équipements sous
pression :
Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie, M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
 tous  actes  relatifs  aux contrôles  techniques  et  administratifs  des  ouvrages  de transport  de  gaz,  d’hydrocarbures  et  de  produits  chimiques  par
canalisations ;
 tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de canalisations de transport prévu par le code de l’environnement, à l’exception des
actes liés à la procédure d’enquête publique ou de DUP ;
 tous actes relatifs au contrôle technique et administratif des ouvrages de distribution et d’utilisation du gaz ;
 tous actes relatifs à l’approbation, à la mise en service et au contrôle des équipements sous pression ;
 tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous pression ;
 tous actes relatifs à la reconnaissance des services Inspection dans le domaine des équipements sous pression ;

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
 Mme Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques, mines et carrières, Mme Christine RAHUEL, M.François MEYER, chargés de
mission  appareils  à  pression–canalisation,  M.  Pierre  FAY,  chef  d’unité  appareils  à  pression–canalisation,  MM.  Emmanuel  DONNAINT,  Daniel
BOUZIAT, Rémi MORGE, chargés de mission canalisations, Patrick FUCHS, chargé de mission canalisations, référent de la coordination inter-région
canalisations.
 M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche.
En cas d’absence ou d’empêchement, du chef de l’unité interdépartementale, la même subdélégation pourra être exercée par M. Boris VALLAT, puis,
par les agents suivants :
 M. Christophe BOUILLOUX, chef de la cellule spécialisée, contrôles techniques et urbanisme puis en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier par M. Pierre-Yves FOUCHIER, adjoint au chef de la cellule.

3.6. Installations classées, explosifs et déchets :
Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie , M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
 toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation,
 tous actes relatifs au contrôle en exploitation des installations classées,
 tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des installations en exploitation concernant les explosifs,
 toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT, la même délégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
 Mme Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques mines et carrières, Mmes  Cathy DAY, Gwenaëlle BUISSON, MM. Emmanuel
BERNE, Pierre PLICHON et Stéphane PAGNON, chargés de mission risques accidentels, M. Alexandre CLAMENS, chargé de mission après mines,
stockages souterrains ;
 MM. Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques, santé et environnement, Gérard CARTAILLAC, adjoint au chef de pôle, Pascal
BOSSEUR DIT TOBY, chargé de mission produits  chimiques, administration base de données Mme Élodie MARCHAND, chargée de mission
produits chimiques, Mme Claire DEBAYLE, MM Samuel GIRAUD, Frédérick VIGUIER, chargés de mission SSP, M. Yves EPRINCHARD, chef
d’unité installations classées air, santé, environnement, Mme Caroline IBORRA, chargée de mission air, MM. Vincent PERCHE, chargé de mission
IED et coordonnateur PN, Guillaume WEBER, Mmes Aurélie BARAER, chargée de mission déchets, Delphine CROIZE-POURCELET, chargée de
mission  eau,  Dominique  BAURES,  chargée  de  mission  santé-environnement  et  Andrea  LAMBERT,  chargée  de  mission  eau  déchets  et  Laure
ENJELVIN, chargée de mission air, bruit, santé-environnement ;
 M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche. 

En cas d’absence ou d’empêchement, du chef de l’unité territoriale, la même subdélégation pourra être exercée dans leurs domaines respectifs de
compétence, par les agents suivants :

 Mme Catherine MASSON, chef de la subdivision carrières, puis en cas d’absence ou d’empêchement, par son adjoint M. Eric CHARMASSON ;
 M. Eric GALLAND, chef de la subdivision Ardèche et caves viticoles, puis en cas d’absence ou d’empêchement, par son adjoint M. Jean-Etienne
MARTIN ;
 M. Pascal BRIE, chef de la subdivision déchets ;
 M. Jérôme PERMINGEAT, chef de la subdivision éolien-énergie ;

 M. Xavier MOURIER, chef de la subdivision Nord-Drôme et entrepôts ;
 M. Christophe BOUILLOUX, chef de la cellule spécialisée, contrôle techniques et urbanisme ;
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 M. Lionel ROUQUET, chef de la subdivision Sud Drôme et cimenteries ;  
 Mme Elodie MOUROUX et M. Thierry JULIEN, adjoints au chef de la subdivision Valence, risques et agroalimentaires.    


3.7. Véhicules :
Subdélégation de signature est donnée à M. Joël DARMIAN, chef du service réglementation et  contrôle des transports  et des véhicules et Mme
Cendrine PIERRE, cheffe de service déléguée à l’effet de signer :
 tous actes relatifs à la réception, à l’homologation et au contrôle des véhicules et des matériels de transport de marchandises dangereuses ;
 toutes délivrances ou retraits des autorisations de mise en circulation de véhicules ;
 tous  actes  relatifs  au  contrôle  technique  périodique  des  véhicules  (agrément  des  contrôleurs  et  des  installations,  récépissé  de  déclaration,
avertissement, organisation des réunions contradictoires) à l’exception des suspensions et retraits d’agrément.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Joël DARMIAN et de Mme Cendrine PIERRE, la même délégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
 M. Laurent ALBERT, chef de pôle contrôle secteur Est, Mme Myriam LAURENT-BROUTY, chef de pôle réglementation secteur Est, Mme Estelle
POUTOU, chef du pôle contrôle et  réglementation secteur Ouest,  MM. Denis MONTES, chef d’unité contrôle technique des véhicules,  Vincent
THIBAUT, Nicolas MAGNE, chargés activités véhicules et Mme Françoise BARNIER, chargée de mission ;
 M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche. 

En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité interdépartementale, la même délégation pourra être exercée par son adjoint M. Boris VALLAT,
puis dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
 M. Christophe BOUILLOUX, chef de la cellule spécialisée, contrôle technique et urbanisme puis en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier :
MM. Pierre-Yves FOUCHIER, Pascal OLIVIER, adjoints au chef de la cellule.

3.8. Circulation des poids lourds :

Subdélégation de signature est donnée à M. Joël DARMIAN, chef du service réglementation et  contrôle des transports et  des véhicules et  Mme
Cendrine PIERRE, chef de service délégué, à l’effet de signer:
 les actes (autorisations, avis, récépissés de déclaration et validation d’itinéraires) relatifs aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins ou
de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;
 les  actes  (décisions  et  avis)  relatifs  aux  dérogations  individuelles  temporaires à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Joël DARMIAN et de Mme Cendrine PIERRE, la même délégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

- Mme Myriam LAURENT-BROUTY, chef de pôle réglementation secteur Est, M. Laurent ALBERT, chef de pôle contrôle secteur Est, Mme Estelle
POUTOU, chef du pôle contrôle et réglementation secteur Ouest, ;

- Mmes Béatrice GABET, chef d’unité transports exceptionnels Grenoble, M. Sylvain BIANCHETTI, adjoint au chef de l’unité, Sophie GINESTE,
chef d’unité transports exceptionnels et dérogation Lyon, M. Julien VIGNHAL, adjoint au chef d’unité. 

Subdélégation est  donnée aux agents suivants,  lorsqu’ils  sont  d’astreinte,  à l’effet  de signer les actes (décisions et  avis)  relatifs  aux dérogations
individuelles de courte durée à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes : 

-  M.  Jean-François  BOSSUAT,  M.  Fabrice  BRIET,  M.  Christophe  CHARRIER,  M.  Fabrice  CHAZOT,  M.  Nicolas  CROSSONNEAU,  M.  Joël
DARMIAN, M. Christophe DEBLANC, Mme Agnès DELSOL, M. Jean-Yves DUREL, M. Olivier FOIX, M. Jean-Pierre FORAY, M. Bruno GABET,
M. Olivier GARRIGOU, M. Gilles GEFFRAYE, M. Fabrice GRAVIER, M. Christian GUILLET, Mme Ghislaine GUIMONT, Mme Emmanuelle
ISSARTEL, Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, M. Lionel LABEILLE, M. Christophe LIBERT, M. Patrick MARZIN, M. Christophe MERLIN,
M. Olivier MURRU, M. Philippe NICOLET, Mme Claire-Marie  N’GUESSAN, M. Olivier PETIOT, M. David PIGOT, M. Gilles PIROUX, M.
Christophe POLGE, Mme Caroline PROSPERO, M. Jean-Pierre SCALIA, M. Pascal SIMONIN, M. Boris VALLAT, M. Yves-Marie VASSEUR, M.
Sébastien VIÉNOT, M. Pierre VINCHES.

3. 9. Préservation des espèces de faune et de flore et des milieux naturels : 

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, à M. Olivier GARRIGOU, chef de
service délégué, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau, Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au
chef de service, cheffe de pôle police de l’eau et hydroélectricité M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces,  Mme
Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle préservation des milieux et des espèces et M. Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature à
l’effet de signer :

 tous les actes et décisions relatifs :
 à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs

d’objets qui en sont composés ;
 à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;
 au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement (CE) n°338/97 sus-visé et protégées au

niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement ;

 toutes  les  autorisations  accordées  en  application  de  la  convention  sur  le  commerce  international  des  espèces  de  faune  et  de  flore  menacées
d’extinction et des règlements communautaires correspondants (CITES - convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore
sauvages menacées d’extinction) ;

 tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de
l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la conservation d’espèces de faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels, à l’exception
de l’arrêté préfectoral accordant ladite dérogation ;

 tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état  ou l’aspect d’une réserve naturelle
nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

 tous les actes de procédure nécessaires à l'instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités ne modifiant pas l’état ou l’aspect d’une
réserve naturelle nationale, à l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation.

3.10. Pénétration dans les propriétés privées à des fins d’inventaires du patrimoine naturel :
Subdélégation est accordée à M. Christophe DEBLANC, chef du service  eau hydroélectricité et nature, M. Olivier GARRIGOU, chef de service
délégué, MM. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau, Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef
de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces, Carine
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PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle préservation des milieux et des espèces et M. Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature, à l’effet
de signer les autorisations de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre des inventaires du patrimoine naturel de l’article L 411-5 du code de
l’environnement.

3.11. Police de l’eau (sur l’axe Rhône-Saône) :

Pour l’exercice des missions de la police de l’eau sur l’axe Rhône-Saône, subdélégation est accordée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau
hydroélectricité et nature, M. Olivier GARRIGOU, chef de service délégué, à l’effet de signer :

 tous les documents relatifs à la procédure de déclaration ou d’autorisation des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) en application des
articles L211-1, L214-1 et suivants et R214-1 et suivants du code de l’environnement, de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et de son décret
d’application  n°  2014-751  du  1er  juillet  2014  ainsi  que  de  l’ordonnance  n°2017-80  relative  à  l’autorisation  environnementale  et  des  décrets
d’application n°2017-81 et 82, à l’exception :
des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;
des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;
de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;
 des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;
 des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

 tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de l’environnement, conformément au
titre VII-Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives.

 tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement, conformément au titre VII-Dispositions
communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de l’environnement.

 En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC et Olivier GARRIGOU, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétences, par les agents suivants :
-  Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au
chef de pôle et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau ;
-  MM. Vincent SAINT EVE, chef d’unité ouvrages hydrauliques, Mathieu HERVE, chef d’unité gestion qualitative, Damien BORNARD, inspecteur
ouvrages hydrauliques, Pierre LAMBERT, inspecteur gestion quantitative, M. Marnix LOUVET, Mmes Hélène PRUDHOMME, Laura CHEVALLIER,
inspecteurs gestion qualitative, Mmes Safia OURAHMOUNE et Margaux MAYNARD (à compter du 1 er septembre 2017) et M. Daniel DONZE,
inspecteurs travaux fluviaux, Mme Fanny TROUILLARD, chef de l’unité travaux fluviaux, M. Tangui PHILIPPE, chef de l’unité politique de l’eau et
gestion quantitative (à compter du 1er août 2017)..

3.12. Police de l’environnement :

Subdélégation est accordée, selon leurs attributions respectives, à M. Christophe DEBLANC, chef du service  eau hydroélectricité et nature, M. Olivier
GARRIGOU, chef de service eau hydroélectricité et nature délégué, à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat
air énergie, M. Jean-François BOSSUAT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie délégué, à M. Fabrice GRAVIER, chef
du service mobilité aménagement paysages et M. Olivier PETIOT, chef de service délégué, à l’effet de signer :

 tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de l’environnement, conformément au
titre VII - Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives,

 tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement, conformément au titre VII-Dispositions
communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de ces chefs de service, la même subdélégation pourra être exercée,  selon leurs domaines de compétences
respectifs, par :

- Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE, chef de pôle stratégie animation et M. Christophe BALLET-BAZ, délégué au chef de pôle ;

-MM Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service eau, hydroélectricité et nature, chef de pôle politique de l’eau, Arnaud PIEL, chef de pôle
politique de la nature, Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service eau, hydroélectricité et nature, chef de pôle police de l’eau et
hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle, M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces
et Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle préservation des milieux et des espèces ;

- M. Cyril BOURG, Mmes Marie-Hélène VILLE et Béatrice ALLEMAND, chargés de mission concessions hydroélectricité ;

- Mmes Cécile PEYRE, chargée de mission coordination police et appui juridique,  Danièle FOURNIER, chargée de mission biodiversité, Camille
DAVAL, chargée de mission biodiversité, hydroélectricité, observatoires montagne, Marianne GIRON, chargée de mission biodiversité, référent RNN
montagnes et carrières, Monique BOUVIER, chargée de mission espèces protégées scientifiques, MM. Marc CHATELAIN, chef de projet espèces
protégées, Mathieu METRAL, chef de l’unité loup, Fabien POIRIE, chargé de mission biodiversité, référent ZAC, Xavier BLANCHOT, chargé de
mission biodiversité, référent énergie renouvelable,, suivi axe fluvial Rhône, et Romain BRIET, chargé de mission biodiversité, réserves fluviales,
référent création ares protégées et coordination réserves et M. Cédric CLAUDE, chargé de mission biodiversité (à compter du 1erseptembre 2017)

- Mme Mallorie SOURIE, chargée de mission PNA et espèces protégées, MM. David HAPPE, chargé de mission flore et connaissance et espèces
invasives et Sylvain MARSY, chef de projet pilotage technique et scientifique N2000 / référent forêt.

ARTICLE 4 :

Les arrêtés pris au nom du Préfet, devront comporter les distinctions suivantes :
« Préfet de l’Ardèche, Chevalier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ».

Les modalités pratiques de prise de décision, seront fixées par note interne DREAL après avoir été établies sur la base de la description des processus
de fonctionnement correspondants.

Cette disposition concernera le cas des fonctions transversales, telles que les productions d’avis, mobilisant plusieurs services, pour lesquelles la
délégation est accordée au service chargé du pilotage de cette fonction, tel qu’il est défini dans l’arrêté d’organisation de la DREAL. Sont concernés les
actes relevant des installations classées pour la protection de l’environnement et de l’exercice de l’autorité environnementale.
Des décisions complémentaires préciseront en tant que de besoin les niveaux de délégations accordées pour les fonctions transversales identifiées.
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ARTICLE 5 :

L’arrêté du 09 mars 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, pour le département de l’Ardèche est
abrogé.

ARTICLE 6 :
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes est chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Ardèche.

fait à Lyon, le 13 juin 2017
pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS
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